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PROCES 

DE 

,~fOSEPB: .N. CARDINAL, ET AUTRES. 

_lfercredi) 28 N ovembre, 1838. (10 heures, A. frI.) 

Devant une Cour Martiale, assemblee aujour
rl'hul. au Palais de Justice, dans 1a ville de Mon

,treal, en conformite a un ordre et en vertu d'un 
warrant emane de par son Excellence Sir JOHN 
COLEORNE, G. C. B. et G. C. H. &c. &c. &c. 

Pres ens, les Membres ci-dessous: 

Major General John Clitherow, President. 

Lieut. Col. Sir John R. Eustace, C. H., 2e. Bat. 
des Gren.-Gardes. 

Lieut. Col. Henry W. Barnard, do. do. do. 
Lieut. Col. 'Villiam Grierson, 15e. Regiment. 
Lieut. Col. James Crawford, 2e. Bat. des Gren.-

Gardes. 
Major Samuel Dilman Pritchard, .A-lajor de Bri

gade. 
Major Henry Townshend, 24e. Regiment. 
Major Arthur W. Biggs, 7e. Hussars. 
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Capt. William Bl'udenell Smith, 1&. Regiment. 
Capt. Robert Ma}·sh~24e. Regilfient. 
Capt. William Thornton, ~e. Bat. des Gren.-

Gardes. 
Capt. Henry Alex. Kerr, 2e. Bal. des Royaux. 
Capt. Augustus Cox, 2e. Bat. des Gren.-Gardes_ 
Capf. l'Hon. George Cadogan~ dt}. do~ 

Capt. Hugh A. R. IHitchell, do~ d()·~ do. 

L'Hon. Dominiqlle Mondelet, Ectlyer; Charle~ 
De,vey Day, Ecuyer, et Ie Capitaine Edward.
Muller, du 2c. Babillon des ROJaux, conjointe
ment et separement Juge-Avocats. 

InM. Pierre frloreau et Lewis Thomas Drum
mond o.ccupent pour les prey-enus. 

John Godard, Ecuyer, Avocat, est appointe Tra
ducteur, et IVir. Francis Johnson~ Etudiant en 
Droit, remplit !a besogne de Rapporteur. 

Le Sergent John Wilson, des Royaux, Prevot
Man~cha1, et deux Sergens d?ordre. 

Les prisonniers suivans, au nombre de douze~ 
lout traduits a la Barre :-

Joseph Narcisse Cardinal, Joseph Duq.uette" 
Joseph L'Ecuyer, Jean Louis Thibert, Jean Marie 
Thibert, Leon Ducharme, autrement nomme" Le
andre Ducharme, Joseph Guimond, Louis Guerin 
dit Dusanlt, al1trement nomme Blanc Dusault, 
Edouard Therlen, Antoine Cote, Fran~ois Mau
rice Lepailleul' et Louis Lesiege, autrement nom-

Lesage dit Laviolette. 
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Le Juge-Avocat fait la lecture. de l'accusation 
produite c~ntre eux, ainsi que suit, suvoir:-
~ "TRAHISON CONTRE NOTRE SOUVERAINE DAME 

LA REINE, entre les premier et septieme joms de 
N o\rembre, dans la deuxieme annee dn regne de 
notre Souveraine Dame la Reine. 

'En cela que les dits Joseph Narcisse Cardinal 
et autres, etant sujets de notre Dameb. Reine, Ie 

'quatrieme Jour de Nuvembre, dans la deuxieme 
annee OU regne de notre elite Dame la Reine, et a 
divers autres jourfl, :lv-ant et depuis, dans la dite 
;paroissc de Chateauguay, ct<1ussi a Caughna
waga, communement appele Sault St. LouIs, 58 

sont assembles, ont conspil'e et 5011t con venus en
tre cux et avecdiverses autre:-, personnes, dont 
~e5 110Ihs sont inconnus, de renverser et detl'uire 
;,illegalement et d'une m::miere traitresse, l'empire 
:Jegislatif ct Ie Gouvernement maintenant dilment 
eta-b1i dans Ja dite Province du Bas-Canada, et de 
deposer et faire deposer notre dite Dame la Reine 
uu Domaine Royal et du Gouvcrncment de la 
dite Provil1le; et a cettc fin, Iii et alors, ont pou8se 
les autres a la Rebellion ct leur ont aide U. 1a con
sommer; ei ctant, 1a et alors, assembles ct reunis 
ensemble, armes de fusih, epees, dards, b£tt0118 et 
autres armes, ont, pour }JJ.rvenir a la elite Rebel
lion, fait, d'uue maniere traiLresse des prepam
tifs pour faire uue guerre publique, et ont en rea
lite fait une guerre pub1ique a noire dite Dame 1a 
Reine; et ont ete, 1a. et alors, trouves portant Ie!} 
armes contre son autorite et son Gom'crnement 
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en cette Province, contre la paix de notre ditt;, 
Dame la Reine, sa couronne et sa dignite,et con
tre la forme du statut en tel, cas fait et POurVll.''-

Avant de plaider au fonds, les prisonniers sou
mettent a la Cour les Exceptions suivantes, qui 
sont lues par Ie J'uge-Avocat, et rayees apres une 
deliberation de pres d'Ull quart d'heure :-

PROVINCE ~' 
DU , 

BAS-CANADA. ~ 

LA REJNE 1 

va. 
J. N. CARDINAL, ET liL. 

"Les soussignes, qui ont ete amenes, comme 
on les en a avertis, pour subir leur proces sous ac
cusation de Haute-Trahisol1, (se reservant respec
tueusement Ie droit d'objecter u Ia competcnce du 
present tribunal ;) insistant sur .ce que, dans leur 
proces, les lois ordinaires de la Province ne peu
vent ctre revoquees, ni les tribunaux ortlinaires 
suspendus; insistant egalement sur ce que la Le
gislature, sous l'autorite de laquelle cette Cour 
est constituee, a ete expressement forclose, par 
l'acte du Parlement Imperial de la I e. Victoria~ 
chap. 9, du droit de deroger en aucune maniere a. 
]a pratique d'admilli::;trer la Loi Cl'iminelle d'An
gleterre, te11e qu'introduite en cctte Province par 
I'Acte du Parlement Imperial de Ia 14e. George 
HI. chJp. 83, ou d'abroger Ie Statut des Trahi
~Gns, de 12. 25e. Edouard III, ou aucune des n0111-
breuses expositions Legislatives de ce Statut, par 
differentes lois pas~,,~es de puis cett~ epo4ue; et~ 
maintenant que I'offense au les offenses dont its 
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sont accuse's, ne peuvent etre connues que par un 
Jury de leur pays, et qlle, par Ie mode de prod~s 
et les moycns employes dans cette circonstance, 
iis peuvent etre prives de tous les moyens consti
tutionnels de defense, au nombre desque]g se 
trouve Ie droit de l'accuse a une liste du Jury, 
pour se procurer Ie benefice des recusations j son 
droit a une liste des temoins de la poursuite, pour 
Ie mettre en etat de decouvrir ]a conspiration et de 
prevenir Ie parjure; son droit a une copie de la 
charge, au moins dix joltrs avant celui fixe pOut' son 
proces, afin qu'il puisse se preparer pour ]e jour 
terrible; son dtoit a un espace de temps suffisant 
pour qu'il puisse se procurer l'assistance d'un 
Conseiller en Loi, pour parler pour un homme 
sans education; son droit entin a tous les moyens 
de protection, dont l'humanite des Lois Anglaises 
munit Ie prisonnier; demandent la permission 
de rappeler it l'attention de la COllf, que, con for
mernent a la pratique des COUl'S constituees cornme 
celle-ci,ils ont droit aux sauve-ganles suivantes: 

lO.-Le crime ou offense doit etre etabli avec 
certitude et precision, et doit etre accompagne du 
f emps, du lieu et des circonstances dans lesquelles 
il a ete commis; et sous ce rapport, Ia charge 
communiquee aux prisonniers est totalement de
fectueuse. 

2 0
._ L' Acte d'accusation doit etre delivre avant 

Ie jour fixe pOUl' Ie proces, assez a temps pom que 
l'actClISe puisse avoir pleine occasion de prepareI' 
sa defense. En effet, un acte du Parlement Im-
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perial de la Se. et 4e. Anne, chap. 16, a expresse
ment pourvu a ce que " Zes personnes traduites de
" van! des Cours Ma,rtiaZes aient Ie blmefice de 
" l'acte pour regler les proces dans fes cas -de 
" Traltison et de recelement de Trahison," assu
rant ainsi a l'accuse, un intervalle d' au moins dix 
jours entre Ie service de sa notification et Ie jour 
fixe pour son assignation, (arraignment ~.) tandis 
qu'une copie de Ia charge n'a ete communiquee aux 
prisonniers que Ie 24e. jour de N ovembre cou
rant, a une heure avancee du soir, et leur proces 
:fixe au 28 du me me mois, en contravention avec 
la pratique des Caurs Martiales sur ce point. 

So .-Les accuses doivent avoir une Iiste des 
temoins qui doivent etre entendus contl'e eux; 
cette liste leur a ete refusee. 

4° .-Us doivent avoir une liste des personnes 
appointees pour les juger; cette liste leur a encore 
ete refusee. 

:> ° .-Ils doivent avoir une libre communication 
avec leurs parens, leurs amis et leurs connais
sances. On a refuse et l'on refuse encore auX 
parens, aux amis et aux connaissances des prison
niers, toute communication avec eux; ils ont etc 
traites comme des criminels dont on avait anticipe 
Ia culpabiLte, et les restrictions qui leur ont He 
injustement et illegalement imposees, ont conside
rablement affaibli leurs moyens de defense. 

Les prisonniers reclament done la consideration 
de la Cour sur les matieres par eux soumises, et 
sollicitent Ia suspension de to us pro cedes jusqu'a-
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ce-que les .. -vantages que la pratique des Coury 
Martiales constituees comme celle-ci -et dans Ie 
meme but que le tribunal actuel, assureaux prj·, 

sonniers, leur aient ete accordes." 
(Signe,) J. N. CARDIXAL, &'c. 

Montreal, 28 N oyembre, 18St13. 

Les prisonniers n'ayant d'objection contre au
cun des Membres, rJaident separement 11.0TJ-COU

pables, et Ie Capitaine l\Iuller s'adresse ensuite a 
la COUf, dans les termes suivans :-

QU'il plaise a La Cour, 

Les prisonniers de\':mt vous sont accuses du 
crime de H aute-Trahison, en ce qu'il" ont -con
spire et sont convenus entre eux de depo5'er Sa. 
Majeste du Gouvernement de cette Province, ex
cite une rehellion a cet effet, et pour en mieux 
assurer l'exccution, leve une guerre publique. 
Le crime, de tla nature et dans ses consequences, 
est Ie plus grave qu'un homme pillase commettre ; 
et comme il ne vient pas souvent a la connais
sance des Cours lHartiales, il peut n'etre pas hors 
de propos de vous soumettre une courte defini
tion des differentes especes de Haute-Trahison, 
sous Ia categoric desquelles les prisonniers sont 
censes etre ranges, et d'appeler ensuite votre at
tention sur les actes specifiques qui doivent etre 
prouves, afin que VOllS puissiez voir par la jus
qti'a quel point ces actes cOIncident avec la defi. 
nition legale du crime. La 10i des Trahisons, eQ. 

autant qu'elle peut s'appliquer au cas actuel, de-
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clare que quand un homme complotte ou imagine 
la mort uu Roi, ou quand il leve une guerre contre 
Ie Roi dans ce Royaume, il doit etre trouve coupa
hIe de Haute-Trahison ; mais pour l'assujHir aux 
operations de la loi, il faut qu'il soit convaincu 
d'actes ouvcrls (overt acts,) qui, dans leur caractere' 
et leur nature, se reduisent evidemment a un. 
complot de la mort du Roi, ou a l'excitatian d'lme 
guerre contre lui. Quant aux actes O'I.werts, ou." 
pour parler plus simplement, quant a la conduite_ 
qui pourra faire tomber les accuses dans l'une ou 
l'autre de ces categories, nOllS avons des guides 
infaillibles; car, si ron en rHere aux meilleures au
torites -3, ce sujet, on y trouve specifies, Hne mul
titude de cesades, parmi lesquels nous choisissons 
les suivallts, comme les plus appropries a la cause. 
10. Deposer, ou prendre possession du Roi, ou de 
son Gouvernement, ou se preparei' it Ie faire. 20. 
Exciter et se consulter pour exciter la guerre. 
30. Joindre les Rebelles ~bns aUCUi1 acte de re
bellion quelconque. 40. Aider ou donner des in
formations uux. rebelles. 50. Enfin, exciter une 
g1.ler;e de construction, sous Ie prdexte specieux 
aD vouloir corriger des abus nationaux qui n'exis
tent' r;:(~j. ::')1 auetln de ces actes est prouve par 
deux temoins contre les accuses, la COUI' sera ap
pelee dans l'accomplissemel1t consciencieux de 
son devoir,:t les declarer coupables de Haute
Trahison. 

l'fIiintenant, les faits qui vont etre prouves con
tre les prisonniers a 1a Barre, sont en peu de· 
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mots, ceux-ci. Ils se sont assembles a Chateau
guay Ie quatre de ce mois, avec un corps conside
rable d'hommes armes. lIs ont fait un certain 
nombre de prisonniers, qu'ils ont detenus pendant 
un certain temps. Il y a eu parmi eux differents 
degres de commandement et differents traits d'of
ganisation qui caracterisent une armee reguliere. 
lIs ont avoUt~ que leur intention etait de rellverser 
Ie Gouvernement, et d'y substituer une Repu
blique. lIs sont partis de Chateauguay pour Ie 
Sault, ou ils ont demande les armes des Sauvages, 
dans l'intention sus-mentionnee ; en un mot, iis etai
ent d'intelligence et de concert, eu:.;:, ainsi que ceux 
qui les accompagnaient, avec les rebelles des au
tres parties de la Province, et ont trempe dans les 
actes de guerre et de rebeliion quiont eeb.te con~ 
tre Ie Gouvernement de Sa Majeste. On pour
rait ajout.er a cel(l, que les hommes dont Ie proces 
est fixe pour aujourd'hu~, Fz<nnssent avoil' etc re
vetus de certains pouvoirs, et avoir exerce une 
grande iilfiuence sur leurs cornpagnons. 

A l'aide de ces explications et des fait::; qui vont 
etre soumis a la COlir, it est a presumer qU'elle 
n'aura pas la moindre difficulte a se former une 
opinion exacte de Ia culpabilite ou de l'innocence 
de ceux (lni sont amenes devant eUe." 

Le premier temoin de la Couronne e':it appele 
et entendu comme suit:-

JOHN LEWIS GRANT.-Je reside a Lachine. Je 
connais les prisonniers Cardinah Duquette, Du
charme, LepailIem et Jean Marie Thibert. C'est 
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moi-meme qui ai pris ce uernier. Samedi, S No>
vembre, j'embarquai a bord du bateau a vapeur 
qui traverse de Lachine a Chateauguay, pour aller 
chez Mr. John M'Donald. Lorsque je fus arrive 
chez Mme. Duquette, qui tient auberge a Cha
teauguay, Duquette, it la tete d'une vingtaine ou 
trentaine d'hommes armes, me mit la main -sur 
l'epaule et me fit prisonnier. II etait chef; sa 
mere l'a Jit devant n::)Us. Je crois llu'il n'etait pai 
arme, lorsqu'il m'a prise Lui ayant d€mande Ia 
raison de ceUe conduite, it me dit de ne pas ro'in
quieter; que dans deux ou trois jours un -corps 
d'Americains allaH venir, et que je serais alors 
nuss! Ebre et aussi indcpenJant que les autres. 11 
ajouta qu'il ne voulait me fa-ire aucun mal Je fus 
conduit dans une cham"bre a coucher, all je vis 
Lepailleur, Newcombe et Desmarais. Je vis 
Russi plusieurs ~tUtres personnes armees, les unes 
de fusils et les autres Je piques. J e ne vis au
cun des autres prisonniers. On me fouilla, et 
I'on m'ota une paire de pistoleh que fanis. 
Duquette me fit garder et donna des ordres pour 
que je fusse bien traite. Cardinal, escorte d'une 
bande armee, dont il paruissait etre Ie comman
dant, vint dans la nuit et me fit transporter a son 
office, au je ,-is .T. M'Donald prisonnier: je crois 
qu'il n'Ctait pas arme lui.meme, J'ai ete detenu 
avee M'Donald, jusqu'a Dimanche apres-midi,4: 
Novembre; epofJue a laquelle j'ai ete transporte 
c;:hez un Homme Mallette, en face du pont de Cha
teCluguq, ou j'ai vu Messrs. El1ice, Brown, Nol'-
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man, Bryscm et autres, que je compl'is avoir etc 
faits prisonniers a Beauharnoi!l. Le lundi ou 
mardi suivant, les chassis furent fermes, et nous 
demeurames Jans l'obscurite. Le dimanche et Ie 
lundi, je vis 2, a 300 hommes armes; mais je De 
recoDIlus aucun des prisoilnien~ parmi ]a bande. 
Sur un rapport de l'arl'ivee des Sauvage!;, ils cou
rurent en tnmuIte a l'eglise. Le samedi suivant, 
Newcombe et autres, (mais aucun des prcvenus,) 
me prirent avec les autres, nOllS attache rent deux
a-deux, nous mirent dans des charrettes et nous 
conduisirent ~t vingt milles de Chateauguay, a un 
endroit appele La Pigeonniere, escortes par 200 
personnes. Arrives 13., sur 1a nouvelle que Ie! 
rebelles avaient ete Jdaits a N apierville, nOllS 

fumes reliichelJ et nous nous dispersames. 
Interroge par la Cour.-Je n'ai jamais eu au

cune communication avec les pnsonniers. Je 
considere Cardinal comme ]e premier chef; j'ai 
etc detenu prisonnier dans son office. Je me 
rappele avoir VLl Ducharme avec un nomme 
Brault, en arrivant a Chateauguay; ils etaient 
tOllS deux armes de fusils et fllrent tres bien reellS , 
par les rebelles. Je pense que leur intention 
etait tout ce qu'on peut presumer de mauvais. 
Duquette, Lepailleur, et un nomme Desmarais 
ont dit ouvertement, que les Americains venai
ent premlre possession du pays; qu'il y aurait 
Ull ~oulevemellt general cette uuit, (Ie 3,) et que 
Ie Gouvernement serait renversc. J'ai observt! 
difiel'ents degres de commandement parmi ceux qui 
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m'ont fait prisonnier; iis montaient la garde avec 
un offieier, comme les corps militaires regles. 
J'ai ete pris Ie S N ovembre au soil', sur les ~ 
heures. Je ne connais rien de l'expedition du 
Sault. Les ind.iviuus dont je viens de parler, re
sident a Chateauguay. Je ne les ai vus qu'a tra
vers Ia crevasse de la fenetre, ct je les ai enten
dus parler. Je ne puis dire que j'ai vu aueun des 
prisonniers armes, a l'exception de Ducharme. 

Interroge par .1\1:1'. C ardinul.-J e n'ai pas en
tendu Cardinal donner des onlres a la Bande ar
mee. Je ne sache pas que Cf' Goit d'apres Ie de
sir de M'Donald, que Cardinal est venu me cher
cher chez Duquette. Cardinal n'est pas venu, 
lorsqu'on l'a envoyc chercher pour line entrevue. 

-l)ar Mr. Duquette.-C'est d'apres les ordres 
de Duquette, que des sentinelles furent placees 
pour me garder. 

- Par J. M. Thibert.-Je ne me rappeTle pas 
exactement Ie jour Oll j'ai pris J. lV1. Thibert; 
mais c'etait dans l'avant-midi, quelques joms apres 
celui au fai ete reIachC. Je suis parti avec 
lVI'Donald et avec un membre de la Cavalerie de 
Lachine, dans 1e dessein de Ie prendre chez lui, a 
Chateaur-uav. v .J 

JOHN M'DoNALD.-Je reside a Chateauguay. 
Je connais tous les prisol1l1iers a Ia Barre. (lei 
Ie temoin s'avance et les indentifie tous, Ies uns 
apres les autres.) Samedi soil', Ie S, vel'S les 10 
heures, j'etais couche. Tout-a.-coup, j'entendis un 
grand bruit au dehors, accompagne de nOffi-



15 

breuses acclamations. Je me 'levai et je vis a tra
-vers la fenetre une centaine d'hommes armes, qui 
environnaient rna maison. Ils m'ordonnerent de 
Jeur ouvrir la porte: je leur demandai ce qu'ils 
vOlilriienta cette heure indue. Jean Louis Thi
bert repondit qu'iIs allaient declarer leur indepen
dance cette l1uit-Ia. J e refusai d'ouvrir, jusqu'n.
_ce-qu'ils m'eussent dit ce qu'ils voulaient. Jean 
Louis Thibert repliqua: "ouvrez laporte, rendez
vous, et je VOllS sauverai la vie; si non, nous 
allons mettre Ie feu a votre propriete et Ia de
truire." J'allai alors a Ia porte avec mon domes
tique qui me conseiIla de resister, Vtl que nous 

'avions un sabre et un fusil pour nOllS dHendre. 
Je lui defendis de tirer, en lui representant que 

.nOllS ne pourriol1s resister a un si grand nombl'e. 
La bande faisait beaucoup de bruit autour de Ia 
maison, et frappaita coups redoubles . dans les 
portes de devant et de derriere. Jedis a mon 
domestique de se cacheI' sous Ie lit, et 5'il etait 
possible, de mener mon cheval de l'autre cOte de 
la riviere et d'informer .Mr. Ellice que je venais 
.d'etl'e pris. .J'ouvris rna porte et un grand nom
bre d'hommes, presides par J. L. Thibert, se pre

.. cipiterent dans 'Ia maison. De tous les ~rison
niers, je 11e reconnus que lui. n me suivit dans 
'ma chambre a coucher et me somma de lui re
'mettre mes armes. Je lui repondis que je n'anis 
que Ie fusil que je portais alors a la main. LHon 
domestique, en se eachant sous Ie lit, uvait pris 
;mon sabre avec lui. J. L. Thibert m'enjoignit de 
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etait tres excite. Cardinal sortit et revint une 
d~mi-heure apres. J e lui reiterai rna demande; 
il partit de nouveau et revint avec Grant. Ce 
dernier avait les larmes aux yeux et l'appol'tait la 
manii~re honteuse dont nous avions ete pris. 

(La Cour aunt sur Ie point d'etre ajournee, Ies 
pre venus soumettent une motion, demandant qu'il 
leur soit remis une liste des temoins de la POUl'

suite, accompagnee du lieu de leur residence et 
de leurs qualifications respectives. Cette motion 
est rejetee: les Avocats des pre venus insistent 
l'espectueusement sur ce gu'eUe soit entre.e dans 
Ie regitre; ce que la Cour refuse, sur Ie principe 
qu'il n'est pas d'usage d'entrel' ou de recevoir de 
semblables applications.) 

Puis Ia Cour est ajournee a demain-matin, a 10 
hew'es. 

Jeudi, 29 Novembre, 1833. no lteures, A. ltI.) 

L'appel des l\lembres se fait, comme d'crdi
naire, et l'examen de 1\il'. 1\1 'Donald se con
tinue :-

Dirnanche rnatin, a la pointe du jour, je vis dans 
l'office de Cardinal, Ducharme arme, et Antoine 
COte arme d'un sabre. J'y vis aussi Guimond 
sous les armes. lIs paraissaient tous venir it Car
dinal pour recevoir des ordres. Dan~ la matinee 
du meme jour, je vis L'Ecuyer, J. M. Thibert, 
D,:charme, Lesiege et Therien, sous les armes, 
dnllant et donllullt des ordres. Entre onze 
heUl'es et midi, dans la meme matinee du 4, it Y 
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eut beaucoup de bruit parmi Ies l'ebe!le~{: ils di-
saient entre eu~ que les Sauvages,arrivaient. Peu 
J,pn::s, ,Mme. Cardinal vint en pleurallt dans la 
maison 0\,1 j\~tais. Je lui en demandai la raison . 
.EUe ne me repondit pas et partit au bout d'une de
mi-heure. Je compris que quelq'ues uns des re
belles etaient alles au Sault. Mon impression est 
que Cardinal, Cote, Lepailleur, Duquette, Gui
J.YlOna, Guerin et J. L. Thibert avaient ete faits 
prisonniers par IBs Sauvages, vtJ. que je ne les 
vis plus -apres cela qu'en prison. J e vis ensuite 
SOliS les armes, pendant tout Ie temps que je fus 
prisonnier, L'Ecuyer, J. M. Thibert, Lesiege, 
Ducharme et Therien. Je vis Ducharme pren
y,jte la purt la plus active et pousser les gens avec 
son fusil. Dimanche matin, Ie 4, je vis Messrs. 
Ellice, Brown, Ross, Norman et Bryson, tous de 
Chateauguay, dans les voitures de lVlr. Brown, 
escortes par nne trentaine d'hommes, tous armes. 
Le lundi ou mardi suivant, je vis L'Ecuyer et 
:Oucharme a la tete d'une escorte de 10 a 12 
hommes, contluisant Messrs. Ellice et autres chez 
Ie nomme Mallette, de l'autre cote du pont. Quel. 
ques minutes apres, Ducharme vint a moi et me 
'dit que j'allais etre mis avec les autres prisonniers, 
comme je l'avais demande. Je fus done conduit 
chez Mallette sous une escorte, que lui, (Du
charme,) commandait: nous etions onze prison
niers en tout. Rendus-13, les volets furent fer
meso Un matin, un des volets s'etant trouve ou
vert, je vis Ducharme a la tete d'une centaine 

B2 
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d'hommes, qu'il commandait et auxquels i1 faisait 
executer difiereutes manreUVl'es. Apres les avoir. 
congedies, Ducharme s'aper~ut que Ie volet etait 
ouvert. Je l'entendis alors reprimander severe
ment les sentinelles autour de la maison, et leur. 
dire de faire feu sur Ie premier individu qui ou
vrirait les volets; puis, il ferma lui-meme Ie volet 
ouvert. Le Iendemain, Ie domestique ayant ou
vert un des volets de la fenetre de derrieTe~ Mr. 
Ellice s'en approch<ll pour regal'del' au dehol's. 
Un nomme Lois~lle qui etait sous garde, Ie cou
eha en joue; je m'en aper<;us et l'en avel'tis en lui 
disant: "Mon Dieu! on va vons tirer." Ii se re
tira. Apres cela, lIOUS fl'lmes tenus dans une 
obscurite plus grande encore, n'ayant pour toute 
lumh~re qu'une chandelle. Samedi, (Ie 10,) Du
charme vint 13. Olt nous etions, et dit que les Ame
ricains avaient pris possession de N apierville, et 
qu'il fallait que nous y allassions, vh-que Ie Grand 
Camp etait lao Nous £tImes done attaches deux
a-deux, a l'exception de Mr. Ellice, et conduit 
sous escorte a l'endroit appele La Pigeonniere, 
chez un nomme St. Germain. Je vis L'Ecuyer 
parmi l'escorte; il etait sous Ies armcs et com
mandait. Je vis aussi alors J. M. Thibert, Du
charme, Lesicge et Therien. 

Interroge par Ie Juge-Avocat.-Quelle t3tait 
l'intention avouee de ce corps d'hommes armes? 

;Reponse.-De renverser Ie Gouvernement et 
ue declarer leur indepenuance ; c'est ce qu'ont ex
pressement declare Cardinal et J. L. Thibert. 
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Cal'dinal ajouta que cette nuit, (Ie S,) toute la po
pulation Canadienne s1etait soulevee, et devait 
prendre possession de tout Ie pays, a l'exceptioD 
de Quebec. 

Question.-Pouvez-vous specifier 18 rang et 
les degres de commandement respectifs des pri
sc:>nniers? 

Reponse.-Non. J'ai seulement entendu dire 
a J. L. Thibert, que Cardinal et Duquette etaient 
les Grands Chefs. 

(lci l'evidence de ce temoin est close; et la 
Cour enjoint a Mr. M'Donald de paraitre de jour 
en jour, pour etre examine sur la defense.) 

GEORGE ORONIATEHKA DE LORIMIER.-Je de
meure au Sault St. Louis. Le 4 au matin, sur 
les 8~ heures, j'etais dans rna chambre a. coucher, 
lorsquc j'aper~,us un homme qui ~ntrait chez 
moi, uans la grande chambre. Je sortis et je vis 
Ie HOmme Ignace Giasson, oncle de ma femme, 
qui me dit que les Patriotes arrivaient au bois dll 
Sault. II me recommenda de n'en rien dire et se 
retira. II venait m'avertir de me mettre sur mes 
g'ardes. J~aper~us en meme temps Cardinal et 
Bruyere, qui entraient dans mon magasin. Je les 
fis entrer dans la chambre de compagnie, et nous 
primes un verre ensemble. Je leur demandai en
suite ce qu'ils venaient faire de si grand matin au 
Sault. Ils me repondirellt qu'ils venaient voir 
les Chefs pour avoir les armes des Sauvages, me 
t1emandel'ent s'it y avait moyen de les avoir, et 
comhien il y en avait. Je leur rcpondis qu'il yen 
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avait une trentaine. Cardinal reprit que c;a l1e 

valait pas la peine de venir pour si peu d~armes 
et se retira, en dis ant (p'il allait chercher de r"r
gent chez Mr. Charles Maceomber, au bas du vil
lage. ·En m'habillant, je vis Duquette entl'er dans 
mon magasin et parler a mon commis. (lei Ie 
temoin identifie Ie prisonnier, en l'inmquant du 
doigt.) J'allai dans Ia cour et j'y vis un nomme 
lVleloehe, qui paraissait etre de la Bande. Je me 
retirai pour ne pas avoir de eonversatio.:Il- avec lui. 
Ne sachant que faire, j'allai trouver Ie Cure~ POUL 

remplir mon devoir. En sortant, je rencontrai un 
sauvage qui me dit que l'ennemi, (entendant des. 
Canadiens,) venait. J'entrai dans la sacri"tie et 
j'en avertis Ie Cure, qui disait la Messe. J'en: 
trai ensuite dans l'Eglise, en fis sortii' Jes Sauva
ges, et leur dis de se mettre sous le-s armes· pou~ 
reeevoir l'ennemi llui arrivait. lIs furent cher
cher des armes. Dans l'espace de cinq minutes~ 
ils etaient tous prHs, rassembles autour du m({~. 

Dix Sauvages, (et j'etais de ce Hombre,) forent 
envoyes de l'avant, sans armes. Arrives U. Ia 
Chapelle du Bois du Sault, no us yimes l"epail
leur et un Sam'age qui avait un pistolet a la main. 
Lepaillem me demanda pourquoi on lui ayaH ote 
son pistolet ; il ajouta qu'il ne voulait faire de mal 
a pcrsonne. En meme temps, un grand nombre 
de Cunadiens, al'mes de fusils, de dards, ue lances. 
etc., BOllS entourerent. Je ne reconnus aucun 
des autres prisonniers. Je leur demandai alors 
cc qn'ils voulaient faire, leur dis ant qu'ils m'Gtaient 
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!Suspects. I1s me repondirent qu'ils ne voulaient 
nous faire aucun mal; inais qu'ils voulaient seule
ment voir les Chefs, pour avoir les armes des Sau
vages. Je leur dis alors que je ne connaissais 
den de cela; mais que trois ou quatre d'entre eux 
vinssent jusqu'a la premiere maisol1 du village, 
pour les demander aux Chefs. Ils vinrent tous. 
Rendus la,les Sauvages qui etaient en rangs, cer
nerent les Canadiens, les desarmerent et les firent 
prisonniers; apres quoi, iis les mirent dans des 
bateaux, pour les transporter en ville. ,Une heme 
apres, je vis Cardinal, Duquette et neuf autres, 
que des Sauvages amenaient prisonniers. 

Interroge par Ie Juge-Avocat.-Dans Ia con
versation que VOllS avez eue avec Cardinal, Ie 4 
au matin, ce dernier a-t-il fait usage de quelque 
expression de crainte ou de regret? 

Reponse.-Je lui demandai ce qui scrait fait 
J'eux, si leurs plans manquaient. It me repondit, 
en badinant, qu'il pensait bien qu'il serait pendn. 
Les Canadiens direllt encore que, si les Sauvages 
leur rendaient leurs armes, ils ne les troubleraiellt 
pas et leur laisseraient leur Seigneurie. Ils ajou
terent que Beauharnois, ainsi que toute ]a rive 
sud du St. Laurent, avaient Me pris, et que St. 
Jean, l'Ile aux .Noix ct Laprairie allaient etre pris. 
La bande venait d'un endroit arpele la fourche 
des deux chemins, dont l'un conduit au Sault, et 
l'autre a Chateauguay. 

Transqucstiol1ne pal' les Prisonniers.--Ccux 
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que vous avez vus parmi la bande, demeurent-i1. 
a Chateauguay 1 

Reponse.-LepaiIleur est de Chateauguay f 
Duquette aussi. 

Question.-Cardinal et Duquette etaient-iIs 
dans la bande au Sault 1 

Reponse.-Non. 
Question.-Y avaif-il au Sau,lt, queIque autre 

des prisonniers 1 
Reponse.-Je n'en ai pas reconnu d'autres que 

ceux dont je viens, de parler. 
Question.-Avez-vous vu Ia. Guerin dit Rlarw; 

Dusault 1 
Reponse.-Je ne puis dire qU1:L y f(l,.t" mais fai 

entendu dire qu'il y etait. 
Question.-Avez-vous vu Cardinal et Du:

quette, apres qu'ils eurent eteSaits prisonniers? 
Reponse.-Je les ai vus prisonniers, dans la 

maison d'un Sauvage, Louis Shakohontata. 
IGNACE DELILLE, alias KANERA'fAHERE.-Je 

connais les prisonniers Cardinal, Lepaillem, VE
cuyel', Lesiegoe et Duquette. Je n'ai jamais cou
nu Ducharme, ni Jean Marie Thibert, ni Gui
mond, pas meme de VNe. Je connais J. L. Thi
bert de vue seulement; mais je ne connais pas 
son nom, non plus que les autres preyenus. Le 
4 N ovembre au matin, je vis Lepailleur, Duquette 
et Guerin au Sault: les deux premiers etaient 
prisonniers, lorsque je les vis. Vers les sept 
heures du matin, les Chefs accompagnes de quel 



ques-uns des jeunes-gens, vinrent me trouver 
chez moi, pour savoir les nouvelles de la ville Oil 

j'etais aIle la veille. Joseph Duquette vint chez 
tnoi vers huit heures, et me demanda OU demeu
rait Charles Giasson. II me demanda aussi si Je 
foin qu'il avait achete de moi, etait pret. Je lui 
dis que oui. II repondit qu'il viendrait Ie chercher 
Ie lendemain. Un des Chefs sortit alors au pre
mier coup de Ia Messe et revint ensuite, rappor
tant qu'une femme avait dit que les rebelles arri
vaient, et qu'ils n'etaient qu'a un mille lIu village. 
La femme assurait les avoir vus elle-meme. Le 
Chef m'ordonna de me mettre sous les armes. 
Un comrier fut depeche et confirma, a son retour, 
Ie rapport de la femme. 11 dit que Ie bois etait 
rempli d'hommes armes, et ajouta: "armons
nous." De Lorimiel' repon{lit: "ne prenez pas les 
armes; nous ferons mieux d'aner sans cela." Nous 
y allames done au nombre de six. En arrivant au 
Bois du Sault, je vis a la porte de la Chapelle, 
Lepaillem, avec un autre que je ne connais pas. 
A notre arrivee, ils s'enfuirent du cote {Ie Cha
teauguay. Lepailleur fut arret~ par un {Ie nous 
six; il dit qu'il venait de Laprairie. J e lui de
mandai pourquoi cette ban{le armee. II me dit 
qu'ils ne voulaient faire aucun mal; mais seule
ment, qu'ils voulaient avoir les armes des Sauva
ges. II avait un sac a plomb sur l'epaule. Nous 
nous avancames pour Ie lui ater: il tira de {les
sous son SUl'tout, un pistolet charge {Ie deux 
balles. II n'eut pas plutat fait ce mouvement, que 
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110US nous en saisirnes. Le compagnon de Leo 
pailleur courut en mcme temps vers Ia bande aI'
HH~e qui etait a environ tr..>is al'pe.l1S de distance de 
no us, et lui fit appel. La bande;.. consistant en 
une centaine d'hommes tous armes, se pn~cipita 
en avant. Lepailleur me dit alon;: "ne craignez 
pas, Ignace, nous ne vous ferons pas de mal; .pre
fez -nOllS vos armes; VOllS serez bien' payes, et 
nous VOllS en passerOl1S un eerit." Je lui repon
dis que je n'etais 'pas Ie maitre; qu'ils vinssent 
eonsulter les Chefs eux-memes a ce sujet. Le
pailleur repliqua: "vous pourrez nous interpre
ter et user de votre influence pour nOllS: si Ie 
Gouvernement n'est pas content, nous vous pro
tegerons." Je repondis a cela que je ne pouvais 
l'ien faire. Ils nous environnerent alors, les fu
sils poiutes sur nous. Quelqu'un de Ia bande 
cria: "Lepaillellr, nOllS sommes prUs,. dotl11 ez
nOllS le mot." Lepailleur repondit: "tranquilli-
3CE:-VOUS, mes amis, nOllS ne sommes pas encore 
prets. Je vais aHer avec Ignace, demander aux 
Chefs, s'ils veulent nous preteI' leurs armes." U 
ajouta en me parlant: "ne me faites pas prison
Hier; nous l1C VOllS feroBs pas de ma1." Lepaii
leur vint avec moi. N OllS rencontrimes les Chefs. 
Ie !~l~g rie notre route. J e leur expliquai la pro
p~sltlOn de Lepailleur. Ils dirent qu'ils ne livre
I'alent leurs armes qU'avec Ia derniere goutte de 
leur sang, viI que Ie Gouvernement les avait col1.~ 
Mes a eux seuIs. I1s firent ensuite cerner les 
Canauiens, a leta· arrivee, et les desarmerent con-



tre l'avis de De I .. orimier, qui leur eOl1seillait 
de ne pas Ie faire. Apres eela, j'allai a Mon
treal, avertir Ie Gouvernernent de tout ce qui s'etait 
passe; puis, je previns les Dragons de Lachine 
de. se tenir prets pour les emmener a 1<1- ville. 

Interroge par Ie Juge-Avocat.-Quelle pen
siez-vous que fUt I'intention des Canadiens? 

Reponse.-Nous pensions qu'ils venaient nous 
faire la guerre~ 

Question.-Les Rebelles ont-jIs dit qu'aucune 
autre force allait venir a leurs secours? 

Reponse.-Un homme qui prit la fuite, a dit que 
c'etait Ie cas. 

Question. - Pourquoi appelez-vous Rebelles? 
ceux qui vinrent au Sault ? 
Repo~1se.-nS etaient appeles tantot palrioles} 

et tant6t rebelles. 
Question.-Que pens£l.tes-vous de l'expression . 

" nOilS sommes preis 1" 
Reponse.-J e compris que c'etait fait de naus ; 

car Lepailleur fit tout son possible pour contenir 
ses gens a ces mots. Parmi ceux qui ont ete pris au 
Sault,je reconnais Lepailleur et Guerin. Duquette 
a cUi pris plus tard. J'ai pris les deux premiers, 
comme ayant fait partie de ]a bande: quant an 
JemieI', il n'e11 faisait pas partie; mais il a ete pris 
Ie Dimanche, 4. 

TI'ansquestionne par les Prisonnierso-.Je n'ai 
pas vu Duquette, depuis qu'il est venu chez moi, 
81 ce n'est, quand je l'ai vu pnSOlll1ler a l\Iou
tre(l,l. 
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lei Ia Cour est ajournee a demain-matin, a 10 
heures. 

Vendredi, 30 Novernbre, 1838. (10 heures, A. M.) 

L'examen des temoins a charge se continue:
JOSEPH TENIHATIE.-(Ce temoin n'entendant 

ni Ie Franyais, ni l'Anglais, la Cour est obligee de 
lui donner un Interprete.) J e connais Cardin~l, 
Duquette et Lepailleur. Je connais Therien et 
L'Ecuyer pour les avoir vus seulement; mais je 
ne connais pas leurs noms. (lei Ie temoin iden
tifie ces deux derniers prisonniers.) Le 4 N 0-

vembre dernier, je vis Lepailleur, Therien et 
L'Ecuyer au Sault, pres de la Chapelle. Je n'y 
vis pas Cardinal, ni Duquette. J'ai vu ces deux 
derniers prisonniers au Sault, Ie 4, vers les dix 
heures du matin, chez un Sauvage. Quand j'ai 
vu Lepailleur, L'Ecuyer et Therien, Us etaient 
avec environ 80 hommes armes de fusils, de lan
ces, &c. lis voulaient emprunter les armes des 
Sauvages. 

Question. - C onnaissez-vous personnellement 
{;ardinal, Duquette et Lepailleur ? 

Reponse.-Je connais tres bien Cardinal et Le
pailleur; mais je ne connais que bien faiblement 
Duquette. 

Q,uestion.-Quelqu'un des prisonniers etait-il 
arme, quand vous les avez vus, Ie 4 ? 

Repons:.-J'ai vu entre les mains de Lepail
leur un pistoIet, qui lui a ete enleve. Les autres 
n'ctaient pas armes. 



tntenogepar Therien.-M'avez-vous vu au 
Sault; et si vous m'y avez vu, dites quand? 

Reponse.-Je n'ai pas vu Therien au Sault. 
- Par L'Ecuyer.-Y avait-il d'autres individus 

que Lepailleur et Therien avec moi, quand VOliS 

pretendez m'avoir vu au Sault, pr~s de la Cha
pelle? 

Reponse.-Je n'ai vu qlle Lepailleur pres de la 
Chapelle; je n'y ai pas vu L'Ecuyer. 

(lci la Cour intervient, ct presumant qu'il doit 
y avoir quelque erreur dans l'interpretation, eUe 
enjoint au temoin de toucher lui-meme les indivi
dus qu'il a vus Ie 4 au Sault, pres de la Chapelle.) 

Le Temoin.-J'ai vu pres de la Chapelle, Ie 4, 
Cardinal, Duquette et Lepailleur. 

Interroge par Mr. Cardinal.-A quelle heme, 
Oil, et avec qui m'avez-vous vu au Sault. Ie 4? 

Reponse.-C'est entre les 9! 11(~ures et 10 
heures; que j'ai vu Cardinal. Ii etait uans la mai
son d'un Sauvage, au Sault. 

PIERRE REED, (fils d'Antoine.)-Je reside a 
Chateauguay. Dans la nuit du samedi, 3 Novem
bre, les habitans de Chateauguay furent souleves 
pour aller demander les annes des Sauvages du 
Sault St. Louis. Je ne leur ai l-'as entendu dire 
q~'ils youlussent faire aucun mal. J. lVI. Thibert 
avec plusieurs autres, vint me chercher chez moi 
et me conduisit chez Blanc Dusault, a I'extremite 
de Chateauguay; je ne savais pas Oil iis voulaitmt 
me mener, quand ils vinrent a ma maison. Ren
dus chez Dusault, nous trouvames Desmarais: je 
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voulus m'en retourner; il, (Desmarais,) dit qu'on 
flamberait 1a cervelle ;t quiconque partirait. II 
faisait alors si noir, que je ne pus distinguer com
bien il y avait d'individus la.. De chez Dusault., 
nOllS nous rendimes it l'EgIise, otl nous demeu
-rames deux heures; apres quoi, nous allames chez 
un DOmme Samson, au bas de la Riviere. N ous 
Dartimes de chez ce dernier, une heure avant Ie 
-'-
point uu jour, pour alIer au Sault. Nous nous 
!'€ndimes jusqu'au Sault; arrives In, plusieurs 
s'enfuirent, et je suis un de ceux qui 5e rendirel1t 
::lUX Sauvages. Nons etions environ soixante; je 
ne puis jurer positivement quant au Hombre. 

Interroge par Ie J u;r,e- _-'c vocat.-Tous ceux avec 
qui vous allates ~u Sault, ctaient-ils armes? 

Reponse.-Non; il y en avait environ S6, ar· 
mes de fusils. Quelques-nns ayaient des batons', 
d'autres, des lances. 

Question. -Pour quel objet les habitans vou
laient-ils avoir les armes des Sauvages? 

Reponse.-Je n'en sais rien; its ne me l'ont 
pas dit. 

Question.-A qui faites-vous allusion, quand 
vous dites: "its ne me l'ont pas dit 1" -

Reponse.-Aux gens de notre Cote, parmi les~ 
quels etait J. M. Thibert. 

Question.-Regardez les prisonniers, et dites 
lesquels d'entre eux etaient avec vous a Chateau: 
guar, ou au Sault? 

Reponse.-Cardinal et Duquette \yjiirent ~n 
avant avec nous, jusqu'a un mille du Sault. Je 
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vis L'Ecuyer, Ie meme jour aChateau'guay, avec 
la bande; je ne Ie vis pas au Sault. J. L. Thi
bert nous accompagna de Chateauguay au Sault, 
J. I'lL Thibert partit ayec nous pDur Ie Sault, mais 
HOUS laissa dans Ie bois. Je ne vis Leandre Du
charme, ni It Chateauguay, ni au Sault. Guimond 
etait au Sault et it Chateauguay. Je vis Guerin a 
Chateauguay, dans la bande: je ne Ie vis pas au 
Sault. Je ne vis Therien, ni a Chateauguay, ni 
au Sault. Je vis Cote dans la bande, a Chateau" 
guay; je ne Ie vis pas au Sault. Lepailleur vint 
avec nous jusqu'a. la Chapelle elu Sault; je ne l'ai 
pas vu depuis. Je ne vis Lesiege, ni it Chateau
gnay, ni au Sault. 

Question.-Aucun de cellX que yO us a vez vus 
dans ces differens endroits etait-il anne? 

Reponse.-Cal'dimJ avait une canne a Ia main. 
Duquette avait un sabre. L'Ecuyer avait un fu
sil, it Chateallguay. J. L. Thibert etait sans 
armes. J. M. Thibert avait un fusil. Je ne vis 
pas Guimond arme, non plus que Dusault, ni The
nen. Lepailleur avait un pistolet. Cote n'etait 
pas armco 

Question.-Quels etaient les Chefs de l'expedi-
tion de Chateauguay, au Sault? . 

Reponse.-Cardinal et Duquette commanoai
ent. Je ne sais s'ils etaient appeI~s Chefs. Je 
ne sache pas qu'aucun des autres ait agi comme 
Chef: 

Question.--Qui vous ordorma de joindre Ia 
bande qui fut chez DusauH, samedi, Ie 3 ? 



R6ponse.-C'est J. M. Thibert. 
Question.-Etiez-vous exerces ou drilles, et 

par qui? 
Reponse.--Non; quant It moi, je ne Ie fus pas, 

ayant etc command6 Ie soir du S, tard, et pris Ie 
lendemain par les Sauvages. 

Question.-Comment vous occupates-vous, pen· 
dant les deux heures que vous pas sates It Chao 
teauguay? 

Heponse.-N ous etions en pelotons, et nou! 
jasions en attendant Ie jour. 

Question.-Y avait-il des sentinelles de sfa

tiol1nees, et Oll ? 
Reponse.--Je sais qu'il y en avait; mais je, ne 

sais qui eUes etaient, ayant ete place It quelque 
distance d'elles. 

Question.-Avez.vous vu quelqu'un des pri· 
sonniers faits par les Canadiens a Chateau
guay? 

Reponse.-Je n'en ai vu aucun. 
Question.--Dans quel ordre marcbait Ia bande, 

de Chateauguay au Sault? 
Ueponse.-N OlIS marchions tous ensemble, 

qlland les chemins Ctaient beaux, et en pelotops 
de 25 It SO, quand ils etuient mauvais. 

QlIestion.-Les Chefs marchaient-ils avec Ie! 
pelotons? 

Reponse.-N on. 
Question.-Les Chefs etaiellt·ils en avant? 
Reponse.-Ils etaient tantot en avant, et tantot 

en arriere. 
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Question.-Quels etaient les degres de com

mandement parmi eux? 
Reponse.-Je n'en ai connu, ni entendu meu

tionner aucun. 
Question.--Rec;iHes-vous des ordres, pendant 

que vous flltes dans la bande, et quels furent ces 
ordres? 

Reponse.--Non; il n'y eut pas d'ordres de 
donnes. Cardinal et Duquette donnerent des 
ordres. lIs nous dirent de nous assembler dans 
l'Eglise, pour ensuite alIer au Sault. 

Question.-Y avait-il,. ou n'y avait-il pas dans la 
bande, des individus portant Ie nom de Raquette, 
Castor, ou Fri3re-Chasseur '! 

Reponse.-N on. 
Question.-Le rassernblement avait-il d'autre 

but que celui de prendre les armes des Sau
vagefi? 

Reponse.-N on; je n'ai jamais entendu dire 
qu'il ellt d'autre but. 

Interroge par Mr. Cardinal.-Mr. Cardinal 
nous disait de marcher ensemble,. quand les che
mins etaient beaux. Quand les chemins etaient 
mauvais, nous marchions par pelotons de 15, de 
20 et de 25. 

Question.-N'etes'-vous pas temoin de la Cou
ronne? 

(Le temoin drt qu'il ne sait que repondre.) 
Interroge par Mr. Lepailleur.-. N'avez-vous 

pas ete arrete par les S.auvages au Sault St. Louis, 
en meme temps que les prisonniers ? 

c 
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(La Cour rejette eette 4uestion, sur Ie principe 
qu'elle est inutile.) 

PIERRE REED, (fils de Joseph.)-Je reside Ii 
C hateauguay. Newcombe vint chez moi, samedi 
Ie S, vers Ies six heures du soir, me commander 
de me trouver de suite chez Duquette. J'yallaien 
consequence et y trouvai sept it huit personnes. 
Le parti s'aeerut jusqu'au nombre d'environ 46. 
depuis Ie temps de man arrivee, jusque sur les huit 
heures. Grant arriva alors et fut fait prisonnier 
par Duquette. Je ne eonnus son nom, que Ior9-
que je l'entendis nommer. Une au deux heures 
apres, Ie parti augmenta jusqu'au nombre d'une 
centaine, plus au mains. Henry Newcombe nous 
commanda d'aller desarmer les Ecossais, au d'em
prunterleurs armes. Environ la moiW~ de notre 
bande se dirigea dans ee dessein vel'S le haut de 
la riviere, et Ie reste descendit vers Ie bas. Nous 
allames chez un Ecossais qui nous remit imme
diatement son fusil. N OtiS revinmes ensuite au 
pont, all, ~apres etre demeures quelque temps, 
nous fim1es rejoints par la division inferieure qui 
amenait M'Donald prisonnier. Au bout de quel
que temps, on decida qu'il fallait allerau Sault, 
desarmer les Sauvages. L'expedition etuit COID

mandee par Desmarais et Newcombe. Des me
naces furent faites 'Iu'on tirerait sur Ie premier 
qui resterait en afl'icre. Nous partimes done 
pour Caughnawaga, et nous arriv:lmes vers les 
sept heures du matin, Ie 4, dans Ie Bois du Sault, 
.ou nous .:: ~'--neurames deux ou trois heures ; apres 
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quoi, quelques-uns de Ia bande, (je ne sais qui,) 
dirent qu'il fallait se disperser, et nous nous dis~ 

pers&mes. Les Sauvages ayant su que· nous 
Hions dans Ie Bois du Sault, De Lorimier vint ·a 
nous avec cinq ou six autres individus. De J..o~ 
rim.ier parla a Lepailleur; mais je ne sais ce qu'ils 
se dirent. Je l'ai seulement entendu dire a ce 
demier de venir au village, prendre des arrange~ 
mens avec eux. Ils partirent done ensemble dans 
ce but. N ous nous avanc;ames tous en meme 
temps vers Ie village, et les Sauvages nous cer
nerent. Quel-ques-uns de nous s'enfuirent ; d'au~ 
ires furent faits prisonniers. Je m'en retournai 
.a Chateauguay; Fllais je fu.s pris dans Ie bois avec 
quatre ou cinq autres. 

Intel'roge par Ie Juge-Avocat.-Les individus 
qui allerent avec vous de Chateau-guay au Sault, 
etaient-ils armes ? 

Reponse.--Quelques-uns Petaient; Ia plus 
grande partie ne l'etait pas. Quelques-lll1s avaient 
.des fusils., d'autres, des lances et cl'autres, des 
batons. 

Question.-Dans quel but alliez-volls au Sault? 
Reponse.-Dans Ie but de desarmer les Sau

IVages. 
Question.- Savez-vous ce que les Canadiens 

woulaient faire avec les armes des Bauvages J 
Reponse.-Ils comprenaient que les Sam'-,,,~,,S 

venaient contre eux; c'est pourquoi ils vo ~; it 
les desarmer. 

·Question.-Par qui avez-vous entendu dire que 
02 



les Sauv,ages venaient contre vous;' ,et pourquoi 
venaient-ils c()ntre vous 1 

Reponse.-Par Desmarais et Newcombe,qlli 
disaient 'que les Sauvages venalent avec le.s Ecos., 
sl1js, pour nous mas~acrer ~ 

Question.-Avez-vous entendu dire, ou com~ 
pris de quelque maniere que ce soit,queletait Ie 
but des Chefs de Ia bande en question? 
Reponse~-N on. 
Questioll.-Au nom de qui Grant a-t-il ete fan 

prisonnier ? 
_ Reponse.-Je n'en sais rien. J'etais pres de 
lui, quand il a ete fait prisonniel'; mais je u'ai' pu 
entendre au nom de qui iIl'a ete . 

. Question.-Avez-votls vu aucun des prison
lliers, soit It Chateauguay, soit au Sault, Ie 41-

Reponse.-Cardinal est yenu avec nous au 
Sault; mais il nous a Iaisses dans Ie bois. Il ti'e ... 
tait pas arme. Duquette a laisse Chateauguay 
pour venir avec nous au Sault. II avait un sabre 
It Chateauguay ; je ne sais s'ill'a apporte avec lui 
au Sault. L'Ecuyer est parti avec nous pour Ie 
Sault; mais il nous a Iaisses dans Ie bois: il avait 
un fusi!. J'ai vu J. L. Thibert a Chateauguay et 
au Sault; il n'etait pas armco J. M. T4ibert est 
parti pour Ie Sault; je ne sais s'il etait arme. Je 
n'ai pas vu du tout Leandre Ducharme. 'Joseph 
Guimond est parti pour Ie Sault, sans armes. 
J'ai vu Guerin a Chateauguay et au Sault, sans 
armes. Je ne me rappele pas d'avoir vu Therien, 
ni a Chateauguay, ni au Sault. COte est parti de 
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Chateauguay pour Ie Sault; il n'etait pas ,a.n:n~d 
J'ai vu Lepailleur a Chateauguay et ensuite au 
Sault: mais je ne l'ai pas Vll laisser Chateauguay 
pour Ie Sault; je De lui ai pas vu d'armes. Je 
n'ai vu Lesiege nulle part. 

Question.-Quels etaient les Chefs, Ie long de 
la route 1 

Reponse.-Nous ne re«;evions d'ordres que de 
Newcombe et de Desmarais.. Je n'ai pas connn 
d'autreschefs, que ces deux individus. 

lei, laCour est ajournee a demain-matin, a dix 
heures.. 

Samedi, 1er. D€cembre, 1838. (10 heure" A. hI:) 

L'examen de Pierre Reed, (fils de Joseph,) se 
continue :-

Interroge par Ie Juge-Avacat.-Dans quel 01'

<Ire la bande a-t-eUe marche, d.e Chateauguay -au 
Sault 1 

Reponse.--Irregulierement et non comme des 
soldats. J'etais en arriere et je re«;.us des ordres 
de Newcombe. 

(Ici, la COUI' intelWietlt 'et dit qU"el1e Cl'o'it que 
-ce temoin ne raconte pas la verite. S'ensuit une 
remontl'ance a ee dernier, de la part d'un des 
J uge-Avocats, Mr. Mondelet, sur la saintete du ser
ment et sur son assujettissement, meme suiv.ant 
les lois humaines, a la punition reserv.e.e at! par
jure.) 

Question.-Y avait-il dans la bande, des indivi-



38 

dus appeles Raquette, Uastor, ou Frere-Ohas
seur? 

Reponse.-. J~ai entendu mentionner c'es rron:rs; . 
mais je ne sals par qui ils etaient employes; ni 'iL' 
qui ils etaient adresses. 

Question.--Savez-vous si fa raison pour la
que1le ils ont pris les armes Ctait autre' que de' 
desarmer'I'es Sauvages l' 

Reponse.-· J'ai toujours compris et je com
prends encoi'e, que ie seul but des habitans etait 
de desarmer les Sauvages et de' s'en retOll'rner 
ensuite paisiblement chez eux. 

Question.--Avez-vous enteRdu dire, ou non, if 
Chateauguay, ou en allant au Sault, ou ailleurs, 
que les habitans s'etaient souleve's en masse d~ns 
d'autres ench'oits et avaient pris possession- de St. 
Jean, de l'Ile aux .. , oix, de Beauharnois et d'au
tres places? 

Reponse.--Je n'a1 Fas entendlr dire qu'ils eus~' 
sent pris de place nuUe part; mais j'ai compl'is' 
qu'ils s'etaient souleves. 

Question.-Avez-vous entenoll dire cela perr
dant que vous etiez dans la bande 1 

Reponse.-Je l'ai entendu dire a Chateauguay, 
dans la bande, samedi soil', Ie S. 

Question.--Croyez-vous que l'e seul but de 
]'exp,edition flIt de desarmer les Sauvages l' 

Reponse.-C'est ce que j'ai compris. J"ili aus
si compris que ]e but des habitans etait rle desa-r
mer les Ecossais dans les antres paroisses. 

(Cette question ayant Me plus d'une fois renou-
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velee, Mr. Duquette observe respectueusement 
it Ia Cour, qu'on ne doit faire au temoin qu'une 
sfule question sur Ie meme sujet. 1\lr. Duquette 
fonde son observation sur ce que la premiere i,c
ponse du temoin n'a pas ete entree, par ce qu'eUe 
etait trop favorable aux prevenus. Mr. Ie Presi
dent remarque qu'il est bon d'insister sur la ques
tion, vu-que Ie temoin peut ne l'avoir pas comprise 
du premier coup, et l'objection est rejetee.) 

Iuterroge pal' la COUl'.--Quel etait Ie but des 
habitans en faisant des prisol1niers? 

Reponse.-Je n'en sais rien. 
Question.--Comlaissez-vous Ie demier temoin, 

(Pierre Reed, fils d'Antoine,) et savez-vouss'il a 
ete dans Ia bande, Ie 4? 

Reponse.--Je Ie connais; je l'ai vu dans 1a 
bande, avant d'entrer dans Ie bois du Sault? 

. Question.-Quel1e etait l'impression genera Ie 
de 1a bande, Telath~ement It leur but? 

Reponse.-Je n'en sais rien, J'ai compris que 
c'etait de desarmer les Sauvages. 

Question.-Avez-vous reeu vos ordres d'aucun , 
des prisonniers? Leur en aveZ·VOllS entendu 
donner? 

Reponse<-Je n'ai rel(u d'ordres que de Du
quette, lorsque j'ai fait Grant prisonnier. Je n'ai 
entendu allcun des prisonniers donner des ordres. 

Interroge par Mr. Duquette.-N'est-il pas vrai 
que cen~est pas moi qui tenais l'auberge Oll vous 
vites John Lewis Grant, samedi, Ie 8 novembre, 
au soir 7 
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Reponse.-C'est dans la maison OU Mme. Du. 
quette tenait auberge, que se faisaient ks rassem· 
blements; mais .l\1r. Duquette y demeurait. 

JACQUES TERONHIAHERE.-(Ce temoiIl est in· 
terprHe.) Je reside au Sault. J'ai ete en Oour 
pendant quelques minutes; mais je n'ai rien eli· 
tendu. Le" N ovembre dernier, je me levai de 
bon matin et j'aper'(us cinq imlividus, qui venaient 
a une certaine distance les uns des auu'es" de Oha
teauguay au Sault. n etait alors sept heures du 
matin. Surpris de les voir de si bonne heure au 
Sault, je partis de chez moi, pour alIer chez un 
MI'. M'Nabb, lui demander s'il savait ce qu'ils 
venaient faire de si bon matiil. Mon bea~~frere 
se trouvait lit: je Ie priai de seller son chevalet 
d'allcr voir si ce que disait lafemme, (voyez-le te
moignage d'Ignace Delille,) etait vrai. Il aHa 
voir lui-m~me ct revint ell confirmant ce qu'avait 
dit la femme. 11 ajouta qu'il arrivait un grand nom
bre d'hommes armes. Je partis avec trois 3utres 
individus, dans la direction du rassemblement, 
vel'S Ie Mai. Je vis sur les marches de la Cha
pelle, situee en dehors du village, deux individus 
dont j'en reconnus un pour etre Ie prisonnier It la 
barre, Maurice Lepailleur. Je courus du cote de 
Lep,ailleur et de son compagnon-, avec Ignace 
Dehne, en disant a ce dernier de s'informer de ce 
q~l'~ls, vouIa,ient. Ignace demanda a Lepaillem 
d ou 11 venalt. Ii repondit qu'il venait de Mon
treal et aV,ait passe par Laprairie. II ajouta qu'i 
se reposmt parcequ'il elait, disait-il, fatigue. I~e 



')lailleuf avait un sac a plomb avec lui~ N ous lui 
demandames ce qu'il voulait ell faire. H repondit 
.a mon 'compagnon de ne pas se meier de ceIa, vu
que Ie sac ne lui appartenait pas. La.dessus, 
Ignace Ie pria de dire la vel"it~ ~t de ne pas nous 
cacher ce qu'ils venaient faire. Lepailleur .dit 
alors a mon compagnon: "tu sais bien ce que 
nous venons faire; nous aVOIlS envoye ici cinq de 
nos Chefs: Cardinal, Duquette, Giasson, Bruyere 
et Meloche." C'etaiel1t les individus memes que 
j"avais vus de bonne heme Ie matin. Ignace dit 
alors it Lepailleur, que les cinq Chefs en question 
Maient venus dans Ie viIIage; mais que nous ne 
savions pas ce qu'ils etaient venus faire. Lepail
lelu r~prit qu'iJs veoment emprun:ter les armes 
des Sauvages, et demanda a Ignace combien il y 
en avait. Ignace repondit qu'il ne savait pas 
com bien il y en avait, ct que nous ne pouvions 
pas les leur preter ; qu'il fallait auparavant qu'ils, 
(les Canadiens,) eonsultassel1t les Chefs. Ceux 
qui etaient avec moi, dirent alors qu'il fallait lui 
·ater son sae it plomb. J e proeedai done it Ie lui 
enlever. AussitOt, il essaya It tirer de dessous 
son surtout, un pistolet qui s'accrocha dans sa 
ceinture. J e me mis derriere Lepailleur pour Ie 
saisir; et je pense que si je ne l'eusse pas saisi, 
it aurait fait feu sur moi. Le pistolet etait charge 
de dix postes.-Lepailleur avait alors Ie meme 
surtout qu'il a aujourd'hui. Le compagnon de 
Lepailleur, s'enfuit et ne fut pas pris. II courut 
avertir Ia bande qui etait armee de fusils, de four-
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ches, de bMo'ns et de lances. Quand dIe fut 'ai'- , 
rivee a Lepailleur, quelqu'un lui cria: "si tll as 
du mal, tu n'as qu'a- dire Ie mot." En meme, 
temps, iis avaient tous leurs fu'sils poinh~s sur 
nous. Lepailleur reponditqu'il h'avait pas de 
mal, qu'ils n'eussent rien it craindre, et qu'ils ur
rangeraient la chose en freres. Alors-, ils nous don
nerenttous lamain, disant: "ne- craignez rien;;; 
DOUS ne youlons pas VOllS tller/' Lepailleur nOt18 
uemanda si nOlls pensions que les Chefs leur livre~ 
raient les armes des Sauvages; apres quoi, nous 
IMi dimes d'amener la bande au' village; puis il. 
partit seul avec Ignace, pour aIler perrIer aux 
Ch~s. La ballde nous dit alors:_ "si nous allons 
au village, peul-etre que vous nous ferez prison
niers 1" Sur quoi, je, i-epondis it Lepailleur: "ne 
craignez pas; j'arrangerai cela.~' Mon but etait 
de faire Ia bunde prisonniere ; ce qui etait impos~ 
sible, si elle flu demeuree lit ou eUe etait. Je 
croyais que les Cunadiens venaient nous fairf! pl'i-. 
sonniers; et comme iis ne po.uvaient y renssir" 
nous nous decidames a 1ft'S faire }Jrisonniers eux
memes. A l'entree du village, HOUS entomames 
les Canadiens; Sill' quoi, ceux-ci no.us- deman
derent ce qu'ils avaient oit. Les Sauvages, en. 
entourant les Canadiens, me diremt de m'eloigner" 
Ytl-qu'ils allaient tirer sur eux, si eux, (les Cana
diens,) ti~aient sur les Sauvages. Les Sauvageff 
ne voulUlent pas tirer les prem.iers;. Lees Chefs. 
Sauvages donnertmt o<rdre de' les ento-arer en leur 
disant! '~\-OUs etes nos prisonniers." Les Sau-
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vages firent done les C'anadiens prisonmets .. 
Quelques-lillS; de ceux-ci demanderent si on leur' 
rendrait leurs armes: les Sauvages repondirent 
qu'il8 verrdient. Quandles Canadiens viurent 
pour demander les armcs des Sauvages, ils leur 
dirent: "nous combattrons pour: nous aurons 
Jes vatres; ou vous aurez les notres." Les Chefs 
ordonnel'ent que les prisouniers fussent mell{~s a, 
Lachine. 

(lei, Mr .. !e President remarque aux prison
uiers, que les reponses preliminaires au temoi
gnage, SOrlt enregistrees comme suit :-) 

"J'ai ete en Cour pendant quelques minutes;. 
mais je n'ai rien entendn." 

(Les prisonniers etant appeles, 10 ternoin iden
tifie les suivans :-) 

J'ai yu Cardinal et Duquette au Sault, Ie 4, 
sans armes. Je n'y ai 'pas vu L'Ecuyer, ni J. L. 
Thibert, ni J. M. Thibert, ni Ducharme, ni The
rien, ni Lesiege. J'ai YU Guerin et Ca~e, avec 
chacun un fusit; je feur ai parle a tous G"ellx. Je' 
ne puis dire 5i j'ai VO ·Guimond. J'ai vu Lcpail
leUi' -avec un pistolet: il para]ssait Hre Ie Chef de 
la bande. Quand je demandai a ]a bande qtlel~ 
etaient les Chefs, 'ils me·repondirent que c\!taiE'llt 
Lepailleur et les cinq autres. 

Interroge par la Cour.--Avez-vous Stl" d'e quel
qu'un de la bande, queUe etait leur intention en 
yen-ant au Sauit, desarmer les Sauvages? 

Reponse.-LeUlr intention etait de li}('}us; faire' 
prisonniers dans l'Eglise. 
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(lei, Ie Juge-Avocat, Capitaine Muller, inter
vient et repete de nOhlvea1,l la meme question, au
quelle temoin repond comme suit :-) 

J'ai entendu dire par quelqu'un de 1a bal,lde, 
qu'ils voulaient avoir les armes des· Sauvage~ 
pour prendre Laprairie et Montreal Ie meme jour. 
Ceci a ete dit, apres qu'ils eurent ete faits prison
niers.. Aucun des Chefs ne l'a dit. Blanc Du
sault etait present, lorsque ceci a ete dit. 

Interroge parle Juge-Ayocat.-J'ai entendu 
dire par quelqu'un de la bande, que les Canadiens 
s"etaient souleves ee jour-la, (4,) dans d'autres 
parties de la Province; qu'ils avaient pris l'lle 
(lUX .Noix et Beauharnois~ mais non St. Jean; et 
que, si les Sauvages voulaient leur preteI' leurs 
armes, ils prendraient Laprairie. 

Question.-Pourquoi et dans quel but croyez
vous que l~s Canadiens voulaient prendre La
prairie et descendre ensuite sur Montreal 1 

Reponse.-Je ne pUlis rien dire la-dessus. Les 
110ms des Sauvages qui viurent ala Chapelle avec 
moi, sont Ignac.e DelilIe, Joseph Kanatahere et 
une couple d'autl'es. De Lorimier ,est venu plus 
tard. 

Transquestionne par les Prisonniel's.-Etes
vous positif a dire qu'Antoine Cote etait arme 
d'un fusil? 

Reponse.-Oui. 
~uestion.-Jurez-vous positivement que Le

p~llleul' vous a dit· qu'il y avait cinq Chefs, Oll 

cmq personnes, au village du Sault 7 . 
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Reponse.-Lepailleur s'est servi du mot Chef. 
Question.-De quel mot vous etes-vous serYi 

en lui pariant? 
Reponse.--Du mot ]{ohallos, qui signifie Chef, 

en Sauvage. 
fnterroge de nouveau par Ia Cour.-Les fusils 

des Canadiens 6taient-ils tous charges? 
Reponse.-lIs I'Ctaient tous, et j'en ai encore 

deux chez moi qui Ie sont; sans compter Ie pis
tolet de Lepailleur qui l'etait aussi. Apres avoir 
pris les al"mes des Canadiens, nous rim~s de Ia 
maniere dont eUes Ctaient chargees: nous les de
chargeames et dimes en riant, qU'eHes l'etaient 
cependant assez pour nous tuer. 

NARCISSE BRUYERE.-Je suies forgeron dans Ia 
paroisse de Chateauguay. Je connais tous les 
prisonniers. I.e S de Novembre dernier, je vis 
Cardinal" Lepailleur et L'Ecuyer, au pont de 
Chateauguay. lIs ne me dirent rien. Je vis Du
quette Ie soil', chez lui. Je vis aussi au pont, 
Jean Louis Thibert. Je vis Jean Marie Thibert, 
allant de l'eglise au pont. Je vis Guerin Ie S, a 
ill Cote St. Jean-Baptiste, dans Chateauguay, en
tre les trois et quatre heures du soil'. Je vis aussi 
Edouard Therien alors. Je vis Meloche au Sault, 
et J. L. Thibert, ainsiql,le Cardinal Ie 4. Je vis 
aussi Duquette au Sault, ainsi que plusieurs au
tres. N ous etions dans la bande, lorsque je les 
vis: Ia bande etait armee; il pouvait y en avoil' 
une centaine, plus ou moins. J,e n'e sais quels. 
etaient les Chefs. Us me prirent Ie samedi, vel'S 



les neuf heures, P. J\tI. Je ne sais sous les ordres 
de qui marchait Ia bande; personne n'a nomme 
de Ohefs. Ils me dirent qu'ils etaient partis pour 
.aller desarmer les Sauvages. lIs ne me dirent 
pas qu'ils eussent d'autres plans, ni ce qu'ils YOU

laient faire des armes. Vel's Ie S N ovembre cler
nier, il existait dans Chateauguay, une association 
politique secrete. Je ne sais quel etait Ie but de 
cetteassociation; je crois que c'etait- de se d.efen
tire en cas d'une revolte. Je pretai moi-meme 
serment dans l'association. Newcombe et Du
quette en etaient; aucun autre des prisonniers 
n'en etait. C'est Desmarais qui m'a fait preter 

'serment, et c'est en presence de Duquette que je 
l'ai prete. Le secret consistait en deux signes, 
dont l'un etait de se toucher la 11arlne gauche, et 
l'autre, de se mettre Ie doigt du milieu de 1a main 
gauche, sur Ie meme doigt de la main droite. Le 
serment obligeait au secret, sous peine de mort, 
ainsi qu'a obeir a quiconque commanderait. Je 
n'ai pas su de la bande, si son dessein etait de 
maintenir ou de re11verser Ie Gouvernement de 
Sa lVlaje.8te. Je n'ai pas entendu parler dans 
l'association secrete d'aucun pwjet d'indepen
dance: mais plus tard, en arrivant pres du Sault, 
Mr. Cardinal m'a dit qu'aussit6t qtl'ils auraient 
pris possession d'une place, la marque d'indepen
dance y serait mise, et les Americains y entre
raient; qu'ils (les Americains,) ne viendraient pas 
auparavant, pal'ceque, s'ils etaient pris, iIs -seraient 
,consideres com~1e des meurtriel's, et non COlUme 
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-des prisonniers de guerre. J'ai vu plusieUI's per
'Sonnes armees dans Ia bande; je ne puis pas dire 
qu'ils Ie fussent tous. 

Interroge par Ie Juge-Avocat.-Quand vous 
avez vu Guerin et Therien a la COte St. Jean
Baptiste, avez-vous eu quelque conversation avec 
eux, au sujet des troubles existans ? 

Reponse.-lls m'ont dit: "il Y aura du train ce 
soir; Laprairie va etre prise." lis m'ont dit aussi . 
que je ferais mienx de m'en aller. Ils m'ont de
mande en meme temps si je n'etais pas au fait des 
troubles qui devaient avoir lieu partout, cettc 
nuit-Ia. J'ai continue rna route jusqu'a Ste. Ma
rie, dans Chateauguay, Oll j'ai encore vu de l'agi
tation. J'ai de In. gagne St. Isidore, hoI'S de la 
paroisse de Chateauguay, OU je n'ai pu passer, 
ayant etc force de r-etolll'ller SUI' mes pas. Je n'ai 
vu aucun de3 priwnniers SOliS les armes, a Chateau
guay. J'ai re<;u1 (de :Mr. Cardinal, je crois,) un 
fusiJ, en aHant de Chateauguay au Sault; je ne 
suis pas certain s'il etait present. Tout Ie monde 
que j'ai rencontre sur la route m'ont ordonne d'al· 
leI' au Sault. Rendu au pont, Mr. Cardinalm'a 
donne un fusil, m'enjoignant de garder MGDonald 
et Grant qui Ctaient prisonniers. J'ai etc moi
meme en aV:'i1t avec mon fusil. 

Transquestionne par les Prisonniers . ...-Il y a 
plus d'un H19is que j'ai vu Lesiege. Je n'ai pas 
yu Ducharme a Chateauguay. Quand Mr. ,par
dinal m'a donne un fusil, c'etait pour garder MM. 
Grant et M'Donald qui etaient pl'isonniers dans 



Ia maison de :Mme. Boudria. Je n'ai pas re~u 
d'autre ordre de lui, que celui de' faire Ia senti
nelle. 

(Ici, l'evidence est close de la part d.e fa cou
l'onne; et les prisonniers oont sommes d'entr.er.en 
defense: la motion suivante est presentee de leur 
part :._) 

PROVINCE ~. LA REINE 
DU VA 

BAS-CANADA. JOSEPH N. CARDINAL ET AL. 

" Les prisonniers, (sans prejudice a aucune ob~ 
jection ou exception par eux deja faite,) deman
dent respectueusement du delai jusqu'a. Mardi 
prochain, Ie quatrieme jour de Decembre cou
rant, pour arranger et preparer leur defense, et 
pour se procurer l'assistance d~ temoins au sou
tien d'icelle. 

Et a l'appui ue leur humble Requete, les pri
'sonniers demandent la permission de rappeler a 
l'attention de la Cour, l'extreme briev.ete du 
temps qui leur a He accorde pour se preparer a 
subir leur proces, (espace de temps qui s'est re
uuit adeuxjours;) car, ce n'est qu~a une heure avan
cee du Dimanche, 25 Novemhre· dernier,qu'ils. 
ont eu oecasion de communiquer avec leurs avo
cats; les restrictions inusitees qu'ils ont souffertes· 
pendant ce court intervaIle, toute communication, 
( q uoique vivement sollicitee de leur part,), leur 
ayant etc refU&ce avec leurs parenset leurs. amis 
intimes; la difficultc de se procurer l'assistance 
de leurs temoins qui, pllesque tous sans ex.ception, 
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demeurent du cote sud du St. Laurent, a Ia dis
tance,de plus de vingt lieues de cette ville, dans 
une saison Oil Ia communication avec ces endroits 
est'presque impraticable, et dans un temps 0\1 il 
regne Ia plus grande consternation parmi les ha
bitans de cette section du pays; et enfin Ia pra
tique des COUfS Martiales, telle qu'interpretee par 
Simmons, dans ses remarques sur Ia Constitution 
et Ia Pratique des Cours Martiales, p. 192, (2e. 
cuition,) en vertu de laquelle tout prisonnier, 
(quand bien m€nne il serait a Ia portee de ses te
moins,) a droit a" un jour ou deux, ou d'avantage, 
~pres la clOture de la poursuite," pour arranger et 
preparer sa defense. Les prisonniers pourraient 
insister sur d'autres considerations; mais its pen
sent que ce serait pour eux une reuvre de surero
gation,.que d'ajouterd'autl'es motifs au 8outiend'une 
motion, de l'octroi ou dn refus de laqueUe peut de
pendre leur 80rt. Une Com siegeant pour 1'en
dre justice, et composee u'hommes a Nune elevee, 
au. c~ur humain, doit de suite ace order une 
demande si evidemment et si imperieusement 
juste." 

Apres quelques minutes de deliberation, Ie uelai 
est accorde~ et la Cour ajourmSe a l'\'lardi matin, it 
10 heures. 

~lIfardi, 4 Decembre, 1838. (10 heures, A. M.) 

A.pres l'app~l des Membres, les. Prisonniers 
appeles sur leur defense, soumettent a la Cour Ie 
l'rotet suivant. Le Juge-Avocat qui en fait la 

D 
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Martiales de toutes les personnes qui, depuis. Ie 
premier jour du mois de Novemhre dernier, ont 
eie ou etaient alors engagees dans la rt3bellion y 
referee, il a etc expressement POurVlI "qu'il ne 
" sera pas legal au Gouvernement et au Conseil 
" de l'evoquer, suspendre ou aiterer aucune pro
" vision d'allctm acte du Parlement Imperial de 
" la Grande Bretagne ou ell! Pademer.t du Roy
"aume-Uni, ou d'aucun Acte de 1a Legislature 
" du Bas-Canada, telle qU'alors constitute, revo
" quant ou alterant aucun acte semblable du Par-
" Ie-ment Imperial." -

Qu'il n'etait pas et n'est pas competent a au
cum; Legislature locale, creee par Ie dit acte du 
Parlement Imperial de la Ie. Victoria, chap. 9, de 
sanctionnel' aucune deviation. dans la maniere 
d'administrer 1a Loi Criminelle cl'Angleterre, telle 
qu'introdtiite en cette Province par Ie dit acte du 
PaI"lement Imperial de 1a 14e. Geo. HI. chap. 83, 
ou d'abroger aucune partie de la Loi Commu-ne, 
ou de la Loi des Statuts d'Angleterre, concernant 
les offenses de H aute-Trahison, existant et en 
force, a l'epoque de la passation de l'acte en der
nier lieu mentionne. 

Que la pretendue Ordonnance de FAdministra
teur du Gouvernement et dt! Conseil Special de 
la 2e. Victoria, chap. S, est mIlle et iIlegaJe, non 
seulement a cause des raisons sus-mentionnees, 
mais encore parceque Ie Conseil en premier lieu 
constitue, en vertu de l' Acte du Parlement Impe
rial de la Ie. Victoria, chap. 9, a ete legalement 



~i:8'souspar des lettrespatentes de Son Excel
leilCe le 'Comte de Durliapl, alors Gouverneur
General de la Province, Ie ou vers Ie premier 
jour de Juin derilier, et que la dite Ordonnance 
de la~e. Victo1'ia, chap. 3, a etepassee de par 
l'avis et·sanction des Meulbres composant Ie Con
seiI Special, ainsi ·dissous comme susdit, S'ans-que 
Ie dit Conseil Special ait ete depuis retabli; et 
eilcore, parcequ'il n'y avait pas de Legislature en 
Ses'sion dans 1a Province, Ie jour btl Ia dite 'pre
tendue Ordonnance est censee avoil' etepassee; 
Ia ditepretendueo.rdonnance de la 2e. Victoria, 
chap. 0, ctant censee avoil' ete faite le huitieme 
jour de Novembte dernier; tandis-que Ie ,pre
tendu . Conseil Special, par et avec la sanction 
duquel, 1a <.lite pretendue Ordonnance a ete pas
I:H~e,n'aete convoque parPl'oclamation C]uepour 
Ie neuvieme jour du dit mois' de N ovembre der
nier. 

'Que, 'SuppOS3.rifqlie Ia dite pretendue Ordon-
111111cede la Be. Victoria, chap. S, eut cte legale
ment passee, (ce que lesprisonuiers nient pe
remptoirement pour les raisons ci-dessus men
tionnees ;)cependant, en autant que ladite pre
tendue Ordonnance n'assumeque lepouvoir d'au
t6riserPAdministratelirde la Pr:ovince, depuis et 
apresle dithuifieme jour de N oyembre dernier, 
(}1arreter et'dedetenir en .prisontoutepetsorine 
qui auraitete jusqu'a ce jour, ouqui serait alors 
engagee oans fa Rebellion ymentionnee; et 
pal'ceque telle:persoririe'airrsi 'arretee et dHenue 
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en prison pour etre essayee d'unemaniere som· 
maire par des COUf.S Martiales, et vu-qu'eux, (les 
prisonniers,) n'ont pas ete arretes apre~, ni pen
dant Ie dit huitieme jour de Novembre dernier, 
mais ont de fait ete arretes plusieurs jours avant 
Ie dit huitieme jour de Novembre dernier, Ja dite 
pretendue Ordonnance ne peut nullement etre 
construite de maniere It les rendre sujets It une 
Cour lVIartiale, ou It aucune autre Cour etablie 
sous couleur de Ia dite pretendue Ordonnance, 
Victoria Ie. chap. S. 

Qu'eux, (les prisonniers,) ayant ete arretes 
avant la Proclamation de la Loi Martiale, et etant 
sous la garde des autorites civiles, It l'epoque OU 
eUe fut proclamee par Ie susdit Administrateur 
du Gouvernement de cette Province, Ie quatrieme 
jour de Novembre dernier, ne peuvent pas tom
ber sous la juridietion de la dite prHendue Or
donnance de la 2e. Victoria, chap. 3, fondee sur 
la dite Proclamation de Ia Loi Martiale; en au
tant qu'aucune Loi ou Proclamation ne peut avoir 
ni produire un effet retroactif;-

Io.-Parcequ'aucune Cour Martiale, meme as
semblee pour essayer .des personnes qui peuvent 
etre traduites devant un tribunal de cette nature, 
ne peLit assujetir aucun individu It la peine de 
mort, pour aucun crime non-specifie dans Paete de 
la Mutinerie, (.lI-lutiny .!let,) ou dans les Articles 
de Guerre, (.!lrticles of War;) tandis-que Ie crime 
de Haute-Trahison maintenant impute aux pri
sonniers, et qui est punissable de mort et de con-
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fiscation, suivant les lois du pays, n'est ni speci
fie, ni mentionne dans Ie dit .f1cte de la Mutinerie, 
ou dans les .f1rticles de Guerre. 

2 o.-Pal'ceque les procedes devant Ie tlit Tri
bunal, sous la designation d'une Cour M.artiale, 
n'ont pas ete suivis, dans ce proces, d'apres les 
formalites requises par la Loi du pays et la pra
tique des COUl'S Martiales, dans toutes les causes 
qui sont du reS801't et de la competence de ces 
Cours. J 

:3 0 .-.Parceque certaines parties des temoigna
ges qui etaient favorables aux prisonniers, quoi
que rendues par les temoins, n'ont pas ete enre
gistrees; et que des questions tendant it amener 
d'autres temoignages, aussi favorables aux pri~ 

sonniers, ont ete rejetees. 
On ne saurait maintenir que les prisonniers ont 

ete forelos du droit de protester ainsiJ en aut ant 
que l'incompetence d'un Tribunal, devant lequel 
un prisonnier est traduit, peut etre contestee en 
aucun point des procedes.'" Et, de plus, en au
tant que les objections en dernier lieu mention
nees, sont fondees SUI' l'illegalite des procedes sui
vis devant Ie dit Tribunal, tant avant que depuis 
l'ouverture du proces.:' 

(Signe,) 
J. N. CARDINA,L, &c. 

Montreal, 4 Decembre, 1888 . 

• On remarquera que Ies Prisonniers avaient deja attaque Ia J uridiction de 
1a Cour, par Ies Exceptions Preliminaires qu'ils soumirent avant d'avoir plaide 
OlU fonds. 
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~Le Protet -ci~degsus ,- etant rejete, -les' prison
niersdemandent la-permi~ion'de soumettl'ei:\:'la 
Cour la motion stiivante:-

PROVINCE '~ LA :REINE, 
DU vs. 

EAS::CANADA.' JOSEPH N. CARDIN:AL E'r AL. 

~'Attendi:l-que l'evidencede la part tie Notre 
Souveraine Damela 'Reine -a-etedllment close 
dans ce -proces; et attendi:t--qu"aucune -preuve 
legale n'a ete produite pour etablir l'accusation 
portee contre Louis Lesiege,-autrernent -appele 
Louis Lesage dit'Laviolette; ·et -attentlu-que Ie 
temoignage du iiit 'Louis Lesiege, -autrementap
pele Louis Lesage dit Laviolette, est esselltiel et 
necessaire a -Ia defense des onze autl'esprison
niers, maintenant sous accusation ;ils, (lesonze 
autres-prisonniers,) nommement: Jo-seph Narci-sse 
Cardinal, Joseph -Duquette, Joseph L'~cuyer, 
Jean Louis Thibert, Jean Marie Thibert, 'Leon· 
Ducharme, autrement appeh~Leandre ·Ducharme, 
Jo-seph:Guimond, -I.:.,ouisGuerin dit Bus-ault, -au
f:1·ement appele -Blanc Dusault, Antoine :Cote, 
-Edouard TherienetFranyois Maurice :Lepail
leur, ayant Ie droit de se prevaloir du temoignage 
uu uit Louis Lesiege, et oe demander que Ie -dit 
Louis Lesiege, autrement appele Louis Lesage 
dit Laviolette soit aecharge, pourpouvoir donner 
ce temoignage; (sans reconnaltre 'Ia juridiction 
de la dite Coul' sur eux, ou aucun d'eux, efsuns 
'Pl,pjud~~~ it :aucune 'objection -ou exe~ption, (pal' 
eux deja fRIte ou plaidee,) demandent humb-le-
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In.:e11t-quela Cour pl'enne de suite en consiJ.era~ 
tion·la cause du dit Louis Lp-siege, autrement ap
peie Louis Lesage dit .Laviolette, et qu'eUe de
charge Ie dit Louis Lesiege, autrement appele 
Louis Lesage dit Laviolette, de l'accusation de 
Haute-~rahison qui pese maintenant sur lui, 
comme ,susdit, afin qu'il soit examine comme te
moin de leur part, suivant toutes les formalites re
quises par la loi. 

'Et Ie dit Louis.Lesiege, autrement appele Loui's 
Lesage dit Laviolette, tant de sa propre part, que 
pour soutenir l'application ci-dessus faite par ses 
confreres-prisonniers, l::Iemande que sa cal.1-se soit 
de suite prise en consideration, et qu'il soit de-
charge de la dite accusation. 

Les prisonniers fondent leur application sur b 
pl;atique universellement suivie dans toutes les 
Cours de Loi, qui obligent egalement les Cours 
Martiales dans leur'S. procedes, lorsque ces Tl'ibu
l1'3.UX ne sontpas autrement regles par Ie 'Statut ; 
-eUout eninvoquantl'autorite de differents Ecri
"{tins;gur les Reg-Ies de.I'Evidence en matiere cri
minelle, ils'en ,referent speGialement a une cause 
directemertt ·applimible a celle-ci, savoir, Ja cause 
de 'Stafford, H. T. 1801, ':K.B. :East. 306, U la
quelle ·PetersdoFffait allusion, dans son' Abrege,' 
sous 'Ie titre de "Loi Martiale et Cours Mar
tiales, No. 55," et qui est con~ue·ences temles :
";Les Mutins du BOllnty, (vaisse-au,) fment e!!i
"sayes parune (Jour Marthile a Portsmouth. 
"N'y ayantpas de preuve contl'e und?entreccux, 
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" un autre insista sur ce qu'il avait droit d'exami
"ner ce dernier en sa faveur. La Cour, toute
"fois, d'apres l'avis du Juge-Avocat, rejeta la 
"motion, sur Ie principe que la pratique des 
" Cours M~rtiales y avait toujours ete contraire, 
" et Ie prisonnier fut condamne a mort; mais la 
" sentence ayant He soumise au Roi, l'execution 
" fut suspendue jusqu'a ce que I'opinion des Juges 
" eiH ete donnee. Tous protesterent contre la 
" legalite de Ia sentence, parceque la Cour ayah 
" rejete une preuve lt~gale, et Ie prisonnier fut en
" suite decharge." 

Montreal, 4 Decembre, 1838. 

(Signe,) 
J. N. CARDINAL, &c. 

La Cour, apres avoil' entendu la lecture de 
cette motion, en refere a ses Conseillel's en Loi. 
Mr. Day ayant pris communication de l'autorite 
citee, d'apres l'auteur lui-meme, declare qu'eHe 
n'est pas directe et ne peut s'appliquer au cas ac
tuel. II fonde son objection sur ce que, dans Ie 
proc€~s de Stafford cite plus haut, il n'y avait au
CU1W preuve contre l'accuse donton avait sollicite 
la decharge, tandis-que dans cette circonstance, 
Ie prisonnier Lesiege est tant soit peu implique; 
puis, la motion est rayee et les prevenus funt en
tendre les temoins a decharge. 

A. P. Hart, Ecuyer, se joint a MM. Moreau 
et Drummond, pour 1a defense des prevenus. 

JEAN LOISELLE, Cuitivateur, de Chateauguay. 
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Interroge par J. M. Thihert.-Je connais J. M. 
Thibert, depuis qu'il est au monde. 

Question.-M'avez-vous vu Ie 4 N ovembre, et 
ou? 

Reponse.-Oui; dans un champ, pres de Cha
teauguay, sur les deux heures et demie de l'apres
midi. J'etais avec vous; nous nous sauvions en
semble. 

Question.-Pourquoi nous sauvions-nous? 
Heponse.-Nous cherchions it nous cachero 
Question.-Pourquoi J. M. Thibert cherchait-

il a se cacher? 
Reponse.·-Il ne me l'a pas dit. 
Question.-Ou allait-il en se sauvant 1-N'al

lait-il pas chez lui? 
Reponse.-Il gagnait du cote ue chez lui. 
Question.-Ne savez-vous pas qu'il se sauvait 

pour n'avoir rien it faire avec ceux qui s'Ctaient 
wu]eves? 

Reponse.-Je crois que c'etait par rapport ~t 

~ela; il se sauvait parcequ'il avait peur. 
Question.-Avec qui etiez-vous, quand vous 

'lVez rencontre J. lVI. Thibert? 
Reponse.-J'etais avec un ue mes freres, Jo

:eph Loiselle, et un nomme Paul Alleine. 
Question.-Connaissez-vous un nomme Bastien 

villamme? 
Reponse.-Oui. 
Question.-Dites si vous l'avez rencontre Ie 4 

If ovembre, et si Thibert etait alors present 7 
Reponse.-J'etais avec mon frere, avec J! M. 
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Thibert, etavecAHeine, quand nous avons rencon· 
tre Villamme ; il venait a cheval. 

Question.-Bastien n1avait-il pas alors un 'fusil, 
et ne commanda-t-il pas Thibert d'aller au camp? 

Reponse.-Oui; Bastien est descendu de che
,-,al et a bande son fusil sur Thibert, lui comman
dant d'aller au camp. 

Question.-N'etes-vous pas sous l'impresslon 
que Thibert l1e 5e rendit au camp, que parcequ'il 
fut force de Ie faire? 

(Cette question est rejetee par laCour, stir Ie 
principe que c'est une matiere d'opinion; elle est 
ainsi changee ;-) 

- Thibert n'a-t-ilpas suivi Bastien, apres ees 
menaces? 

Reponse.-Oui ; Bastien a conduit Thibert de
vant lui jusqu'au camp, en lui faisant des menaces, 
et en lui disant qu'ille menerait de force, 's'il ne 
youlait pas marcher. 

Question.-Thibert etait-il anne? 
Reponse.-N on; il n'avait rien dansles mains. 
Question.--Thibert n'est-il pas un hommepai-

~ibIe, tranquille, pere de famille, et jouissant d'une 
bonne reputation? 

Repol1se.-Oui; je n'ai jamais entendu -rien de 
mal contre lui. 

Interroge par Mr. Lepailleur.-Connaissez
vous Fr~. Maurice Lepailleur, etdepuis combien 
{le temps? 

Repol1se.-Il y a 7 ou Sans que je Ie connais. 
Question.-Est-ce un ;homme paisible et jou-
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gsant d'un bon carach~re, ainsi-qu'un pere de fa
nille? 

Reponse.-Oui. 
Par lVIr. Duquette.-:Je connais Duquette de

Juis S QU 4 an!'. 11 jouit d'un bon caractere. 
, Par.T. L. Thibert.-Je connais J. L. Thibert 
depuis-qu'iI est au monde. C'est un bon gar~oll ; 
11 est pere de famille. 

Par Guimond.-Je connais Guimond uepuis ] 5 
:ms; c'est un bon caractere: il est pere de fa
mille. 

Par L'Ecuyer.-Je ne connais pas assez L'E
~uyer pour pom-oir en parler, soit en bien, soit en 
mal. 

Par Lesiege.--:-Je connais Lesiege de puis 5 Oll G 
ans. C'est un bOll caracb~re: je ne sais s'il est 
pere de famille. 

Pal' COte.-Je connais Cote de puis 10 ans, 
C'est un bon caractere: il est pete de famille. 

Par TMrien.-Je connais Therien depuis g 
ans, mais peu. Je n'ai jamais entendu rien de 
mal contre lui. Il est, je crois, perc de famille. 

Interroge, parle Juge-Avocat.-Combien de 
personnes ont ete conduites au camp par Bastien, 
torsque VOliS l'avez vu avec J. M. Thibert a Cha
teauguay? 

Reponse.-Six, en comptant Thibert. 
Question.--Ot\ etait Ie camp? 
Reponse.---,C~ez Mr. DuquettB, au pont, pres 

de l'Eglise de Chateauguay. 
Question.-.,-A queUe distance etiez-vous de h 
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maison de Thibert, lorsque vous vous sauviez 
avec lui et les autres ? 

Reponse.--Nous etions dans Ie champ de Chao 
teauguay, a une lieue ou une lieue et demie, de la 
maison de J. M. Thibert. 

Question.--De queUe direction venait Thibert, 
dans sa course? 

Reponse.--Il venait de l'Eglise de Chateau· 
guay. 

Question.-Comment savez-vous cela? 
Reponse.-Parceque nous nous sommes sauves 

tous les deux ensemble, de l'Eglise. 
Question.--Quelle distance y a-t-il de l'Eglise, 

chez Thibert? 
Reponse.--Il peut y avoir une Heue et demie, 

ou une Iieue et trois quarts. 
JOSEPH LOISELLE.-Ce temoin confirme Ie ca· 

ractere donne par son predecesseur aux prevenus 
sus-nommes, et ajoute :-

.Ie connais Cardinal depuis 15 ans. C'est un 
bon caractere; il est pere de famille. Je connais 
Ducharme depuis S ou 4 ans; il jouit d'un bon 
caractere. Je ne sais s'il est pere de famille. Je 
connais Guerin depuis 4 ou 5 ans. C'est un bon 
caractere: il est pere de famille. Je connais 
Therjen depuis 20 ans. C'est un bon caractere; 
il est pere de famille. 

Interroge par J. M. Thibert.-Avez-vous vu J. 
M. Thibert, Ie 4 N ovembre, a queUe heureet 
quand? 

Reponse.-J'ai vu J. M. Thibert, Ie 4 Novem-
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bre, entre les 2 et 3 heures de l'apres-midi, pres du 
moulin de Chateauguay. Ii se sauvait avec 4 au
tres individus. 11 pouvait etre a une quinzaine 
d'arpens du village. II etait sans armes. N ous 
etions alors cinq: un nomme Paul Alleine, deux 
autres individus, mon frere et moi. Thibert se 
sauvait du cote de chez lui. Thibert, en se sau
vant, a Tencontre un homme a cheval; mais je ne 
sais s'illui a parle, ou non. Vindividu a cheval 
avait un fusil et a commande a Thibert d'alier au 
camp. 11 l'a couche en joue et l'a menace de faire 
feu sur lui. Je ne sais s'il voulait, ou non, tirer 
sur lui. Thibert est aIle au camp, apres ces me
naces. John M'DonaIJ, (le 2e. iemoin de La COlt

ronne,) m'a dennnde: "pourquoi venez-vous ren
dre temoignage 1" Je lui ai reponJu: "je me 
rends aux orcires de la Cour." Ii ne m'a rien dit 
de plus. 

PAUL ALLEINE, coniirme aussi Ie bon caractere 
des prewmus en general et ajoute, qu'il connait 
I./Ecuyer de puis 9 ans; que c'est un bon carac
tere et qu'il est pere de famille. 

(Ce temoin etant appele pour prouver Ies 
memes faits que les temoins }Jrecedens, Ia Cour 
remarque qu'il n'est pas necessaire. En conse
quence, il 11'est pas entendu.) 

PIERRE JACQUES BEAUDRY.-Je ne slIlis pas 
geolier de Ia prison nouvelle de Montreal. Je 
tiens les livres et autres documens de cette, pri
son. Ma besogne est aussi d'examiner Jes pro
visions et autres articles pour les prisonniers, qlli 
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entrent et qui sortcnt de laprison, tous les jours, 
I ue midi a. 2 heures. 

Question.-Quel jour Leandre Ducharme a~t ... 
il ete loge dans la prison de ceUe ville? 

Repollse.--l;e 7 Novembre dernier. 11 s'est 
absente de puis ce jour, pendant Jeux nuits, (je :ne, 
puis dire lesquelles,) pour aller je ne sais OU. 11 
est parti de la prison sous la charge du Prevot
Marcehal, et y est revenu sous Ia meme charg~. 

JOHN \;VILSON, PrevOt-1Vlarechal.-Ducharme a 
couche avec ses confreres-pl'isonniers, les. deux 
nnits elu 28 et du 29 N ovemore, a la Pointe, a 
Calfiere. 

LAURENT LATOUR, Cultivateur, de Lachine.
J'ai 'Ill Ducharme a. Lalhine, samecii, le 3 Novem~ 
bre demier, vel'S les 6 ou 7 heures du soil'. Nous 
avons veiHe ensemble, chez son cousin. Je 
l'ai aussi Vll a b porte de l'Eglise de Lachine! Ie 
lendemain, ·1, entre les 7 et 8hemes du matin. 
Le pere de Duchanne demeure ~\ Chateauguay, 
et son fIls va souvent Fy avoil'. 

Interroge par Ie Juge-Avocat.-Il y a S lieues 
de Lachine a Chateauguay. Le trajet peut se 
faire en 2 ou S heures, pal' la voie ordinaire; et 
en une couple d'heures, par Ie steamboat. Le ba
teau-a.-vapeur ne traverse jamais Ie Dimanche. 

MICHEL Roy PORTELANCE, Cultivateur, de La
chine.-J'ai vu Ducharme a. Lachine, Ie 4, entre 
11 heures et midi. Le bateau-a.-vapeur ne tra
verse· pas a. Chateauguay, Ie Dimanche. Le pere 
de Ducharme reside a Chateauguay, et son fils va 
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souvent l'y voir. Dans la nuit de Samedi Ie S, 
Ie temps etait tres-mauvais; it ventait et pleuvait 
tr~s-fort. Il ellt ete tres-dangereux de traverser 
par un si mauvais temps, de Lachine a Chateau
guay. 

ELIZABETH ST. DENIs.-Je suis veuve de Jean
Baptiste Houdria, et je reside a Chateauguay. Je 
connais tous les prisonniers depuis plusieurs an
nees. Je n'ai pas vu Leandre Ducharme a Cha
teauguay, Ie 4. J'etais chez moi ce jour-lao 
Quelqu'un est venu, sur les 4 heures de l'apres
midi, chercher Mr. M'Donald, qui etait prison
nier dans rna maison. Je ne puis dire qui c'etait. 
Ce n'est pas Ducharme qui est venu chercher Mr. 
M'Donald chez moi. Il n'etait certainement pas 
du nombre de ceux qui sont venus Ie chercher. 
J'ai vu Cardinal chez moi, tandis-que Grant et 
M'Donald y etaient prisonniers; ils n'eurent au
cune conversation ensemble. Lorsque j'ai vu Mr. 
Gra,nt Ie samedi soil', (3,) il paraissait en train. 
Quand j'ai parle It Mr. Cardinal, il pal'aissait ef
ffaye de ce qui se passait. lln'etait pas arme et 
ne donnait pas u'ordres, quand je l'ai VUe 

Question.-N'est-il pas vrai qu'un nomme Me
loche vint dans la matinee uu 4, It l'office de (.Jar
dinal, et que, s'adressant a lui et It plusieurs au
tres, il leur commanda de marcher, et leur dit 
que, s'ils ne marchaient pas, il les forcerait de 
marcher, (entendant Cardinal et les autres 1) 

(Cette question etant soumise a la Cour, Mr. 
Ie President observe qu'elle est trop insinuante, 

E 
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ct qu'elle doit etre prop osee en des termes cliffe. 
rens. Elle est ainsi changee :-) 

N'est-il pas vrai qu'un nomme Meloche vint 
dans la matinee du 4, it l'office de Cardinal; et 
qu'y dit-il ? 

Reponse.- Quand Meloche est entre dans rna 
maison, il y avait plL:sieurs personnes chez moi. 
n a dit en entrant qu'il fallait que tout Ie monne 
part it et a demande Boudria. Cardinal a deman
de, ce qu'il y avait; I\'1eloche a repondu qu'il n'en 
savait rien lui-meme. Cardinal s'est alors absen
te et cst revenu, au hoM de quelques minutes. 
Ni Guerin, ni L'Ecuyer De sont venus chez moi 
Ie S eu Ie 4 au E.oir avec des armes ; je les y ai 
vus, les matins till S et du 4, sans annes. J'ai 
vu LepailIeur, Ie 4, chez moi, [;3.11S annes. II n'a 
cn auc;une conversation, ni avec lVlr. .M'Donald, 
ni avec Mr. Graut. Jc n'ai pas vu Cote chez 
Cardinal, Ie 4, arme d'un sabre. Guimond n'est 
pas "CUll cbez moi, Ie 4, arm~, pendant que !vIM. 
Grant et lH'Donald y Ctaient prisonniers. 

Qucstion.-Si les prisonniers ti-dessus eus
sent ete armes, ne les allliez-yous pas yus? 

(Cette questi'on est rejetce pal' Ia COUl'.) 
4 hemes SOlmant, Ia Com est ajoUlJ1t-C a de

main-matil1, a 10 heures. 

Mercrcdi, 5 Decembre, 1838. (10 heures, A. M.) 
L'examcn de lHme. V clive Boudria se con

tinue :-
T,:ansquestionnee pal' ]e J uge-A vocat.-J'ai 
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vu Mr. Grant en train Ie Dimanche au matin. II 
cst venu chez moi ce jour-la, vers les ;3 ou 4 
heures du soir. Il a bu des liqueurs fortes chez 
moi. Je n'ai vu lVII'. Cardinal qu'une fois Ie 4; et 
dans son ofiice. Je n'ai vu Ducharmp. en aucun 
temps, Ie 4, a Chateauguay ; je l'ai HI Ie !ende
inain-matin, IUlldi, seul et sans annes. En arri
vant chez moi Dimanche, Ie 4, sur les 4 heures 
du matin, j'ai trollve Grant en train. Je vellais de 
passer 1a nuit aupres d'nne femme malade. Je 
ne tiens pas auberge. I}office de Ml'. Cardinal 
est dans ma maisoll; il etait bue par MI\!. Car
dinal et Desmarais. Per50nne autre ne loge ni 
ne pensiol1nc chez moi. 

VITAL DUMOUCHELI."8, Cliltivateur, de Cha
teauguay.-J'ai vn Lepailleur.le 4 au matin, entre 
les 4 heures et 4! heures, chez Mille. Boudria; 
iln'etait pas armco J'y ai aussi Vll Cardiual a 1a 
meme heure. Cardinal Jl~a pas donne J'ordres et 
n'etnit pas anne. 

Transquestionne par Ie Juge-Avocat.-Appar
teniez-vous a la Bande qui fit M'Donald prison
llier? 

Repol1se.-Non. 
(lei, Mr. Duquette soumet a Ia Cour, qu'on 110 

doit proposer au temoin, que des questions qui 
decoulent de l'examen en chef. Mr. Ie President 
observe que Ie principe invoque par MI". Du
quette est bien fonde, mais que I'applieation en 
cst ma1 faite; parceqHe Ies questions pl'Oposfes 
par Ie Juge-Avocat, ernanent du premier examen. 

E2 
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It ajoute que la Com; n'est assujetie a aUCUDe 
regIe, pas meme a celIe qui oblige Ie poursuivant 
a ne faire que des questions qui decoulent de 
l'examen en chef. L'examen se continue: -) 

Je suis aIle chez Mme. Boudria sur les 4 heures 
ou 4~ heures du matin, parcequfon m'a env()ye 
chercher paur y garder les prisonniers. En ar
rivant la, on m'a fait monte}" la garde. Un jeune 
homme que je ne connais pas, est venu me cher
cher pour cela. 11 ne m'a pas paru extraordi
naire de voir Lepailleur de si bonne heure, chez 
lVlme. Boudria. Je n'ai rien fait chez Mme. Bou
dria. La garde consistait de dix hommes. Je 
ne sais qui les commandait, ni qui pIat;ait les seri
tinelles. Je n'etais pas arme, quand j'ai monte la 
garde. Je ne connais ni Ie but, ni l'intention de 
ce rassemblement, chez Mme. Boudria. J e pen
se a present qu'ils ont voulu se revolter. J'etais 
habille Ie 4, comme je Ie suis a present; a l'ex
ception que je n'avais pas les bottes que j'ai au
jourd'hui. 

(lei, Ie Chef de la Police ayant ete amerie, Ie 
temoin est loge en prison, immediatement apres 
avoir donne son temoignage. Ce temoin avait ete 
averti, ainsi-que plusieurs autres, de ne rien dire 
qui pu.t l'incriminer.) 

ALEXIS MESNARD.-Je suis venn a Montreal, 
Samedi, Ie S, et j'ai laisse la ville a 4 heures pour 
Lachine. Le lendemain, entre 8 et 9 heures; 
j'ai traverse au Sault, avec Ie domestique d'un Mr. 
Laflamme. Nous avons traverse 4 ou 5 ensem-

lteauguay. 
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(lei, les prisonniers etant informes que l'evi· 
dence du Himoin n'est pas pertinente, l'examen 
~e ce dernier n'est pas pousseplus loin.) 

Messire J. BTE. LABELLE, Cure de Chateau
guay. 

(La Cour, sur l'information que ce temoin n'est 
amene que pour prouver Ie caractere des preve
nus, se declare satisfaite sur ce point. Les ac·· 
cuses insistent sur la respectabilite du temoin qui, 
sur ce principe seul, est entendu.) 

Je connais Cardinal. Jusqn'ici, je l'aurais tou
jours cru un homme paisible. Ii est pere de fa
mille. Je connais Duquette; je l'ai toujours cru 
paisible. Je connais L'Ecuyer; c'est un bon ha
bitant: i1 est pere de famille. J e connais J. L. 
Thibert. U ne preuve que nOllS avons toujours 
repose en lui une confiance implicite, c'est que 
nous l'avons fait Marguillier: il est pere de fa
mille. Je connais un peu J. M. Thibert. Je ne 
eonnais rien de mal contre lui; il est pere de fa
mille. Je ne connais pas Ducharme. Je connais 
Guimond et l'ai toujours connu pour un homme 
paisible; je Ie crois encore tel: il est pere de fa
mille. Je connais peu Guerin; il est pere de fa
mille. Therien s'est toujours bien comporte dans 
la paroisse; il est pere de famille. J'ai toujours 
regarde COte comme un homme paisible; il est 
pere de famille. Je n'ai jamais cru Lepailleur, 
homme a se meIer de rebellion, avant son empri
sonnement; il est pere de famille. J'ai tou-
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jours etc porte a croire Lesiege un homme pai
sible. 

Interroge par la Cour.-Le temoignage que 
vous venez de donne{ de la reputation des pre
venus, est-il relatif a leur conduite en general; ou 
s'il ne date que depuis un an ou deux? 

Reponse.--ll a rapport a leur conduite generale, 
depuis six ans que je suis dans la paroisse. 

PIERRE HOCHON, Cultivateur, de la paroisse de 
Chateauguay.--J. M. Thihert est venu chez mOl 
Ie 5, un peu avant Ie jour, pour se cacheI' au bOllt 
du Bois de Ste. Marguerite. Il s'est cache en 
differents endroits du Bois, depuis Iundi Ie 5, 
jusqu'au samedi suivant, Ie 10, parcequ'il ayait 
pem et ne voulait se meIer d'aucune affaire. 

JOSEPH COUILLARD, Marchand, de Chateau
guay.-Je suis Commissaire, Juge de Paix et Ca;
pitaine de lVIilice, a Chateauguay. J'ai rencon~ 
tre J. L. Thibert, Ie 3 Novembl'e, sur Ie milieu de 
ma terre, a Chateauguay. Il est venu a moi en 
pleurant et en me disant: ".!VIon chel' monsieur, 
on doit soulc\'el' les gens cette nuit." Il ajouta: 
" lesautorites sont arrivees ;" sans dire de qui il 
tenait cela. Je suis allc a Chateauguay pour yoir 
queHes etaient ces autorites. Thibert n'est pas 
venn avec moi. J'ai dit a Thibert que j'irais pour 
tftcher d'arreter cela; il s'est oftert pOUl' venir 
avec moi; mais il en a etc empeche. En arrivant 
au village, j'ai vu une vingtaine de personnes; 
mais pas d'autorites. C'est Henry Newcombe qui 
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a commande Tl},ibel't et qui i'a empeche de venir 
avec mol. It me 1'a dit llli-meme dans ma grange, 
apres-que j'ai ell vu Thibert. Thihert pleurait, 
quand il est venu a moi. Aucune des persoIllles 
que j'ai vues a Chateauguay Ie 3, n'etait armee. 
Hier au avant-hier, je lllontais l'escalier de la COllf 
avec Pierre Mallette, Jean Loiselle, Joseph Loi
selle et Pierre Rochon, temoins en cette cause; 
1\lr. M'Donald nOlls a rejoints et nous a dit :-. 
"Ott allez-vous 1" Ii s'adressait aussi bien aux 
autres qu'a moi. Les habitans ont repondu qu'ils 
venaient rendre leur h~moignage, en conformite 
aux ordres de la Cour. II nOllS a dit alors :-" si 
vous ne VOllS en allez pas, je vous ferai mettre en 
prison." 

Transquestionne par le Juge-Avoc,at.-Je ne 
me rappele pas si l\I'Dollald a dit: "je VOllS fe
rai," au, "on vous fera mettre en prison." Tout 
ce que je puis dire, c'est <1u'il nons a menaces de 
la prison. Iinous a aussi donne a entendre que 
notre temoignage pourrait nous incriminel" .• 

(lei, les prisonniers soumettent a la Coul' que 
Ie ternoin doit repondl'e sirnplement aux questions 
qui lui sont faites, et ne rien ajouter de plus. 
L'application est rejetce.) 

Question.-Avez-vous, en votre qualite de Ma
gist"at, adopte quelque moyen pour empecher 
ces infractions de Ia paix 1 

(Les prisonniers objectent a cette question, sur 
Ie principe qu'elle n'est pas pertinente; Fobjec
tion est rejetee.) 
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Reponse.-Le s~medi soir, (3,) j'allai a Chao 
teauguay, pour voir s'il y avait la-, des autoI':it~s. 
Je demandai It un homme ce qu'il yavait. n·me 
dit qu'il ne Ie savait pas plus que moi. Je ne pris 
que des informations. Je retournai chez moL 
J'etais si malade, que je pouvais a peine parler. 
Je sus aussi Ie Dimanche, que M'Donald etquel
ques aut res avaient ete faits prisol1niers; mais 
j'etais si malade, que je ne pus prendre des me
sures en consequence. Le vendredi suival)t, je 
vis a Chateauguay un peloton d'habitans, auxquels 
je conseillai de se retirer paisiblement chez eux. 
Samedi !!loir, Ie S, it Chateauguay, il faisait trop 
noir, pour que je pusse distinguel' si Ie rassem
blement en question etait arme, ou non. Deu:x 
d'entre eux m'ont parle: Cardinal et Duquette. 
J. L. Thibert m'a dit que Ie peuple allait etre sot!
Ieve pour desarmer les Ecossais. Cardinal m'a 
dit: "N ous sommes done encore dans Ie trou
ble 1" Je lui ai demande comment: il m'a re
pondu qu'il ne Ie savait pas plus que moi. Du
quette, me voyant souffrant, m'a dit: "Allez-vous 
en done, Mr. Couillard." Je n'ai emane de prise 
de corps contre aucun d'eux. Je ne pouvais ema
ner de warrants COl1tre une vingtaine de per
sonnes qui ne faisaient aUClAn mal. 

(Vevidence en faveur des prisonniers est ici 
close et Mr. Ie President observe que la Cour de
:s.ire faire entendre :Mr. M'Donald de nouveau. 
;Les, prisonniers y objectent, sur Ie principe qu'il. 
ltait en Cour, pendant que l'evidence a de-
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charge a 'ete entendue. Les Membres s'enfer
ment 11 huit clos, pour deliberer sur Ie merite de 
.l'objection. Apres quelques minutes de delibe· 
ration, la Cour s'ouvrede nouveau et decide que 
Mr. M'Donald doit etre entendu sur un point par
ticulier.) 

Interroge par la Cour.-Etiez-vous en Cour, 
pendant l'audition des temoins 11 decharge? 

Reponse.-Je suis entre 11 differentes reprises 
en dedans de la Cour; mais je n'y suis pas reste 
plus d'une seconde 11 la [ois. 

Question.-Vous avez dit, dans votre examen 
en chef, Ie 29 Novembre dernier, que samedi, Ie 

,10 uu meme mois, Ducharme vint et rapporta la 
nouvelle que les Americains avaient pris posses
sion de N apierville, et qu'il fallait que vous y al
lassiez; et vous avez dit, de plus, que vous recon
nlites parmi l'escorte de gens armes, Ducharme, 
qui paraissait en etre Ie principal commandant: 
dites it la Cour si Ie Ducharme que VOllS vites 
alors, est ou n,est pas Ducharme, Ie prisonnier a 
la barre? 

RepOllSe.-Je ne puis jurer positivement que 
Ducharme fht a Chateauguay, Ie 10; j'etais si 
confus et si trouble. 

Les temoins Hant entendus de part et d'autre, 
les prisonniers soumettent une motion a la Cour, 
demandant du delai jusqu'a demain, 11 deux heures, 
pour prepareI' leur Adresse. La COUf, vil les S 
j'Jurs de fete, (vendredi, samedi et dimanche,) 
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qui se succedent, n(' leur accorde de delai, que jus
qU'a 11 heures. 

Puis la Cour est ajournee. 

Jeudi,6 Decembre, 1838. (11 heures, A. lH.) 
Mr. Drummond obtient la permission d'adres

ser la Cour comme suit, et lVIr. Hart se joint it lui 
pour lire les Comrnentaires qui font partie de 
cette Adresse :-
~lr. Ie President, ct 

.Messieurs de La Cour, 
Sommes devant un Tribunal inconnu jusqu'aloI S 

a ceux qui n'habitent point les casernes ou les 
camps; Tribunal aussi formidable en apparence, 
q u'il est vague dans son caractt~re, et indecis dan~ 
ses proccdes; et forces de repondre de la vie et 
de la liberte, ou de la mort et de l'opprobre de 
nos descendans, nous osames solemnellement, 
mais avec respect, protester contre une aussi in
juste sommation; nous refusames d'entrer en de
fense devant un Tribunal dont, en qualite ue sujets 
Anglais, nous ne pouvions, nous ne devions pas 
J"p.connaitre la competence: et en agissant ue 1a 
sOfte, no us nuus laissiolls guider par un principe 
que mainticnnent toutes les C,:H1rs de Justice dans 
Ie monde connu; principe applicable, non seule
ment aux matieres qui affectent la vie des indivi
dus, mais encore a celles Oll leurs droits les moins 
importans sont mis en jeu, savoir: que la juri
diction de cette Cour peut etre revoquee en <loute 
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}Jar l'accuse cite devant eUe, et que cet accuse a 
droit a une decision quelconque sur la compe
tence ou sur l'incompetence de cette Cour. . On a 
pris ce protet de notre part pour une insliIte. 

N ous etions loin, Messieurs, de penser 11 VOllS 
plsulter. Des hommes, d'lns la situation terrible 
Otl nOllS sommes maintenant, ne sont guere en
clins a insulter me me Ie plus petit d'entre leurs 
egallx ; a plus forte raison, devaient-ils trembler de 
proferer l'outl'age contre un Tribunal redoutable, 
alors assemble pOUl' les juger, et deja- pret It pro
noncer sur leur sort. Non, Messieurs, si nOllS 
avons a protester contre une semblable somma
marion, ce n'est pas sur vons qu'en doit rejaillir Ie 
blame. Nous savons que VOliS n'avez pas brigue 
Ie pOllvoir dont vous etes alljourd'hui revetus ; 
nOWl savons que VOllS ne vous etes pas arroges Ie 
droit de HOUS juger: nous savons tout cela; mais 
nous asions reclamer les privileges auxquels, 
comme sujets de la Couronne d'Angleterre, nous 
aviolls des tltres incontestables; nOllS asions 
maintenir que l'autorite de qui vous tenez v0tre 
mandat, avait outrepasse les bornes qui lui ont ete 
prescrites par un pouvoir superieur: pouvoil' qui, 
surveillant avec vigilance aux libertes et aux 
droits de ceux qui lui sont sonmis, a\'ait dHendu 
la moindre alteration dans les formes de proces 
criminels, jusqu'alors en llsage dans Ie pays. 
Voila pourq lloi, nous VOllS priames alors d'arreter 
et de deliberer'mllrement, avant de prononcer 
jugement contre _aucun d'entre DOUS. NOllS ne 
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}a faisions pas cette pnere exclu8ivement P9Ur 
nous-memes; mais nOus la faisions pour :nos ,e~
fans; ,nous la faisions pour nos femmes q1li, 
sous. Ie simple soupC;on de notre culpabilite, 
ont ete chassees de leurs demeures par les 
to-rches de l'incendiaire et contraintes ~ cher
cher un abri sous Ie toit de la charite, au nom de 
ce Dieu qui protege celui qui n'a point d'.asyle: 
no us la faisions, cette priere, non seulement au 
nom des centaines de victimes qui, languissant, 
comme nous, dans de sombres cachots d'ou nous 
avons ete tires dans les fers, attendaient avec une 
oreille impatiente et un Crel,lr palpitant d'anxiete, 
une decision qui devait etre pour eux de la plus 
haute importance; mais encore au nom d'un demi
million de nos concitoyens, dont Ie premier d'en
tre eux, peut d'une heure it I'autre, sous l'ombre 
du plus faible soup~on, etre cite devant vous, pour 
se voir environne dans ce terrible moment de 
tout ce qui peut ctre un objet de frayeur, prive 
de tout ce qui peut soulager ie creur dans cet etat, 
et totalement depouille ue cette al'mure dont 
l'humanite des Lois Anglaises, etendues jusqu'it 
ceUe Province, avait revetu J'accuse. 

Mais l'odre a ete donne: vous avez decide, 
(ou plutot, vous avez avance comme un fait incon
testable,) que vous etiez dllment autorises it nous 
juger. En consequence, nous devons, pour Ie 
present, nous soumettre it 1a decision d'un Tribu
nal 1\1 ilitaire. Nous nous estimons cependant 
heureux, ue trouver dans la personne de nos 
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pour nous une garantie suffisante qu'ils ne fletri~ 

ront pas leurs lauriers par la moindre tache d'in
justice, et d'autres qui, portant sur leur front Ie 
syeau des plus nobles aspirations, n'obscurciront 
pas leur renommee naissante, au point de permet
tre qu'aucun prejuge qui aurait pu leur etre souf
fle par l'haleine de la malice, influe en quoi que ce 
soit sur Ia decision qu'ils se sont solemnellement 
engages· devant Dieu, de rendre suivant les te
moignages. 

Oui, Messieurs, dans Ia: connaissance que vous 
allez prendre du proc(~s qui vous est maintenant 
soumis, vous bannirez de votre memoire tout 
souvenir des evenements recents; vous montre
rez a l'univers que vos esprits, sous Ie rapport 
des prejuges, sont au dessus de toute souillure ; 
vous detierez les cris sanguinaires de cette por
tion de l'opinion publique, (Ia seule, aujourd'hui, 
qui ne soit pas reduite au silence,) et qui demande 
si imperieusement, non Ia punition du coupable, 
mais la mort de I'accusc. Entin, vous vous lais
serez guider dans vos deliberations par les prin
cipes suivans; principes sur ]esquels, avant de 
passer aux commentaires des temoignages, tant a 
charge, qu'a decharge, nous demandons humble
ment que notre defense repose :-

1 0 .-Les regles concernant les temoignages, 
telles qU'admises par Ia Loi danstoutes les cau
ses criminelles ou dans les plaidoyers de la cou
ronne, sont aussi admises, suivant tonte leur force, 
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dans les proces pal' Cours lVIartiales; n'y ayant 
d'exception, que quano les procedes ont ete dif
feremment regles par Ie Statuto 

2°.-Le Statut ne faisant nuUe mention des 
causes de Hallte-Trahison, lli quant, au mode de 
proces, ni quant au genre de punition, Ie tout doit 
Ure determine par les regles d'evidence susdites, 
devant les Cours l\1artiales, (si toute fois eUes 
ont droit de juridiction pour des crimes de cette 
nature.) 

3° .-11 ne faut pas moins de deux temoins Je
gunK, ou, (pour fail'e usage de l'expression des 
anciellS auteurs,) croyabJcs, (prot'eablc,) pour 
convaincre un prisol1nier, dans tous les cas de 
Hautc-Trahisoll, comm8 dans tous ceux qui irn
primcnt l1etrLsure.-Voyez' Slat. 7 et 8, Guil
laume Ill. chap. S; ct .M'.flrthur, "-'oz. 2, p. 53. 

4° .-Entin, ii n'existe point de crime 13. Otl la 
volonte est ell cOlltra n~ntion avec l':lcte, OU, en 
ll'autres tel'mes, Ia violence et les menaces, duress 
per 'minas, qui entrainellt avec soi une crainte de 
mort ou de lesion corporelIe, enlevent aussi par 
line suite l1cccssaire, Ja culpabilite apparente du 
critne, au mains deyallt Ie Tribunal des hommes. 
Voye.z Blackstone, 1)0/. 4, p. 29. Edition de 1795. 

Com~ne),ll(lh'cs de Lcandre Ducharme. 
John I ... cy.'ls Grant, Ie premier temoin de In 

Couronne, a etabli qu'il m'a YU SOilS les armes a 
Chatc2.uguay, Ie soir dn S, de bonne heure. Il 
H'est pas 6tonnant, (quoique ficheux,) ql1'un 
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homme qui, (comme l'a prouve Mme. Boudria,) 
etait alors dans un etat d'ivresse, ait fait un rap
port si faux et si positivement contredit par deux 
temoins irrecusables, Latour et Portelance, avec 
qui j'ai passe Ia nuit et la moitie du jour suivant, a 
Lachine, de l'autre cote du Lac, a S lieues de 
l'endroit Otl lVIr. Grant pretend m'avoir vu, comme 
je l'ai pl'ouve dans ma defense. Mais ce qui SUf

passe toute imagination, c'est qu'Ul1 autre temoin, 
que 1'on doit presumeI' avoil' ete dans un etat de 
sobl'iete, (puisqu'il n'a rien ete prouve du con
traire;) qu'l1l1 homme revetu du caractere sacre 
de 1lHagistl'at, et comme tel, "tenu de ne fail'e aucun 
faux serment contre ses voisins;" qu'Ul1 tel homme, 
dis-je, ait jure positiycment m'avoir YU SOliS les 
armes, a Chateauguay, non seulernent Ie 4 de 
N ovembre, 21 Ia pointedu jour, mais encore Ie 10 
<Iu m~me mois; quano. j'ai prouve au deia de tout 
donte que Ie 4, a la mcme heme, j'etais a Lachine, 
ct que Ie 1O,}Ctais dans la prison de ce District 
Otl je suis entre ]e 7 du mcme mois, et que j'ai 
habitee depuis. Monsieur JH'Donald esperait 
sans doute) que la stricte incarceration ?t laquelle 
je sui'S assujeti m'enle\"erait toute possibilite d'avoir 
des temoins pour contredire ses aVallCeS; que 
nul autre reil que celui de l'Invisible, He pourrait 
decouvrir une fraude si bien calculee pour mettre 
it execution ses desseins infclmes: mais, grace a 
mes amis, j'ai trouve les moyens, non seulement 
de vous convaincre, l\:lessieurs de Ia COllf, de la 
faussete de son temoignage, en autant qu'il me 
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concerne, mais encore de vous engager a le re
j"eter en entier. En effet, apres s'etre vu contre
dire par mes temoins, Mr. M'Donald a dit en ie
ponse a une question qui lui a ete faite par Ia 
Cour, qU'etl egard a l'excitation et a la confusion 
du moment, il pouvait s'etre trompe en etablissant 
qu'il m'avait vu Ie 10, a Chateauguay. Une telle 
erreur aurait pu exister, si cet avance etait pris 
isolement; mais lorsqu'on Ie met en par allele 
avec Ia conversation qu'il jure avoir eue alors 
avec moi, avec l'aUegue que j'etais]e chef de son 
escorte, avec la partialite, ]es ressentiments qu'il 
a si ouvertement deployes en rendant son temoi
gnage aux yeux de tout un public, et avec les me
naces dont il s'est servi pour intimider nos temoins 
et pour les detourner de paraitre en notre faveur; 
quand, dis-je, l'on compare toutes ces ehoses en
semble, ses fausses assertions ne' peuvent etre 
en aucune maniere regardees comme Ie simple re
sultat d'un manque de memoire. 

Les alhSgucs ainsi etablis par John Lewis 
Grant et John l\I'Donald, (les deux seuis temoins 
qui aient tente de m'impJiquer,) ayant done ete 
directement eontredits, il ne reste plus- contre 
moi qu'une assertion faite par Mr. M'Donald. 
-Cette assertion en eUe-meme, sans avoil' ete sou
tenue par aucun autre temoignage, ne satirait con. 
stituer une preuve legale au soutien de l'aocusa4 
tion portee contre moi, meme en supposant que 
Ia Com se senta disposee a ajouter foi it. Ja moia
dr~ portion de son tt~moignage, (ce que je suis 
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loin, bip.n loin de penser.) J'attends done avec 
confiance, de votre liberalite, cet eiarO'lssement . 0 

qJli doit me remettl'e entre Ies bras d'un pere dont 
l~s cheveux blancs~ je m'en fiatte:>, ne descendront 
pas dans la tombe, sous Ie fardeau du chagrin .. 

Commentaires de Jean JUarie Thibert. 
Messieurs, 

Je suis un de CE'S accuses qui ont etc si hardi
ment design~s par Mr. M'Donald dans son te
moignage, COm~l}C ayant etc so us les armes, pen

dant tous Ie temps [tu'i.l a etc detenu prisonnier a 
Chateuuguay; et eependant, (chose etra1?ge I) 
comme je l'ai prouve par Pierre Rochon, j'ai fui 
les troubles ct jl.' me suis cache, dans divers en
droits du Bois de Ste. Marguerite, depuis Ie 4, 
jusqu'au 10. 11 n'est pas surprenant, neanmoins~ 
que l'evidence .de Mr. lVI'Donald, quant a cette 
partie qui me CoPCerne, ait etc si aisement con
tredite, puisc1 tl'dl~ a ete totalement renversee 
par un de wes c('nfrer€s-prisonniers, Leandre 
Ducharme, qu.e lui, (Mr. Donald,) a declare sous 
serment, dans son premier examen, avoir com
mande, Ie 10, l'expedition de La Pigeollniere; 
tandis qu'alors, Ducharme etait confine dans la 
prison de cette ville. 

Maintenant, lWessieurs, pour faire voir en ge
neral Ie caract.:~re incroyable de Mr. 1\1 ':ponald, 
je demanderai Ja permission d'insister, plus en
core que ne l'a f!lit mon confrere-prisonnier, sur 
c(!tte partie de son evidence; et si la Cour est 

_ F 



d'avis avec moi, il [aut, (justice auxpl'igonnier~ 
l'exige !) qu'eIque facheux que ce puisse ~tre, iii 
\'(:11 ,~'cmidere la respedabilite de Mr. M'Donald, 
(ljl'~ tOl!t'e Cl'oyance soit soustraite aUK faits qutil 
a ~\1l!~gues. 

Vous vous rappeferez, Messieurs, que Mr. 
M'Donald a d'abord jure avec calme et sang:froid, 
que Ducharme etait un de Leux qui vinrent Je 16 
a Chateauguay, chez l\'lallette, (Ill, OU lui, Mr. 
Donald, etait prisonnier avec d'autres,) 'et qu~il 

1el1r dit que les Americai~s ayant pris possession 
de N apieI'viHe, its eussent a se prepareI' pour y 
alIer; qu'il etait celui qui les avait fait attacher 
deux-it-deux et les avait fait mettre dans des cha
rettes pour les transporter it Napierville. Plus 
tard, lorsqu'il s'est assure que l'alibi avait ete 
clairement prouve, il a dit que, vit Ie trouble et 
l'excitation Oll iI s'etait trouve dans la bande; il ne 
jJouvait identifier positivement Ducharme, comme 
ayant ete present dans ceUe circol1stance. Je 
vous Ie demande, Messieurs, une pareille absu't
dite n'est-elle pas trop etrange? 

Prendre un autre individu qui vient, seul, dans 
line chambre, raconter une l10uvelle d'une aussi 
haute importance, qui attache Ie temoin, qui l'es~ 
corte de Chateauguay a La Pigeonniere; pren
dre, dis-je, un tel individu pour celui-Ut meme 
que Ie temoin jure avoir vu, pendant toute une 
semail1e, deployant de l'activite dans les rang's 
Rebelles! 

Messieurs, Ducharme n'a pas une figure que 
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·."on puisse prendre pour celle d'un autre; il n'a 
pas une contenance que l'on puisse ,.oublit:lr.
I .. e desir qu'a Mr. M'Donnld de venger ses pro
pres torts, peut seul expliquer son t<~moignage; 
et c'est a cette vengeance que nous devious etre 
sacrifies tous deux, Ducharme et moi. Suivant 
lui, nous avons fait executer diiferentes manam
vres; nous avons He sous les armes, pendant 
toute une semaine; tandis"qu'il a ete c1airernent 
prollve, que l'un etait alors en prison, et l'autre, 
dans les bois. Que reste-il alors contre moi, lVles
sieurs, en supposant que Ie temuignage de Mr. 
M'Donald soit mi.s de cote? 

Pierre Reed pl'ouve que je faisais partie de la 
Bande q(li se mit en route pour Ie Sa!..Ilt; que je 
lui ordonnai d'aller au Sault, etque j'etais arine 
d'un fusil. Ricn de plus faux; Messieurs. Ce 
rapport cOlncide-t-il avec cebi des deux Loiselle, 
.qui ont prouv,§, qU'essayant 11 me sOl:straire 'a la 
violence des perturbateurs, je gagliais mon logis, 
lorsqlle je fus arrete par un nOIllrne Viliamrne et 
force par ses menaces, Ie fusil sur la gorge, de me 
,rendre au camp? 

Bruyere dit aussi m'avoir vu en Dl1ant au Sault, 
mais sans armes. L'evidence de ces temoins, en 
supposant m~me qU'elle ne flIt pas aussi contra
dictoire qu'elle l'est, serait encore insuffisante en 
,wi, (par cela meme qu'ils sont complices dans Ie 
.criD).e que l'on m'impute,) pour me convaincre de 
Haute-Trahison, puisqu'elle n'est pas appuyee 

F2 
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par d'autres t.emoignages. Je sollicite done un 
eiargissement. 

Commentaires de J . .N. Cardinal. 
Messieurs, 

Les imputations lancees contre moi par John 
M'Donald, doivent pOUl' les raisons alleguees par 
mes confreres-prisonniers, (raisons trop clail'es 
P0Ul' insister plus longtemps sur ce sujet,) etre 
mjses. de cOte. Je demanderai seulement a la 
Cour, s'H n'est pas possible, s'il n'est pas tres proba
ble me me, que, supposant que la COUl' l'etit ques
tionne une seconde fois sur Ia certitude qu~il avait 
de plusieurs assertions essentielles qu'il a faites, il 
eut declare douter autant de ces assertions, que de 
celles relatives a-!?,;pcharme? Si Ie trouble et Ja 
c()nfusion ont assez influe sur son esprit, pour lui 
faire attester sous serment les paroles memes 
d'une conversation qu'il pretend avoir eue a Cha
teauguay avec cet individu, a une epoque ou ce 
dernier se trouvait en ville, ne peut-on pas pre
sumer que toutes ses assertio!ls, relatives a ce qui 
arriva Ia premiere nuit de son emprisonnement, 
(temps auquel on peut supposer qu'il Hait dans un 
extreme degre de trouble et de confusion,) sont 
absolument indignes de votl'e croyance? Mais 
tout ceci n'est rien, quand on Ie compare avec ce 
fait incontestable, qu'il a etc directement contredit 
sur cinq points essentiei"s, par des temoins qu'on 
ne peut recuseI'. 
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L'evidence de John Lewis Grant, eil-egaid a son 
etat d'ivresse, Ctabli par Ducharme, ~st egale
ment inadr~issible, au moins pour ce qui regarde 
les faits dont il pretend avoir ete temoin, ·pen:.. 
dant la uuit du 4 Novembre dernier. 

L'evidel1ce rendue par De Loririlier, ne tend 
pas a etablir l'accusation portee contre moi, en au
tant qu'aucun des ac/es ouverts specifies dans l'acte , 
d'accusation, ni aucun autre acte ouvert quelcon
que, n'a etc prouve par lui. 
TeuihaW~ a mentionne mon nom, mais seuIe

ment pour dire qu'il m'a vu prisonnier chez un 
Sauvage, au Sault. 

Voila Ie seul temoignage admissible et legal qui 
ait ete porte contre moi, en autant que l'evidence 
rendue par Pierre Reed, fils d'Antoine, par Pierre 
Reed, fils de Joseph, et par Bruyere, rentre dans 
la nature de celie que des ecrivains en loi ont con
sideree comme inadmissible, et ne peut tombet 
so us la designation de cette evidence croyable, 
(proveable,) qui, seule, peut supporter une -accu.
sation de ce genre. 

Commentaires de Jean Louis Thibert. 
Messieurs, 

Si l'evidence de Mr. John l\i'Donald n'a-vait 
pas ete si compIetement detruite pal' les nombreu-
ses faussetes qu'il a dites, et qui ont eti~ mises dans 
tout leur jour par mes confreres-prisonniers, j'en
trerais dans une discussion de son merite: mais 
pourriez-vous, Messieurs, en adoptant, comme vou~ 



Ie devez, Ies principes de Ioi sacres; sur IesqueIs 
nous basons notre defense, pourriez-vous, un in-" 
stant, ajouter foi a un seul de ses rapports 7-Non, 
Messieurs de la Cour, ce serait vous insulter que 
de Ie croire. 

Les deux Reed et Bruyere ont dit m'avoir vu 
au Sault St. Louis, dans la matinee du 4; mais, 
je volts Ie demande, I\fessieurs, a-t-il ete prouve., 
dans tout Ie cours de ce proc€~s, que l'objet que la 
hande avait en vue, quel qu'il ait ete, me flIt con
nu, ou qu'il ait jamais ete explique en rna pre
sence 7 II est vrai qu'il a ete prouve, qu'un indi
vidu qui avait pris les de vans de la Bande, a don
ne quelque explication a ce sujet; mais je main
tiens hUniblement, qu'a moins qu'il n'ait He etabli 
qu'une telle explication a e.te donnee en rna pre
sence, je ne puis etre convaincu de l'intention 
traitresse de renverser Ie Gouvernement, quand 
bien meme la Cour serait d'avis que Ie temoigna
ge de trois temoins (qui ne donnent leur evidence, 
que dans l'espoir d'obtenir Ie pardon d'un crime 
sembI able a celui que l'on m'impute,) pourrait 
etre suffisant pour soutenir c.ette accusation. 

Quelleque soit, en outre, la nature de I'acte, il 
n'existe point de crime, quand I'exterieur de 
l'homme n'est pas l'interprete de ses sentimens. 
Si je m'ctais rcuni a d'autres; si j'avais conspire 
et si j'etais convenu avec eux de renverser et de 
detruire, d'une maniere traitresse, Ie Gouverne
ment de Sa Majeste, tel que porte contre moi 
dans l'acte d'accusation, m'aurait-on VUl agite par 
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Ii' cJaite, pleurer au seul souvenir d'etreobl~ge 
<!'~p'ap',don.n,er rna famille, pol,lr un' objet qui riJ.'e
tj;l.i.t iIl:con{lu 1-Non, Messieurs, non; je n'ai con
Qll qlle les me:t;laces; je n'ai connu que la ferme' 
determination de celui qui m'a command,e: ' 

Commeniaires de Joseph L'Ecuyer. 
{jinq temoins 9nt mentionne mon nom dalls la 

coms de ce proces. L'evi.dence de Mr. NI'DQb~ld 
a He deja suffisamment commentee. 

Temnhiahere a d'ab~rd dit qu'il m'avait vu au 
~ault St. Louis, Ie 4 de N ovembre dernier; ro.ais 
apres avoir reflechi quelque temps, il jure posi
tivement ne m'y avoir pas Vl,l. 

II ne reste qonc plus l"ombre de preuve 
contre moi, a l'exception de l:evidence des deux 
Reed 'et de Bruyere, qui n'est pas admissible sui
vant la loi, pour supporter une charge de Haute
Tl'ahison ; ces deux temoins ayant eux-memes 
trempe dans Ie crime. L'intention traitresse n'a 
pas ete, en outre, prouvee contre moi. 

Commenlaires d' Antoine COte. 
L'evidence produite contre moi est si contradic

toire et si imparfaite, que la Cour n'hesitera pas a 
la declarer absolument insuflisante pour supporter 
l',accusation qui pese sur moi. 

Le premier temoin, Pierre Reed, (fils d'An
toine,) a distinctement etabli que j'etais au Sault, 
Ie 4 de Novembre dernier; tandis-que Pierre 
Reed, (fils de Joseph,) prouve que je n'y etais 
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pas. Les de1,lx Reed s'accordent a dire que je 
n'etais pas SOlIS les armes, dans aucun des en
droits ou ils pretendent m'avoir vu. lYun autre 
cbtc, Teronhiahere, Ie seul temoin qui etablisse 
m'avoir vu au Sault, dit que j'etais arme d'un fusil. 

Si la Cour s'en rapporte au temoignage des 
deux Reed, it faut necessairement qu'elle rejette 
celui de Teronhiahere. Dans ce cas, rassertion 
que j'ai fait partie de la Bande, ne sera supportee 
que par deux temoins, contre l'evidence desquels 
les plus fortes objections ont ete soulevees par 
quelques-uns de mes confreres. qui m'ont procede ; 
tend ant, les dites objections, a faire yoir que, 
quand bien meme leur evidence semit admise au 
soutien d'autres temoignages, elle ne peut eire 
consideree comme 8uffisante pour eonvaincre un 
individu du crime en question. 

Si, d'un autre cote, la Cour s'en tient a l'evi
dence de Teronhiahere, et rejette celIe des deux 
Re~d, il n'y aura plus qu'un seul tcmoin contre 
moL Dans les deux cas, j'ai droit a un elargisse-· 
ment, et je Ie sollicite de votre bienveillance. -

Oommentaires d' Edouard Therien. 
Messieurs, 

Mr. M'DonaId a aW~gue que j'etais au pont de 
Chateauguay sous les armes. La credibilite de ce 
temoin a ete, on ne peut plus, detruite. 

Pierre Reed, (fils d'Antoine,) ainsi-que Bru
yere, sont Jes deux seuis temoins qui disent m'y 
avoir vu. Ils alIeguent simplement que j'y Hais, 
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sa.ns ajouter que je me sois joiut a aucune Bantle 
at-mee qui fut lao Aucun d'eux n'a dit que j'etai, 
arme> En snpposant meme que leur evidence 
fut irrecusable, il n'y a pas de preuve suffisante, 
enregistree dans Ie record, pour me convaincfe 
du crime de Haute-Trahison . 

. Je 80lHcite donc de VOllS; Messieurs, eet elar
gissement auquella Ioi me donne des titres incon
testables. 

Defense de Duquette, Lepaillcur, Guimond et 
Dusault. 

Comme l'heure fixee pour Ia convocation de la 
Cou'r approche rapidement, nous sommes obliges 
de reunir en une seule, notre defense a tous qua
tre, et de prier Ia Cour de vouloir bien appliquer 
a nos causes, en autant qU'elles y 80nt applica
bIes, les objections soulevees par nos confreres, 
contre l'ev-idence produite en faveur de Ia Cou
ronne. C'est donc pleins de confiance en yotre 
esprit de justice et de generosite, que' nous nous 
soumettons a votre investigation, sans aucun 
commentaire de notre part. 

Commentaires de Lesiege, ([utremeni nomme Louis 
Lesage dil Laviolette. 

Messiems, 
Mon nom n'a ete mentionne. que par un seul 

des temoins a charge, nom~nement Mr. M'Don
ald. II n'y a done pas de prem-e h?gale aVOS 

yeux, pour supporter !'accusation portee contra 



tnoi ;et j'attends de vous cet ~largissement, all-. 
quel j'ai droit suivant la loi, et que je sollicit~ 
humblement de volre. generosite." 

L' Adresse des prisonniers ayant ete entendue" 
la COUf se vide, et au bout d'une couple d'heures, 
Ie Juge-Avocat, Mr. Day, lit la Replique suivante, 
qui avait He, en partie, preparee la veille :-=. 

Qu'il plaise a la Cour, 
H Ce long procesvient enfin d'atteindre Ie poiI)t 

sur Jequel il est au devoir de ceux qui Ie condui
sent, de presenter leurs dernieres remarques, eu 
egard aux procedes soumis it Ia Cour, pour rap
peler it sa memoire, Ia definition legale de l'of
fense en question, examiner jusqu'it quelpoint 
l~s faits qui ont ete prouves, correspondeQ.t avec 
cette definition, et aider Ia cour it decider si Ie 
crime de Haute-Trahison, tel que porte contre lelt 
prisonniers, a ete, ou non,suffisammel1t prouve 
contre chacun d'eux. 
. Le devoir qui nous reste a remplir dans cett~ 

circonstance, quoique des plus importans, (nolls 
aviens presque dit des plus solemnels,) n'est ce
pendant sujet it aucune difficulte; la loi e$t si pre
cise, et les temoignages sont si evidens et si peu 
contradictoires sur les points essentiels, que toute 
la cause peut aisement se reduire it une forme 
concise et intelligible. ' 

Cepenuant, avant d'entrer en matiere, nous de
sirons intimer respectueusement a la Cour, qu'a-
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fip' de mieux' accomplir notre tache, DOUS avans 
fait !.Out notre possible pour nous depouiller du 
zele de l'Avocat, et pour y substituer l'esprit im~ 
partial du Juge. Renon~ant a tout dessein de 
rendre une cause meilleure par l'ingenuite profes
sionnelle, et sachant que la vie humaine de'pend 
en quelque sorte de ce que DOUS avons a dire, 
nous nous contenterons de presenter It la Cour un 
expose des faits et de la cause, tel que nous croy
ons sin cerement que notre conscience nous Ie dicte; 
e-t nous alleguerons encore que, quoiqu'en confor
mite avec la pratique ordinaire des COUTS Mar
tiales, nous nous abstenions d'en rHerer aux auto
rites en support des opinions que nous pourrions 
etablir plus tard sur les points de loi, neanmoins, 
ces opinions ont He formees apres line mllre de
liberation et apres de saines recherches, resultat uu 
sentiment de la responsabilite que notre situation 
nous Impose. 

Avec ces observations preliminaires, nous np
pelerons l'attcntion de la COuJ', sur la. definition 
du crime de Haute-Trahisou, wutenue dans notre 
premiere Adresse. N ous etablimes alors dans les 
termes precis de la loi, que "quand un homme 
complotte ou imagine Ia mort du Roi, ou souleve 
une guerre contre Ie Roi dans ce Royaume, il 
sera trollve coupable de Trahison ;" et nous enu
merames aussi certains actes Ollve1·ts (overt aels,) 
que les decisions solemnelles d'autorites compe
OOntes ont declare devoir constituer une preuve 
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sllffisante du complot de Ia mort du R'oi, et du' 
soulevement d'une guerre contre lui. 

Les actes ainsi enumeres etaient: 10. Deposer, . 
ou prendre possession du Roi ou du Gouverne
ment; 20. Soulever directement Ia guerre et S8 

consulter pour la soulever; So. Joindte les re
belles dans aucun acte de Rebellion que ce soit., 
40. Aider ou donner des informations aux Re
belles. 50. Enfin, prepareI' la guerre de propos 
delibere, par l'insurrectiol1, pour reformer de pre
tendus abus nationaux. Or, les actes portes dans 
l'accusatiol1 contre les prisonniers, coincident, 
sous certains rapports, avec ceux ci-dessus men
tionnes, et SOliS certains autres, sont d'une nature 
encore bien plus caracteristique. 

Ces actes specifiques consistent, 10. en ce que 
les prisol1niers se sont assembles, ont conspire et· 
80nt convenus entre eux, de renverser Ie Gouver
nement de cette Province, et de depouiller Ia 
Reine de son Empire Legislatif sur icelui; 20. En 
ce qu'ils ont, dans ce but, occasionne et assiste une 
Rebellion; So. En ce qu'ils se sont assembles et 
armes, et ont, pour executer Ia Jite rebellion, pre
pare et souleve une guerre c~ntre Sa Majeste; 
et 40. En ce qu'ils ont ete pris sous les armes 
contre son Gouvernement. Ces actes ou aucun 
de ces actes, constituent en loi, au dela de tout 
doute, Ie crime de Haute-Trahison. 

Apres avoil' ainsi determine la nature de 1'0f
lense, notre premier pas est de nous enquerir des 
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faits qui ont He etablis par l'evidence soumise it la 
, COUI'; or cette enquete 5e divise d'elle-meme en 
deux branches; 10. s'it a ete prouve que l'offense 

. de Haute-Trahison, ou, suivant les termes de l'in
dictement, "la Trahison contre notre Souverainc 
Dame la Reine," a ete commise par allcun corps 
it Chateauguay, ou a Caughnawaga, entre les pre
mier et septicme joms de N ovembre dernier; 20. 
Dans Ie cas ou une telle offense aurait ete conl
mise, si les prisol1niers a Itt barre ont etc identi
fies comme y ayant participe. 

Que l'offense de Haute-Trahison ait ett~ com
mise pal' un corps d'hommes annes, tant a Cha
teauguay, qu'a Caughnawaga, nous Ie 'considerons 
etabli au deb de to ute doute par Ie rapport des 
temoins suivants; quelques-uns d'entre eux, de
posant quant a l'existence de rassemblements 
d'hommes armes, qui avouent leur intention fot'
melle de rellVerGer Ie Gouvernement et de decla
rer leur independance; et d'autres, donn ant a en
tendre que ees l'assemblements se faisaient de 
concert avec d'autres rassp-mblements qui ont de
genere en l'0bellion ouverte dans toute la Pro
vince. 

lo.,Nous referons au temoignagc de John Lewis 
Grant, Ie premier H~moin de la Couronne, quj, 
apres avoir detaiile sa prise et sa detentIon comme 
prisonnier, les 3 et 4 de N ovembre dernier et les 
j<>urs suivants, par une large bande d'hommes ar
mes, ayant beaucoup de l'organisation militaire; 
rap porte que Duquette, qui faisait partie de cette 
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m~me bande, lui ditque, dans deux ou trois jour., 
un corps d'Americains allait venir et que lui, 
(Grant,) deviendrait aussi libre et aussi indepen
dant qu'eux; et encore, que Duquette, un nomme 
Desmarais et les sentinelIes, ainsi que Lepailleur 
et autres, (toujOUI'S dans la susdite bande armee,) 
lui dirent 3~ lui (Grant,) bien ouvertement, que Ies 
Americains arrivaient, et qu'ils allaient prendre 
possession du pays; qu'il y aurait cette lluit meme, 
(Samedi, 3 Novembre,) un soulCvement general, 
et que Ie Gouvernement actuel sel'ait renverse, et 
lui, (Grant,) mis en liberte. 

20. John l\I'Donald, Ie de-uxicme temoin a 
charge, apn~s avoil' confirmc Ie precedent temoi~ 
gnage, et l'avoir en quelqlle sorte amplifie, de
clare que Jean Louis-Thibert, un de la bande sus
dite, lui repondit it une question qu'il lui fit, 

." qu'ils allaient declarer leur independance cette 
nuit-I2t;" et de plus, en r[ponse a une question 
prop osee au tfmoin, ell egard a l'intention avouee 
ue la bande, il declare, que c'etuit "de renverser 
Ie Gouvernement et de prodamer leur, indepen
dance;" c'est ce que dil'cnt Jean 1\: arie Thibert 
et Cardinal. Ce dernier ajoutu que "cettenuit
HI., toue In population Canadienne s'ctaitsoulevee 
en masse et alIa it prendre possession de. tout 1e 
Canada, a l'exception de Quebec. 

So. Le troisieme temoin a charge, George De 
Lorimier, donne un detail Cil"constancie de l'arrivee 
au Sault St. Louis, d'une hande d'hommes armes~ 
dans Ie but de desarmer les Sauvages,. et repQnrl 
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a une question qui lui a ete faite "qu'ils, (voulant 
dire la bande armee,) dil'ent que, si les Sauvages 
voulaient rendre leurs armes, il ne leur serait rien 
fait, et qu'on leur permettrait de garder leur Sei
gneurie;" iIs ajouterent que Beauharnois, ainsi 
.que toute la rive sud du St. Laurent, avait ete 
prise, et que Pile aux .Noix, St. Jean et Laprairie 
allaient ete pris. 

40. Ignace DeliBe, quatrieme ternoin a charg~ 
apres avoir corrobore Ie precedent temoignage; 
rapporte que Lepailleur, un de Ia bande, dit en 
insis;tant sur Ia demande qu'il faisait des armes des 
Sauvages: "Si Ie Gouvernement n'est pas con
tent, nous vous protegerons." 

50. Pierre Reed, septic me temoin a charge, qui 
etait sous les armes a Chateauguay, ainsi qu'?l 
l'exp6dition de Caughnawaga, confirmeles rapports 
du pred~dent temoin, erl egard au rassemblement 
d'hommes armes a Chateauguay et a l'expedition 
de Caughnawaga ; puis, en reponse a une question, 
il etablit "qu'il entendit dire, avant de Jaisser 
Chateauguay, que les habitans 5e soulevaient dans 
toutes les directions," et ce, lo!"squ'il etait a Cha
teauguay dans la bande, Samedi, dans Ia nuit au 
S Novembre. 

60. Le Sauvage Teronhiahere, huitieme temoin 
a. charge, confirme l'evioence du precedent te
tnoin, qui a parle de Ia tentative faite pour desar
mer les Sauvages, et repond a une question, qu'il 
a compris qu'ils, (voulant dire la bande de l'expe
dition du Sault,) voulaient. avoir les armes des 
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Sauvages pour prendre Laprairie. Ila dirent 
qu'ils allaient prendre .M ontl'eal, ce jour-In; ils Ie 
lui dirent, (au temoin,) apres q u'ils eurent ·ete faits 
prisonniers: Blanc Dusault etait present, quand 
(luelqu'un de la bande <lit 'cela; et de plus,. quel
qu'un de Ia bande dit que les Canadiens. s'etaient 
Bouleves dans d'autres campagnes; ils ne dirent 
pas qu'iIs avaient pris St. Jean, mais iis dirent 
qu'ils avaient pris l'lle aux JVoix et Beauharnois, 
et ajouterent que si les Sauvages voulaient renure 
leurs armes, ils prendraient Laprairie . 

. 70. Narcisse Bruyere, temoin a charge de la 
plus grande importance, dans tOLltes les matieres 
essentielles, confirme Ie precedent temoignage, 
et :r:epond ainsi a une question relative aux evene
ments qui se s::mt passes a Chateauguay et au 
Sault: "lorsque nous (entendant la bande armee 
dont il faisait partie,) arrivames pres uu. Sault St. 
Louis,je demandai a Mr. Cardinal, quel.s etaient 
ses plans. n me repondit, qu'aussit6t qu'ils 
auraient pris po'Ssession d'une -place, Ia marque 
d'independance y serait affixee, et que les Ame
ricains viendraient alors, mais pas auparavant; 
puisque, s'iT s venaiel1t auparavant, ils seraient 
consideres comme des meurtriers et non comme 
des prisonnie:s de guerre." Et Bruyere dit en
core que Guerin et Therien lui dirent qu'on frap
perait un coup wr Laprairie ce soir-Ia, (Samedi, 
S Novembre,) et lui demanderent ~'il n'etait pas 
au fait de tout Ie tumulte qui devait avoir Heupen
dant cette nuit ; ils ajouterent que Laprairie allait 
l:tre prise. 
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. 'Tels soilt. les faits soumis ala COUf. relative .. 
ment a. Pexistence d'un corps arme, reuni dans 
tIes desseins de trahison, et assistant Ia rebellion 
generale; ils renferment certainement une preuve 
assez forte de tous et chacun des actes ouverts~ 
port€~s dans l'indictement, savoir:- La conspira
tion pour renverser Ie Gouvernement et deposer. 
la Reine de l'Empire Legislatif en cette Province; 
Ie soulevement et l'assistance d'une r.cbellion a. 
cet effet, Ia preparation a une guerre contre Sa. 
Majeste et Ia prise en armes des accuses contre 
son Gouvernement. 

S'il etait besoin d'autres preuves, nous pour .. 
rions citer comme marque de desseins traitres, 
l'organisation militail'e qui existait dans la bande ; 
Ie desarmement des loyaux sujets de Sa Majeste, 
leur prise et l'existence de societes secretes et de 
serments secrets, telle qU'etabIie par Bruyere; 
mais nous pensons que Ia Cour n'hesitera pas Ie 
moins du monde a en conclure, que Ie crime de 
Haute-Trahison a ete commis par un corps arme 
Ii, Chateauguay et au Sault, entre les premier et 
septieme jours de N ovembre dernierA 

Nous avons maintenant a nous enquerir si les 
prisonniers a la Barre ont ete identifies comme 
complices dan$ Ie crime; et tout en examinant les 
temoignages et l'etat de la question, nous penson'S 
qu'il ne sera pas necessaire de citer les passages 
Otl il est fait mention des prisonniers. U ne telle 
methode ne pourrait qu'embarrasser. Nous ne 
ferons par consequent que nommer les temoins 

G 
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qufdeposent contre chaqueindividu, afinde pou:. 
voir ·determiner Ie nombre de temoins par lesquels 
il peut avoir ete identifie .. 

Commencons par Cardinal. It est identine 
commeayant He a Chateauguay Ie S et Ie 4, dans 
une bande armee,. par M'Donald et Gran.t, et 
comme ayant ete a l'expedition de Caughnawaga, 
par George De Lorimier, Ignace Delille et Te
ronhiahere, et comme ayant ete dans ces deux; en
droits, par les deux Ree4 et par Bruyere. 

L'accusation portee cOI)tre lui a done ete prou
vee par huit temoins a charge, sans compter deux 
ou trois temoins a decharge; et I'on peutremar
quer que tout Ie temoignage tend it prouver que 
c'est un homme de beau coup d'inlluence et d'acti
vite, et qui occupait un rang distingue dans Ie 
camp des rebelles. 

Duquette vient ensuite. II est identifil: comme 
ayant ete Ie S et Ie 4 dans la bande arme.e, d'abord 
a. Chateauguay, par M'Donald et Grant; en
suite a Caughnawaga, par De Lorimier, Delille 
et Teronhiahere, et en troisieme lieu, comme 
ayant ete dans ces deux endroits par. les deux 
Reed et par Bruyere; huit temoins a charge, 
sans compter deux ou trois temoins a decharge. 
II parait avoir deploye de I'activite et de I'influ
ence et avoir He chef. 

L'Ecuyer a He vu Ie Set Ie 4 N ovembre, dans 
la bande, a Chateauguay, par M'Donald, les 
deux. Reed et Bruyere; quatre .en tout, sans 
compter la veuve Boudria, qui en parle dans son 
iemoignage a decharge. 
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.lean Louis Thibert a He vu dans l'arrnee re
belle, a Chateauguay, Ie S et Ie 4, par McDo
nald, les deux Reed et Bruyere. Ces trois der
niers I'ont aussi vu au Sault; quatre en tout, sans 
compter les temoins a de charge. On observera 
qu'il parait avoir He le commandant, et que c'est 
lui qui a fait M~Donald prisonnier. 

Jean Marie Thibert etait a Chateauguay et fai
sait partie de I'expedition du Sault; mais il est 
reste dans 1e bois ell allant a Caughnawaga; c'est 
ce q1J'on voit par les t~moignages de M'Donald, 
des deux Reed et de Bruyere, (quatre.) 

Joseph Guimond a He vu dans l'armee reb.elle, 
Ie S et Ie 4 de N ovembre, a Chateauguay, par 
M'Dollaid et les deux Reed, qui 1'0nt auss-i vu 
lors de I'expedition du Sault. 

Louis Guerin dit Dusault a etce vu dans l'armee 
rebelle, Ie 4, a Chateauguay et a l'expedition du 
Sault, par M'Donald, puis a l'expedition du 
Sault seulement, par Delille et Teronhiahere, 
(six temoins.) 

Antoine Cote a He vu Ie 4 Nov.embre a Cha
teauguay par M'Donald, et la, ainsi qu'au Sault, 
par les deux Reed; puis au Sault seulement, par 
Teronhiahere, (quatre.) 

Fl'an~ois Maurice Lepailleur a He vu Ie 3 et Ie 
4de Novembre, a Chateauguay, par M'Donald; la 
et au Sault, par les deux Reed et par Bruyere, et 
aU Sault seulement par Teronhiahere, De Lori
~ier, Delille et Tenihatie, huit en tout. ·11 est 

G2_ 
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pr.ouv.6: qu'H a deploye de l'activite et du cornman

dement. 
EdoU:a1ld Therien a Cte vu Ie 4 Chateaugua¥ 

; tJarmiles re.belles, par M'Donald~ et- a st. Jean
Baptiste, dans la paroisse de Chateauguay, par 
Bruyere, 1e $, mais non dans la bande: il etait 
avec Guerin dit Dusault, et, d'apres sa conversa
tion, il parait avoir Cte au fait de tout ce qui -se 
passait: il n'y a que deux temoins contre lui.' 

Leon ou Leandre Ducharme a etc vu it Gila
teauguay, Ie 4, Ie 5 et Ie 6 par M'Donald; Grant 
et la veuve Boudria. 

Louis Lesiege dit Laviolette n'est identifie que 
par 1\1 'Donald. 

Telle est l'evidence au soutien de la pOUl'suite ; 
quelques mots suffiront pOUl' analyser celIe de la 
defense donfl'objet semble avoir ete triple. 10. 
de porter atteinte au temoignage de M'Donald, en 
contredisant quelques-uns de ses rappOl'ts, et -a 
celuide Grant, en prouvant qu'il etait ivre; 20. 
D'Ctablir qu'on a fait.-usage de violence, surtout 
dalls la cause des deux Thibert; So. De consta
tel' un alibi en fayeur de Ducharme. 

Quant au temoignage de M'Donald et de 
Grant, il est bon de remarquer it la COul" que SOIL 
elltiere recusation ne peut affecter que la position 
des deux pi'isonniers, Therien et Ducharme, 
Les autres, it l'exception de Lesiege, sont sufiL 
Sl\mffient identifies sans Ie secours de ces deux 
teffi~ins. Nous renverrons done ce que nous 
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{tv(msa dire au sujet de leur credibilite, au pas
sage -de l'examen de Ia defense de Ducharme. _ 

Quant It la ,question de - violence, Ia Gour d(}j~.~' 
voir qu'il n'aCte:fdteaucune defense en favel:lf ~~S 
Thibert, et bien IT:l()-ins encore en faveurdes 'au
tres prisonniers. Meme en donnant a Jean Ma
rie Thibert tout Ie benefice de l'evidence sur ce 
point, no us voy-ons que Ie tout a rapport It une 
ipoque ulterieul'e it l-a commission de l'offense qui 
a Me prouvee contre lui. Le crime a eteconun-is 
dans la nuit du S et dans Ia matinee du 4, avant 10 
heures, et Ia violence, (si ron peut appelerainsi 
-ce qui a ete exerce par un seul homme, contre 
:six,) n'a eU~ mise en usage que Ie lendemain, 4, 
sur les 'deux heures de Paptes-midi. L'evidence 
ne vient done pas it Pappui de Ia caus-e-; aussi au
rait...-elle pu etre rejetee, qual'lt eUe a ete offerte. 
Elle ne peut, par consequent, influer en rien sur 
l'opinion que Ia Cour dait se former de la culpa
bilite ou de I'innocence du dil J. M. Thibert. 

Quant a Jean Louis Thihert, Ia pretendue vio
lence exercee contre lui, est aussi controuvee. 
L'evidence de Couillard, Ie seul temoin qui en 
parle, tend aJ'incriminer, plutOt qu'a Ie justifier. 
Instruit de l'approche du tumulte, tremblant tous 
rappn§hension de ses consequences, ayant assez 
de temps pour fuil' to ute participation au crime et 
a ses dangers, il continue, avec un etrange entete
ment,a se montrer acteur et -chef dans l'entre
prise meme qu'il faisait profession de deplorer. 

Nons devons done declarer que la tentative 
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de soi-meme; en sorte qu'il devient pliTfai'tement 
inutile de sCfuter les pOints de loi relatifs a la'na
ture et au degre de violence requis, pour justifier 
un homme d'avoir aide ou trempe dans la Trahi-' 
son. Qu'il stirffise de citeI' les expressions d'un 
auteUr dont l'allltorite ne peut etre re-voquee elI! 
doute~ savoir: "que la seule violence qui ex
cuse, est nne violence sur la personne, accompa
gnee d'Une' crainte de Fa mort, et que cette vio
lence et cette' CTainte doivent durer pendant tout 
Ie temps que la personne demeure avec les re~ 
belles. II est de n.eeessite pauf ceUK qui, sauf ces' 
cas, basent leur defense sur Ia force, de prouver 
qu~i1 a existe une violence actuelle, et qu'ils se 
sont joints aux rebeHes, pro timore mortis, el re
cesserant quam diu potueranl, (par crainte de la' 
mOTt ;et qu'ils s'en seraient eloignes, aussitot 
qu'iis auraient pu Ie faire.) " 

N ous laissons a la COUT l'application de ce 
principe a Ia cause qui lui est soumise~ 

N ous aHons maintenant considerer l'evidence 
produite par Ducharme pour Hablil' un alibi en 
sa faveur; et. nous examinerons en meme temps 
la question incidente, savoir: s'il a reussi a de
truire les tt~moignages de Grant et de M'Donald. 

Pour ce qui regarde l'alibi, Ducharme a prou
ve par Latour et Portelance, qu'il a veille a I.a
chine Ie S de N ovembre, et qu'il y a eoo'vu Ie 4,. 
entre les 7 et 8 heures du matin, et encore, enue 
onze Ii eure!; et midi, et qu'il faut deux ou trois 
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heul'es pour traverser.de Lachine a Chateauguay. 
~'J)on.ald dit l'avoir vu a Chateauguay, Ie 4, Di. 
manche, a la pointe du jour, Ie meme jour; sur 
Ies quatre heures du soir, et les lundi et mardi 
suivants. 

La veuve Boudria dit qu'il etait a Chateauguay 
lundi, Ie 5, et Grant dit l'y avoir vu avec un 
n{)mme Brault, sans specifier quel jour; mais. 
oomme Grant a eti~ pris Ie S, et Ducharme Ie 7, 
ce doit etre entre ces deux jours. Si donc l'alibi 
est prouve pour Ie 4, (ce dont DOUS doutons fort,) 
il De I'est cerlainement pas pour les jours sui
vants, et consequemment, Ie prisonnier ne peut 
s'en prevaloir: ain~i, l'evidence proouite au soutien 
d~iceIui, doit Stl reduire a ebranler Ie temoignage 
de M'Donald: c'est ee que no us allons examiner. 

On peut admettre que Ie rapport de M'Donald, 
qui dit avoir vu Ducharmeo Ie to de Novembl'e, a 
bte contredit, et qu'il pese un tres grand doute, 
smon une contradiction absolue, sur la veracite 
de quelques autres de ses rapports, plus essentiels 
a Ia cause. La regIe que l'on doit appliquer a un 
temoin . dans cette circonstauce, est que si, sans 
porter atteinte a son tem()jgIilage en general, il 
n'est contredit que sur des points qui ne sont pas 
essentieIs, cette contradiction ne .Ie discreditera 
pas; mais que,s'il est contredit sur des points 
essentiels, son temoiguage, s'il u'est pas tout con
tredit, ne sera pas totalement recuse, mais qu'il ne 
devra etre reC(u qu'avec precaution, et apres avoir 
etc confirme. Si Ie prisonnier ctait sous accusa-



104 

tion demeurtre, et que Ie Jtemoignage porte C<m-' 

tre Jui n'eiIt ete rendu que par un temoin comme 
M. ~Donald,,-nous ne craindrions pas de rlireque 
rie :temoignage serait msuffisantpollf etablir une 
conviction. Nous ne donnons cet exemple -que 
pour faciliter I'mteUigence du precepte que nous 
venons de ciOOr: car, m~me apres tout ce qui a 
Ctk oit sur oe .sujet1 · 11 existe encore un probleme 
que la conscience individuelle de chaque membre 
de la Co-ur doit resoudre: c'est de savoir jusqu'a 
quel point il doit ajQuter {oi au temoignage de 
M'Donald. Quant a. Grant, la -seule raison qui 
pourrait porteratteinte a sa credibilite, est-Ie 
rapport de Ia veuve Boudfia, qui 1'a vu ivre et .e1l. 

train. N eus ne croyons pas la preuve assez forte 
pour pouvoir .ebranler materieUement. votre fOO 
dans son temoignage. II peutavoir ete en i1'am, 
et cependant, avoireM capable d~ohserver et de 
se rappeler ce qui s'est passe autour de lui. Son 
temoignage n"est pas contrcdit; au cantraire, il est 
generalement confirme par Mme. Bond-ria; et de 
plus, s'il a ete en train, rien ne prouve qu'il l'ait 
ete apres Dimanche matin, le4 Novembre; or, il 
ne jure pas avoir vu Ducharme ce jour-lao D'a
pres ceci. la Cour en examinant Pevidence ren
due par ce temoin, ne sera pas po.rtee a. Ie decla
rer tout-a.-fait indigne de sa foi. 

N ous ne faisons pas uneallusion speciale a I'e
vidence des temo.ins a. decharge, parcequ'ils out· 
prouve trop peu en faveur des prisonniers. On 
ne -doit cependant pas oublier que ceux en qui Von 
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Bait 1:eJYoser Ie plus de can fiance, c'est-A .. dire, les 
deux Loiselle, Alleine, la veuve Boudria, Du
mouchelle et Rochon paraissent, d'apres leurs pro
pres-av(£ux, avoir ete complices dans Ie crime 
de ceux pour lesquels ils rendent ternoignage, et 
sont, comme eux, sujets it etre cites devant cette 
Cour. 

Tandis-que nous en sommes sur Ie suj~t des 
complices, il peutn'etre pas mauvais de repondre 
it une remarque faite par un des prisonniers,re
lativement aux deux Reed et a Bruyere, pour s~
tisfaire la Cour sur Ie principe applicable amt te
moignages de cette nature. V oici ce principe:-.-
8uivant la rigueur de la loi, un prisonnier peut 
etre convaincu sur la foi d'un selll temoin compe
tent. C'est au Jury it decider de la competence 
de son temoignage; it est d'usage, dans la prati
que, d'engager Ie Jury it aequiter Ie prisonnie-r, 
lorsque l'evidence d'un complice n'est pas corro
boree dans les circonstances essentielles: ceci re
pose neanmoins entierement sur la discretion de 
130 Cour. 

On peut egalement remarquer ici, en reponse 
a 'un aUegue fait par Cote, "qu'aucun acte de tra
hisonn'a ete prouv~ contre lui," que Ie principe de 
la loi, en tant qU'aplicable a tous les pl"isonniers, 
est, que quandon a une fois ctabli une liaison en
tre certains individus, en prouvant qu'ils ont 
conspire ensemble pour parvenir au meme but, 
alors, tout ce qui est fait pour executer cette 
conspiration par un des conspirateurs, quoiqu'i-
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gnbre peut-etre des autres, sont autant de preuves, 
contre eux tous. 

En definitive, nous eprouvons la necessited~ex· 
primer notre opinion, 10. que Pevidence est suffi .. 
sante contre Cardinal, Duquette, L'E-cuyer; Jean. 
Louis Thibert, Jean-Marie Thibert, Joseph (j-ui., 
mond, Louis Guerin dit Dusault, Antoine Cote et 
Franc;ois Maurice LepaiUeur; 20. que, si la Cour 
est d'opinion qU'elle doit rejeter Ie temoignage de 
M'Donald, meme ce qui en est confirme pal· Grant et 
par la veuve Boudria, Ducharme se trouve alors 
dans une position douteuse; et ]a Cour decidera 
jusqu'a quel point il a droit a ce principe d'huma
nite qui dit, que tous Ies doutes doivent etre r6so
Ius en faveur des accuses; So. que, si l'evidence 
de M'Donald n'est pas admise,Ia criminalite de 
Therien ne rep~se que sur celIe de Bruyere; et 
40. enfin, que Ie temoignage produit contre Leo: 
siege est insuffisant pour entrainer sa conviction. 

Nous avons ainsi soumis a Ia consideration de 
Ia Cour, l'evidence de Ia poursuite actuelle et 
tous les points importants qui s'y rattachent. En 
reponse a l'appel des prisonniers a votre hum a
nite et a votre compassion, nous dirons seulement 
que Ie devoir qui vous est impose, est un devoir 
parfaitement independant et audessus de l'impul
sion des sentiments, et que ce devoir doit etre 
rempli avec fermete, suivant la 10i et l'evidence 
produite. . . 

Avec ces observations les Juge-Avocats, ayant 
fait tout leur possible pour s'acquitter, deva~t ce 
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Tribunal, de leur devoir vis-a.-vis de la societe, et 
des accuses, attendent de vous la decision que 
vous dictera votre conscience et qu'approuvera 
la Justice." 

La Replique etant Iue, Ie Juge-Avocat intime 
aux Prevenus que la sentence qui sera prononcee 
contre eux, ne leur sera communiquee que lors
qU'elle aura re~u Ia sanction de son Excellence, 
Sir John Colborne; puis la Cour s'enferme a huit
clos, pour deliberer sur Ie verdict. 

lei ;6nit Ie proc€~s des douze accuses de Cha
teauguay et du Sault St. Louis. 

RequUes, Execution, ~c. ~c. ~e. 

l .. a sentence rendue dans ce proces a ete, depuis, 
connue du public. Deux d'entre eux ont ete 
elargis, . Edouard Therien et Louis Lesiege, au
trement nomme Louis Lesage dit Laviolette; les 
dix autres ont ete condamnes a mort, et deux d'ell
lre ces derniers, MM. J. N. Cardinal et J. Du
quett~, ont ete executes. 

Ci-suit la Requete Argumentative des Pri
.onniers, soumise a Son 'Excellence Sir John Col
)Orne, la veille de l'execution de MM. Cardinal 
~t·Duquette :-
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J1 son Excellence Ie Lieulenant-&eneml Sir John 
Colborne, Ohevalier Grand-{'''''oi~ du Tres' 
Honorable Ordre .JttJililairedu Bain et ,de 
l'Ordre Hanoverien, Oommandanf ,en ~'ef 
des Forces de SaMaje.Yle dans les Provinces 
du Haul el du Bas-Oanada, el .Bdmi!listra,. 
leur dfu Gouverne~enl d-e la Provmcedu Bas
'Oandda, ~c. ~c. ~c. 

Qu'il plaise a votre ExC'ellmce, 
Nous, Aaron Phillip Hartet Lewis Thomas 

Drummond, Ecuyers, de Ia ville de Montreal. 
Conseillers en Loi, dument admis et autorise&- a 
pratiquer comme tels, dans Ia Province du Bas
Canada, demandons Ia permission de presenter 'a 
votre Excellence cette Requete Argumentative 
de Ia part de Joseph Narcisse Cardinal, Joseph 
Duquette, Joseph L'Ecuyer, J. L. Thibert, J. M. 
Thibert, Leon Ducharme, autrement appele Le
andre Ducharme, Joseph Guimond, Louis Guerin 
oit Dusault, autrement appele Blanc Dusault, 
Edoual'd Therien, Antoine COte, Fran~ois Mau
rice Lepailleur et Louis Lesiege, autrement ap'
pele Louis Lesage dit Laviolette, et de prier' 
qu'en consideration des causes et des raisons y' 
expliquees, il plaise a votre Excellence de sus
pendre votre sanction ou consentement a aUCUll 
verdict ou jugement renuu ou a etre rendu par 
une certaine Gour Mattiale, SOllS la,presiuence 
du Major General Clitherow, qui s'est assemblee 
d~ns Ia ville de Montreal, M~rcredi, Ie 2Se. jour 
de N ovembre demier, pour connaitre du proces 
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des prisonniers ci-dessus mentionnes, sous accu
sation de- Haute-Trahison. 

Nous demandons qu'il Iious soit permis de sou
mettre respectueusement les propositions sui~ 

vantes :-
10. Que les dits prisonniers, comme sujets ci

viIs de la Couronne d'Angleterre, et non con~me 
soldats, n~etaiE!l1t et ne sont pas assujettis a Nre 
essayes par la Loi Mal'tiale. 

20. Que rOrrlonnunce de Ia 2e. Victoria, chap. 
S, qui est censee avoil" ete passee par l'Adminis· 
trateur de In Province du Bas-Canada et par Ie 
Conseil Special; tendant, la dite Ordonnance, tl 
nssujettir les sujets civils de Sa Majeste it de~; 
CaUl's Martiales et intit\llt~e: "U ne Ordonnance 
., pour supprimer laRebellion qui existe malheu
'I reusement dans cette Province dn Bas-Canada, 
" et pour prott~ger les personnes et les proprietes 
" des sujets fideles de Sa Majeste dans icelle," est 
illegale et nulle, et ne peut avoir de force, ni d'et:' 
fet dans cette Province. 

So. Que la clite pretendue Ordonnance, en sup
posant meme qu'elle flIt legale, ne peut, en aucune 
maniere que ce soit, etre construite de maniere a 
etendre Ie controle des Cours Martiales ou d'ulI
Clln autre Tribunal Militaire quelconque, organise 
en vertu d'icelle, a la cause des prisonniers en 
question. 

40. Qu'en supposant meme que les prisonniers 
soient ou aient etc sujets a Ia Loi Martiale, les 
proccde.s suivis dans leur cause ont etc en contra-
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vention formelle avec les Lois du Pays et avec la 
pratique ordinaire des Cours Martiales, et ont ete 
et sont encore il1egaux, nuls et sans effet. 

La doctrine exposee dans notre premiere pro
position est si incontestablement vraie, qu'elle ne 
requiert aucun argument pour la maintenir. Nous 
nous bornerons donc sur ce point a deux citations: 
l'une, du celebre Sir Matthew Hale, et l'autre, 
d'un rapport du proces du Sergent Samuel George 
Grant, plaide devant Ia Cour des Plaidoyers Com
muns en Angleterre, Terme de la Trinite, 1792, 
dans lesquelles les principes fondamentaux de 
cette doctrine sont expliques au long. 

Sir Matthew Hale, dans son Histoire de la Loi 
Commune d'Angleterre, s'exprime aiusi que suit, 
en par]ant de la Loi Martiale : 

. . . . . . . . "Pour ce qui regarde la Loi Mar
" tiale, il faut observer: 10~ Qu'en realite et en 
" fait, ce n'est pas une Loi, rnais quelque chose 
"de tolere, plutot que de permis, comme une 
"Loi. La necessite du Gouvernement, l'ordre 
" et la discipline dans une armee, sont les seules 
" raisons qui peuvent donner a ces Lois une cer
"taine coutenance: quod enim necessitas cogit 
"defendi. 20. Que cette Loi toleree ne devait 
"s'etendre qu'aux l\'1embres de l'Armee, ou a 
" ceux de l'armee ennemie, et ne fut jamais assez 
" toleree, pour qu'on ellt intention de l'executer 
"ou de l'exerC€r sur d'autres individus. Car, 
" ceux qui n'avaient p.as ete em\oles dans l'armee, 
" n'avaient ni pretexte, ni raison pour l!tre sou-
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c, mis it. tIes constitutions militaires, applicables 
" seulement it. l'armee dont ils ne faisaient pas par
" tie; mais ils devaient etre commandes et regis, 
" suivant les lois auxquelles ils etaient sujets, quoi
"que ce fih en temps de guerre. 30. Que 
" l'exercice de la Loi Martiale par laquelle un in
" dividu peut perdre la vie ou quelqu'un de ses 
" membres, ou sa liberte, ne doit pas etre permis 
',I en temps de paix, quand les Cours du Roi sont 
" ouvertes it tout Ie monde, pour recevoir justice 
" conformement aUK Lois du Pays. C'est ce qui 
"est en substance declare dans la Petition, de 
"Droit, art. 3, chap. 1, par laquelle ces Com
" missions et cette Loi Martiale furent revoquees 
" et declarees contraires a Ia Loi." Hale's Hisi : 
Com. Law, P. 45. 

L'opinion de feu Ie Juge en Chef Loughbo
rough! teUe, qU'exprimee dans la cause ci-dessus 
mentionnee, ainsi-que les arguments du Sergent 
Marshall, sont si forts et si precis, que nous ne 
pouvons nous empecher de les citer au long, en 
autant qu'ils correspondent avec l'objet que no us 
avons en vue. "Le Sergent Marshal1, au sou
" tien de sa motion pour un writ de prohibition, 
" developpa avec beaucoup de talents et d'inge
"nuite, Ies points suivants, en consideration des
" queIs il pretendait que la Cour devait lui accor
" der sa demande :- 10. Que Ie Plaignant Grant 
" n'etait pas soldat, et par consequent,n'etait pas 
" sujet a etre juge par Ia Loi Martiale, &c. 
" &c. &c. Sur Ie premier point, il observa que 
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" s'il existe des cas ou il est du devoir des Cour~ 
" de 'Vestminster de surreiller plus particuliere
" ment que dans tous les autres, les droits du 'Stl

"jet, c'est celui ou il s'agit pour une Cour Map
"tiale, de decider de l'etendue de sa pro pre juw 

"ridiction. 11 n'est pa-S conteste qu'une Cour 
"Martiale a Ie pouvoir d'examiner - la' question, 
" que Ie sujet soit solaat ou non: ce pouvoir doit 
"eire inseparable de sa juridiction. lVlais eUe 
" ne l'exerce pas sans danger, et il faut qu'elle 
" ait la preuve la plus explicite, comme la moins 
"equivoque que l'individll est soldat, avant
" qU'elle ne se hasarde a lui faire subjr un proces 
" pour aucune offense quelconque. S'il est au 
"pouvoir d'aucun Commandant Militaire quel. 
" conque, d'arreter un homme sous pretexte qu'iJ 
" Ie suppose coupable de quelque offense mili
"taire, et qu'il soit au pouvoir d'une Cour Mar
" tiale de s'adjuger juritiiction sur lui, en Ie de
" clarant soldat, d'apres des preuves semblables 
" a celles qui ont ete rec;ues dans la circonstance 
" actuelle, Ie sujet perd alors sa liberte, et l'ar
" mee peut, aussitot que ses Commandans Ie ju
" geront a-propos, devenir Ie souverain pOUVQil' 
" de ce pays. Que, de fait, Ie Plaign.ant ne fut 
"pas sold a t, c'est ce dont les pro cedes soumis a 
" la Cour font foi. " 

"!o. Des preuves ont ete reC;ues contre Ie 
"Plaignant, qui n'etaient pas admissibles suivant 
"les regles de la Loi Commune, et d'autre& 
" preuves qui lui etaient favorables et qui auraiellt 
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C;C .dUet-re reyues, ont He rejetee.s. . Toute Coo!: 
"qui prend Ie nom de Cour de Justice, eoit 
" avoir des princip.es ou des regl'es qui la guident 
"dans la recherehe de la verite. Les regies d'evi~ 
"dence de Ia Loi Commune, du moins, en autant 
" qu.'elles sont applicables aUl:: pro.cedes crirni
"nels, ne sont ni nombreuses,' nj composees, 
" mais claires et simples; eIles sont fondees sur 
" la sagesse et etahlies par l'experience des ag,es. 
" Les' Regles d' evidence sont, de to\1tes les regl.es, 
" celles peut-etre qui doivent etre conservees in. 
" tactes, avec Ie respect Ie plus religieux. Touie 
"l'administration de la justice, tant civile, que 
" criminelle, depend en grande partie de ces regles. 
" Une Cour martiale est la pure cre~tion de l'acte 
" de la rn.utine1"i~ et n'a pas la plus legere ombre 
"d'autorite, si ce n'est celle qu'elle tient de cet 
" acte: il est impossible qU'elle puisse avoil' au
"eune regIe d'evidence immemoria:le ou meme 
"ancienne, qui lui soit particuliere. Maintenant, 
" on. peut poser comme un principe clair et incon
" te,stahle, que, chaque fois qu'un Acte Parlemen
" taire edge Ull nouveau Tribunal, sans lui pres· 
"crire aueWIe regIe d'evidence particuIiere, la 
" Loi Commune doit y suppleer par ses prop res 
"regles, dont eUe 11e permettra pas que ce nou
" veau Tribunal ,s'ecarte. Ce principe peut etre 
"maintenu, meme dans des affaires purement ci;. 
"viles, et it plus ferte raison, dans des questions 
" de nature criminelle." 

'" Ge n'e8t pas tine affaire de tMorie, puisquQ 
H 
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" Ia Loi du- Pays et la pratique· universelle . de~ 
" COUI'S Martiales y sont conformes." 

"Lord Loughborollgh, en rend ant Ie juge
"ment de la Cour, entre autres remarques" 
" s'exprime ainsi: "-

" Dans les observations preliminaires au pro .. 
"ces, mon confrere Marshall, (continua Ie savant 
"Juge,) s'etendit au long sur l'histoire de ces 
" abus qui prevalaient anciennement. Ceci me 
" porte II. faire cette observation, que la Loi Mar
"tiale, telle que decrite par Hale, et telle que 
" definie par Sir William Blackstone, n'existe pas 
., du tout en Angletene. " 

" Dans tous les pays ou Ia Loi M artiale est 
H' e.tablie et est en force, eUe differe totalement 
"dans son genre de celle qui, improprement, 
" est appelee Loi Martiale, (seulement parceque 
" la decision est donnee par une Cour Martiale,) 
" mais qui n'a aucun rapport avec celIe que l'on a 
" tente dernierement d'exercer dans ce Royaume, 
" qui etait contraire II. Ia Constitution, et qui a etc 
" totalement bannie depuis un siecle. La OU la 
"Loi Mal'tiale prevaut, l'autorite sous laqueUe 
" eUe s'exerce, reclame Ie droit de juridi€tion sur 
" tous les militaires, dans toutes les circonstan
" ces: lems dettes memes sont slljettes a inquisi
"tion par une autorite militaire. Toute espece 
"d'o;fense, commise par quiconque appartient a 
"l'armee, est jugee, non par un Tribunal Civil, 
" mals par Ie Tribunal du Regiment ou corps uont 
" l'individu fait partie. La Loi Martiale 's'etend 



115 

H encore a uile multitude consiuerable de cas !lui 
" n'ont pas rapport Ida discipline de l'armee, dans 
" ces pays qui subsistent par Ie pouvoir militaire. 
"Com plots contre Ie Souverain, informations 
" donnees a l'ennemi et autres choses semblables, 
"sont considerees comme Tentrant dans Ie res
" sort de l'autorite l\1ilitaire. Pendant Ie regne 
" du Roi Guillaume, i1 y eut en Hollande une 
" Conspiration de faite contre sa personne, et les 
'! Conspirateurs furent essayes par un Conseil 
~'d'officiers. Ii y eut aussi Ulle Conspiration con
" tre -sa personne en Angleterre; mais ceux qui 
" avaient trempe (lans Ie complot, fment essayes 
~, par la Loi Commnne. Ii n'y a pas longtemps 
" encore, leg IncenGi~ireg qui waient tente de 
H mettre Ie feu aux Clumtiers de Portsmouth, fu
" rent essayes par la Loi Commu:le." 

" Dans ce p<1ys, les c~~lits acs soldats ne sont 
"pas, comme dans pretque to us les pa,YS de l'Eu
"rope, sujets it Nrc eSfayes par 1a Loi .!'Hartiale ; 
" mais la Otl il Y a simpl~ment;nffa'~tion de la paix 
" civile, on Ies fait p1.s~>e{' p;~:' Ie'>: Cours de la 
" Loi Commune. C'es::: pourq.lOi, rien n'est plus 
"impropre que de dire que la Loi Martiale a 
4C aucun rapport avec Ie Royaume de la Grande
H Bretagne. Mais iI y a: dans Ie pays, une armee 
4C etablie par la Pr'Jvidencc, et par b sages~e de la 
" L~gislature; il est dicessaire d'':~1 conserver 
u l'etablissement. L'armfe e~{\nt orgnnisee par 
" l'autorite de la Legislature, il ,~8t indispensable
., ment necessaire que cet et.ablissement con-

IIi 
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"serve en lui-m:e'me l'ordre et la discipline, 
"et que les lllElividus qui eomposent ramee, 
"soient sujets, en leur capaciOO de s:oldats-, 
" a. unproces par tents ofticiers, lorsqu'ils (!0m

" mettent quelque offense. C'est ce qui a occa
" siOnne la necessite absolue d'e l'existence <Pun 
" aete de mutinerie dans l'armee. Ily a eu, il est 
"vrru, a di'fferentes epoques du GC)'lllver-nement, 
" de fortes oppositions It l'CtalYlissement de l'ar
" IDee; mais lorsqu'elle a et.e une f:ois mise sur 
"pied, l'etablissement d'un aete de mutm-erre en 
" a He la consequence. Un des objets de eet 
" acte, est de pourvoir it l'armee: mais il y a de 
" bien plus grands motifs pour l'existence d'tln 
" acte de mutinerie. Ces m.otifs wnt la conser
" vation de Ia paix, et la surete du Royaume; car 
" il n'y a rien de si dangereux pour l'etablisS'e
" ment civil d'un Etat, qu'unearmee licencieuse 
" et sans discipline. Vobjet de l'aete de mutine
" rie, est done de creer une Conr investie du pou
" voir d'essayer eeux qui font partie de l'armee, 
" tant officiers,que soMats; etl'objet du proces 
" est borne aux infractions du devoir militail'e, 
" meme par ce pouvoir etendu que Ia Legislatu'l'e 
" a accorde au Roi, de faire des articles de guerre. 
" Ces articles on.t aussi pour but de mieux assurer 
" Ie GouverIrement de se-s forces; et iis ne poo
" vent s~etendre' au deEl. de ce qui est necessaire 
" a la regula rite et a l~ discipline de l'armee." 

La deuxieme proposition est d'une imp"Ol'tance 
.itale pour tousles sujets de Sa Majeste en'eette 
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province, et"nous esperons pouvoir en etablir 1a, 
verite par les arguments et les ra,isolls qui sui
vent:-

10. Parceque Ia dite pretendue Ordonnance de 
la ~me. Victoria, chap. S, n'a pas ~te pas see par 
Ie Gouverneur" ou personne autorisee a e:Jecu
ter la Commission de Gouverneur, par et de l'avis 
et consentement des COl1seillers ou de la majorite 
des Censeillers assembles en Conseil, en la ma
tJiere et forme telle que requjse par l'acte du Par
lement Imperial de Ia Grande-Bretagne, passe 
dans Ia premiere almee lIu regne de Sa Majeste, 
et intitule: " Un acte pour etablir une provision 
n temporaire pour Ie Gouvernement du Bas-Ca
" nada,; " mais parcequ'elle a ete passee par et de 
l'avis et consentement d'un pretendu Conseil, 
compose d'indh-iuus non-appointes par et en 
vertu d~une Commission ou Commissions, issues 
par Sa lVIajeste sous Ie Grand Sl(eau Ju Royaume
Uni, ou d'aucunes instructions SOllS Ie cachet et 
seing-prive de Sa Majeste et de l'avis de son Con
seil Prive, en autant que Ie dit Conseil par laquel 
1a dite Ordonnance est censee avoir ete passee, a 
ete dissous par I~ettres Patentes, sous Ie Grand 
S((eau de Ia Province, issues par Son Excellence 
Ie Comte de Durham, Gouverneur-General de la 
Province, datlies du premier jour de Juin, mil
huit-cent-trente-huit, et qu'un autre Conseil Spe
cial a ete subsequetnment organise It la :pIace de 
oeJui-ci. Les instructions don11ees par Sa Majeste 
~uGhateuu Buckingham, Ie quinzieme jour de 
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Fevrier dernier, furent' annulees par les Instruc-"" 
tions Royales, subsequemment issues par Sa: Ma~ 
jeste et datces de Windsor, Ie treize Avril, mil~ 
huit-cent-trente-huit; et en consequence de ces 
Instructions, Ie Comte de Durham jugea a-propos 
de dissoudre Ie Conseil, tel qu'il etait compose Ie 
premier jour de Juin demier; mesure anticipee 
par votre Excellence, comme il parait par des 
lettres adressees par voire Excellence, a chacun 
des Messieurs que YOUS desiriez devoir accep
ter l'appointement, et dans Iesquelles il est dit que 
le dit appointement n'etait que provisoire, atlendfl
que le'S Instructions Royales donnees a votre Ex
'cellence, seraient revoquees et sursises par celles 
dont Ie Comte de Durham serait le pOl'teur. 

N ous desirerions diriger respectueusement l'at
tention de votre Excellence, sur Ia Proclamation 
issue parvotre _Excellence au Chateau St. Louis, 
a Quebec, Ie premier jour de N ovembre derIiier, 
notifiant les habitans de cette Province que I;Ad
ministration du Gouvernement vous ~tait devolue, 
et que votre Excellence avait en effet repris Ia 
dite Administration; contenant Ia dite Proclama
tion les mots suivants: "J'ai uon€, de l'avis et 
" consentement du Conseil Executif de Sa Ma
"jeste en cette Province, juge n-propos d;ema
" ner cette Proclamation, pour la faire connaitre; 

. "et J'exige et commande par les presentes, 
"que tOllS les Officiers et Ministres de Sa 
" Majeste dans la dite Province, continuent a dil
" ment executer leurs charges et leurs emplois 
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.C .. respeetif~. " II nous semble done evident, 
qu'en autant qu'aucune dissolution d~ Conseil, tel 
:q!le constitue par Ie Comte de Durham, n'a eu 
lieu, et qu'aucun autre appointement du Conseil 
;organise en vertu des Instructions issues par Sa 
Majeste, Ie qllinzieme jour de Fevrier dernier, 
n'a ete fait, les Conseillers nommes par Ie Gou
verneur-General, etaient les Conseillers Speciaux 
par qui votre Excellence aurait du etre conseillee, 
depuis l'epoque 11 laquelle votre Excellence a etc, 
(Ie nouveau, revetue de l'Administration du Gou
vernement de ceUe Province. 

20.Parce<iue la dite pretendue Ordonnance est 
.censee avoir ete passee Ie huitieme jour de No
vembre dernier, a I'epoque OU aucune Legislature 
,n'etait en Session dans cette Province, en autant 
que Ie dit pretendu Conseil, par la Proclamation 
de votre Excellence datce du Chiteau St. Louis, 
a Quebec, Ie deuxieme jour de Novembre der
nier, fut sommc de se reunir, Ie neuvieme jour du 
dit mois de N ovembre, a la maison du Gouverne
ment, dans la ville de Montreal. Il est evident 
.que Ie Corps compose du Gouverneur et du Con
seil Special, difl'erant tout-a.-fait en Constitution, 
tant du Consilium Re!{is Ordinarium, que du 
~l1agnum Oonsilium, et n'etant de fait qu'une Le
gislature contrbiee et restreinte, doit, aut ant que 
. possible, se guider sur les Lois et usages des Par-
lements. tant Imperial, que Colonial. Or, il 
'est une reo-Ie etablie, que Ie Parlement sera 

,/:) 

somme de s'assembler en un certain jour ct ~t lin 



'Certmn lieu. F'rtciemus 8ttmmrmeri, ~c • .•••.• 
ad cerium diem et ad cerium WCUiJ't, dit 1M l1gna 
Charta, (fa Grande Cha1'te;) et jamais on ne 
s'ecarte de cette regIe. II estegalement 
admis, que le Parlement commence a sieger Ie 
jour auquel il est ptoroge"et paa ttUpfJ!l'tt'lJ't(/nt. 

Raisonnant done par analogie, la Proclamation 
de Son Excellence, canvO'quant Ies pretendus 
C-onseillers pour leneuf; aurait tHI etre mise a 
effet par la reunio-n des dits prHendu-s Conseillers 
pour proceder aux afl'aires; et eeUe Doctrine est 
fondee sur la simple Justice, vu-quel'interet des 
sujets de Sa Majeste exige que chaque Conseiller 
Special ait occasion de donner sa vo-ix, et de mani
fester son opinion sur toutes les questions qui af-

, fectent la vie et les propri-etes de ses eo-sujets et 
la prosperite generale de la Provinee; privilege 
qu'il pourrait etre fordos d'exerc'C-r, dans Ie cas 
ollIe Conseil s'assemblerait un jour plus tOt que 
celui qu'il savait etre Ie seni fixe' pour son ap
parition dans Ie ditConserI. 

So. Pal'ceque, en supposant meme que Ie dit 
pretendu Conseil Special ellt ete legalement au
torise et dument convoque, l' Administrateur -du 
Gouv€rnement, avec l'aide d'un tel Conseil Spe
cial, ne peut passer de Lui qui ten de, comme Ia 
dite pret-endue Ordonnance, a mettre 'decOte la Loi 
-Commune d'Angleterre, et a suspendre totale
ment la maniere d'administrer la Lui CrimineIle, 
jusqu'ici en usage dans cette province. L'asser
tion qu'aucune l.egislature Coloniale ne peut 
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passer de Statut ou d'Ordonnance qui atrecte ou 
qui soh en cantrevention avec Ia Loi Commune 
d'Angleterre, a ete avancee et puis-sammentmain
tenue par plus d'un savant Juriscol'lsuhe. VA
vocat-General Rawlin. parle ainsi du pouvoir de la 
Legislature Coloniale ~- ...... " Mais d'un 
" autre c&te, on ne sanrait convenir qu'elle peut 
" passel', suivant son bon plaisir, tout ce qU'elle 
H juge a-propos de passer; car elle ne peut par 
" aucune autre Loi, apl'es la Loi Commune d' An
" gleterre et son cours de procedes sui vis; eUe 
" ne peut,' dis-je, changer les sllretes communes 
" du Royaume." Mais, quand bien me me nous 
admettrions que, dans certains cas, une Legisla
ture Colonia-Ie peut s'ecarter de cette regIe, cette 
admission ne pourrait affecter en quoi que ce £tIt 
Ia ve-rite de notre proposition, en autant que la 
dite pretendue Ordonnance, ayant pour but de 
mettre de cote dans cette Province la Loi Com
mune d'Anglete-rre, et d'abroger la provision de 
Ia Grande Charte, de revoquer Ie Statut du Par
lement Imperial de Ia 25e. Edouard S, chap. S, 
communement appele Ie Statut des Trahisons, 
ainsi que les diffhentes expo~itions de ce Statut 
par diiferentes Lois passees depuis cette epoque, 
et fie detruire entierement les SllreteS communes 
a tous les Sujets Civils de Sa Majeste, a He pas
see en contravention directe du Statut Imperial de 
Ia lere. Victoria, chap. 9,qui, en creant ce 
genre de Legislature temporaire, mit des limites 
expresses it son pouvoir par Ie proviso restrictif 
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qui suit; "Et il ne sera pas leg.al, ,par. aucune 
"Loi ou Ordonnance semblable, de revoquel', 
" 8uspendl'~ ou alterer aucune provision d'aucun 
" Acte du Parlement de la Grande:-Bretagne, ou 
"du Parlement du Royaume-Uni, ou d'aucun 
"Acte de la L¢gislature du Bas-Canada, telle 
" que main tenant (alors) constituee, revoquant 
" ou alterant aucun tel Acte du Parlemel!t." 

En un mot, la passation de la dite pretendue 
Ordonnance a presente l'etrange anomalie d'une 
Legislature subordonnee, qui rejette unc partie 
importante de cette Charte meme a laquelle eUe 
Goit son existence. Mais il est inutile d'insister 
plus long-temps sur un point qui a ete si ample
ment discute, lorsque Ie Parlement lmperial de
clara l'illegalite et la nuHite absolue d'une mesure 
a-peu-pres semblable dans son genre, bien-Slue 
Dullernent a c~rnparer avec Ia prete.ndue Ordon
nance maintenant sous consideration, eu egard a 
In tendance desastreuse d'un tel Acte. 

Se. llroposition;- La diie pretcndue Ordon
nance, meme en sllpposant qU'ellefiU legale, ne sau
rail Ure constrllite de maniere a Cicndre jusqu,'auJ: 
Prisonuiers, le contrOle des Cours .M arliales 01.4 

d'aucun autre Tribunal Militaire, organi~'e m 
veriu d'icelle. Pour soutenir cette proposition, il 
ne nous reste plus qu'a etablir que plusieurs de~ 
prisonniers etaient sous la garde des Autorite~ 

Civiles, avant la Proclamation de la Loi Martiale 
! " ' 

par votre Excellence, Ie quatrieme jour de No-
yembre dernier, et que chacun d'eux avait ete .ar· 
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r~te avant Ia passation de ]a elite pretendue Or
donnance. 

Si done, Ja dite pretendue Ordonnance pouvait 
s'etendre jusqu'a eux, elle aurait cvidemment un 
e~et retl'oactif; ce qui ne peut etre Ie cas avec 
l1ne Loi penale. Ce principe est reconnu, non 
seulement par la Jurisprudence d'Angleterre, 
mais encore pal' celle de tous les pays civilises. 
En Angleterre, la regIe et Ies Lois du Parlement 
80nt que" nova constitutio futuris formam debet 
imponere: non pretmritis." (La Loi ne dispose 
que de l'avenir; elle n'a point d'effet ret1·oaclif.) 
Voila Ia regIe que fournit Ie Reconu article du 
" Titre preliminaire de la publication des Lois," 
Ie reSllltat des sages deliberations des plus savants 
J urisconsultes Franc;ais; ce serait en etret une 
Doctrine monstreuse, que celle d'un Statut Crimi. 
nel qui aurait l'effet d'une Loi ex-post facto. CeUe 
assertion est tres fortement et tres distinctement 
Routenue par un savant Avocat, (Paca ) dans un des 
arguments, rapporte dans Ies " opinions de ChaI
mer," a·peu-pres comme suit:- " C'est un prin
" cipe de Loi etabli, que les· Statuts ne pourvoient 
" pas pour Ie passe; ils n'envisagent que l'avenir, 
" et ne prescrivent que pour Ie futnr: car, les 
" actions d'un homme ne peuvent, sur aucun prin
"cipe de justice naturelle, venir a Ia connais
" sance d'une Loi faite et passee ex-post laclo." 
Les autorites suivantes sont egalement conclusi-
ves sur ce point :- ...... " Et ce n'est pas seu-
" lement la Doctrine de la Loi Anglaise, qu'un 



'" Statut ne peut pas.avo-i<r d'etiet retroactif; ma18 
" ceci est egalement fonde sur les principes ,de la 
" J urisprudenoe en ge.neral. Un Statut mroac .. 
" tif prendrait esse'lltieUenreJatpart aux maux qui 
" l'esulteraient d'-une Loi ex-post lac~(}, .etvi.olc
,~ rait tout principe salutaire,dans.ce qui regar.de 
,~ toute eRpeCe de .crime et de puni-tion, comme 
" dans ce qui a rapport·aux contrats et au:x pro
"prietes. .flucun acte ou offense commiseavan1 
" la promulgation de la Loi qui la delend, ne peut 
" eire punic en q'ltalite d'ajfense." 

" Si un acte ou omission deviant une offense 
" suivant une Loi, et que la penalite en soit .altc
"ree suivant une autre, aucune infraction· it la 
" premiere Loi, commise avant la promulgation de 
" Ia seconde, ne peut etre punie par I'infliction de 
" la penalite imposee p.ar cette derniere Loi." 

La pretendue Ordonnance connue sons Ie titre 
de ]'Ordonnance de la 2e. VictoTia, chap. 3, para-it 
avoir ete dictt~e a-peu-pres dans les terme.s de 
l'Acte de 1798, passe en irlande, et'est presque 
partoutcopike, pour ainsi dire, verhatim et littera
tim, mot-pour-mot, et .leJtre pour leltre, sur ce der
nier Acte; mais en les compa-rant tous deux en .. 
semble, on trouve ,que l'Acte de 179S, pouriVoit 
aussi strictement pour l'avenir, que la prHendue 
Ordonnance est retroactive. Elle etehd ses pro
visions a ceux seulement qui seraient arretes et 
pris subsequement it la passa1ion du Statuto C'est 
ai'l1si qu'est construit J'Ac.te Imperial de la Ie. et 
de la 2e. Guillaume IV~ commun.ement appele ItJ ' 
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"~ill de Coertcition lTlandaise," et qui POUl'VOlt 

"mKIuemellt pour Ie futur, emnme on peut s'en 
;(JolllVaincre, en en rHerant a· ses provisions. 

VOrdonnance de 1a 2e. Victoria, chap. S, meme 
en sHpposant qu~elle ait ete legalement pas see, 
et-ant une Ordonnance qui restreint la Loi Com., 
mune, doit etre tres strictement construite et limi
tee, partout ou eUe empi.ete sur les dl'oits et leg 
libel'tes du sujet. Au soutien de cette doctrine, 
nous demalldons la permission de citer respectu
eusement les autorites suivantes. Tout Statut 
penal qui deroge a la Loi Commune, doit etre. 
strictement construit; et c'est un proverbe gene
ral. (Voyez" Viver's J1bridgement," verbo Sta
tui, .No. 96, page 521.-" Keilwer," .No. 96, p. 6.) 
Que les Aates Pariementail'es de la 22e. Henri 
VII, qui suppriment Ie Proces par Jury, et abre
gent la liberte du sujet, doivent etre soumis a la 
plus· stricte construction. (Voyez Dwarris, SUI' 

les Statut:; p. 749, 4 Bing. Looker vs. Halcomb.) 
Nousvoyons aussi qu'une Loi ex-post lacto, qui ne 
peut jamais etre pellale, ne peut pas meme etre 
invoquee, pour empeeher un individu d'obtenir Ie 
benefice d'un contrat auquel il avait droit, lorsque 
]e contrat fut pass~: a combien plus forte mison, 
doit-on prendre garde qu'une Loi ne soit COll

stru.ite de maniere a priver un individu <les liber
tes et des droits qu'il pouvait reclarner avant la 

. p~ssation de fa loi~ N ous desjrerions .en meme 
t.emps r.appeler ,3, votre Excellence, les paroles 
dont s'est servi Sir William Tollett, qui a il1troduit 
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Ie proviso respectif dans l'Acte de hi Ie. Victo'fia, 
chap. 9 :-" Quant aupouvoir de mettre de cote 
"les Cours de Justice et l'Administration ordi
" naire de la Loi Criminelle, on ne peut supposer 
" un instant qu'un pouvoir aussi monstreux. ait ja
" mais He accorde par aucun passage de l' Acte." 
Cependant, si 1'0rdonnance est declaree ou consi
deree comme affectant les prisonniers, ils auront 
etc par la prives du proces par Jury, et du mode 
de proces qui leur etait accordepar ]e Statut au
quel ils avaient droit, ayant la passation de l'Or
donnance. ( Voy€% encore" Lor d Raymond's Re
ports," 9.3 vol. lS5~, 10 East. WllkillSOlJ f:l. 

~Meyer.) 

Votre Exctllence voudra bien faire attention 
aux mots contenus dans Ie preambule de l'Ordon
nance qui pourvoii a la necessite de faire subir au 
plutOt un procerJ aux personnes coupables des of
fenses y mentionnees, apr2s avoir rapporte Ie fait 
que votre Excellence publia une Proclamation de 
la Loi Martiale; ce qui f~it voir que l'intention 
qU'elle avait ell Vl1e en. 1":>'8Sant l'Ordonnance de 
la 2e. Victoria, chap. G, ctait seulement de facili
ter l'action de cette Loi deja ploclamee. Ce se
rait done une infar.lie, que de supposer un instant 
qu'aucun individu,. qui l1'etait pas envisage par la 
l}roclamation que fuit la base de cet acte; pourrait 
~tre affecte pal' Ie dit acte. 

Avant de terminer nos recherches sur les ques
tions important€s qui occupent notre attention, 
nous demanderons Ie permission de soumettre 
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)a 'question suivante, relativement a la 2e. Victoria, 
chap. S, qui est censee une 'Ordonnance pas see pour 
detinir l'epoque a laquelle Ia Rebellion sera COll" 

aideree comme tinie, savoir: s'il est de Ia compe
tence de l'Administrateur du Gouvernement en 
temps de paix, et lorsque les Cours de Justice 
ordinaires sont ouvertes, de retirer de ces Cours 
la J uridiction qui leur est accordee par Ie Statut? 
Admettre un tel principe, ce serait placer entre 
les mains de l'Administrateur du Gouvernement, 
une plenitude d'autorite jusqu'ici inconnue, et qui 
repugnerait a l'esprit de Ia Constitution Anglaise. 
Cependant, chose etrange! tel est l'effet de l'acte 
dont nous venons de parler. Les deux. pretendus 
Ordonn:lnce~) de la 2e. Victoria, chap :3 et 5, ont 
f.. ' d' " , d j' . , 1 de lct<:~es a-peu-pres e a meme mamet'e que e 
Statut Irlandais de 1798 ; mais ont-eUes ete, (quoi
qu'en diff,~l'e;1s endroits, evidemment copiBes 
d'apres cet acte,) passees de Ia meme rnaniere, au 
aussi legales dans lem but, dans leur efi'et ou dans 
leur operation ?-Du tout. Le Statui; de 1798 
fut passee p£1.r une Legislature competente et est 
dicte de maniel'e 11 conserver, on ne peut plus, 
intacts, Ie's d)"oits du sujet. Ii etabIit distincte
lllent les motifs de la passation du Statui, Ia neces
site absolue de conferer les pouvoirs extraordi
nail's qui y ~:Gr t accordes, et Ia demande urgente 
qui requiert le:~ procedes les plus sommaircs et les 
'plus exped~tif'lo n n'est nullement construit de 
maniere a a~',Jif un effet retroactif; il n'envisage 
que ce qui serait fait pendant la continuation de 
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ceUe Rebellion, depuis et apres la passation du 
dit acte, "d'aucune persanne agissant, aidant ou 
" assistant la Rebellion, et perHiet Parrestation et 
" et la detention," &e. Il concerne Ie futur et 
non Ie passe. L'acte- de 1798 eta-it l'reuvre de la 
necessite la plus urgente et fut passe, (quoique 
avec repugnance,} par les Lords Sp,irituels et tern
pore]s, et par les Communes, alor8 assembles en 
Parlement. Mais nonobstant la Rebellion alors 
el{istant.e~ nous ne voyons pas qJlle Ie ParIement 
d'Irlande ait passe aucun Statnt autorisant Ie Gou
verneur' a detinir a queUe epoque 1a Reb~lli{,)n 
serait censee finie, et nous termineroJJ.s en deman~ 
dant: si les Cours de Justiee ont ete spspendues ? 
Si la Province est maintenant dans un etat d'in
surrection ? Et si la paix n'est pas s'uffisarnment 
retablie pour permettre -aux Cours de Justice de 
prendre, sans aucune interruption, connaissance 
des crimes dont les Prisonniers sont accuses 7 

Les irregularites que 1'0n peut discuter de nou
veau dans les procedes, tant preliminaires, que 
pendant Ie proces, tend ant, comme ils l'etaient, a af
fedcr materiellement, si non a detruire entiel'ement 
les moyens de defense, dont les prisonniers~ IDerne 
devant une Cour MartiaIe, avalent droit de se 
prevaloir, doivent suffire seules, syivant notr~ 
humble opinion, (quant bien IDeme toute autre. 00,. 
jection serait mise de cote,) pour engager votre 
Excellence a refuser sa sanction d'aucun Jug~ 
ment qui peut avoir ete, ou qui pourra etre rendu 
dans· la stiite par la Cour Martiale, relativ€ment 
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ace proces. Nous demandons la permission de 
50umettre a Votre Excellence quelques-unes ,"des 
n,)mbreuses objections legales aux proc~des en 
question. 

10. La jmidiction des members d'une Com 
Martiale doit se borner a un seul proces, a un 
seul prisonnier. Ce principe, fondesur les ar
ticles de la guerre et sur Ie serment des membres, 
est maintenu par les plus hautes autorites, et entre 
autres, par Hale, dans son ., His(oire de Ia Loi 
Commune," et par la pratique generalement ob
servee par les COUl'S Martiales. Cependant, 
dans cette circonstance, les prisonniers, au nom
bre de douze, ont ete arraignes et essayes collee
tivement, et ont He consequemment prives du 
temps qui leur etait necessaire pour prepareI' et 
arranger leurs arguments et autres moyens de de
fense. Quelques heures selliement, (de mel'cre
di, 5 courant, a 4 heures du soil', jusqu'au 
lendemain-matin, all heures,) espace de temps 
insuffisant pOUl' prcparer une defense con venable 
pour un seul d'entre eux, leur furent accordees 
pour analyser Ie volume immense de temoignages, 
indistinctement receuillis des deux cotes, et pour 
preparei' une defense telle que l'importance de 
l'affaire amait paru devoiL' l'exiger. 

20. Dans les cas de Haute-Trahison, s1,1jets a 
~tl'e connus par des Cours Martiales, les accuses 
doivent avoir, dix jours avant leur proces, une 
copie de la charge, et une liste des temoins (lui doi· 
vent etre entendus et des Officiers qui doivent Ies 

I 
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juger; tandis-que, dans cette circonstance, les 
prisonniers n'ont ete notifies de l'approche de leur 
proces, que Ie vingt-huitieme jour de N ovembre 
dernier, a une heure avand~e du soir, lorsqu'une 
copie de la charge seulement leur a He commu
niquee. 

Qu'une liste des temoins et des Memhres de la 
Cour doive etre ain-si fournie dans to us les cas 
aux. accuses, est etabli comme un axiome par 
Tytler; et bien que d'aut~es Ecrivains sur la 
Constitution et la pratique des COUl'S Martial~s 

nient l'exactitude de cette doctrine dans toute son 
Hendue, cependant, ils. sont tous unanimes a de
clarer que, dans. les cas de Haute-Trahison,' ces 
avantages dolvent etre accordes aux accuses. En 
effet, Ie Statut passe par Ie. Parlement Imperial 
dans la Se. et 4e. annees du l'egne de Ia Reine 
Anne, chap. 16, pourvoit expressement It ce que 
les personnes essayees par une Cour Ma'ttiale 
aientle benefice del'acte pour regier les proces 
dans les cas d.e Trahison et de recelement de Tra
hisoJ't; Ie Statut auqu.el it est fait allusion, etant 
l'acte de la 7e. annee, chap. 21, qui pourvoit a. ce 
que toutes les personnes accusees de Haute-Tra
hison:, aient non E;eulement une copie de l'acte 
d'accusation, mais encore une liste de tous les te
moins qui doivent etre ente;ndus, et des Jure& as
sermentes, avec leurs professions et Ie lieu de 
leur!) demeures, dix jours .avant leur proces ;et 
ce, en presence de deux temoins, afin de le,s· 
mieux preparer a faire leurs recusatio~s,_ et a' ar-

- :ur defense. 
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'Non seulement, les prisonniers ont ete dansune 
complete ignorance de l'approche de leur proces, 
jusqu'aux trois jours qui ont precede leur assigna
tion, mais encore, aucune liste des temoins a etre 
entendus, aucune il]timation des noms ou qualifica
tions de ceux qui Haient appeh~s Ii decider de leur 
sort, ne leur a etc en aucun temps communi
quee. 

Ces restrictions ont ete, dans leur proces, parti
culierement oppressives, en aut ant qu'etant tous, 
(a l'exception d'un seul,) habitans de la paroisse 
de Chateaugllay, sitw§e sur la rive Sud du St. 
Laurent, et que Ie lenc1emain du jour dans la 
soiree duqnel iis fment notifies pour leur proces, 
etant un Dimanche, ils purent Ii peine communi
quer avec aucun de leurs parents, avant-que 
l'heure terrible ne fJt arrivee. Si, malgre to us 
ces desavantages, ils ont reussi a convaincre Ie 
principal temoin produit contre eux, au parjure 
.Ie plus evident, aimi-qu'a porter atteinte it l'e
vidence d'un autre temOil1, n'auraient-ils pas pu, 
nous Ie demandons hUi'l1blement, (si les privileges 
auxquels la Loi leur donnait des titres, leurs eus· 
sent etc accordes,) tro~lVer les moyens d'affaib1ir 
considerablement toes les tcmoignages de 1a Cou
ronne, avec un succes ega1, et de reduire au neant 
toute l'evidence produite contre eux 1 N ous d'e
mandons si la chose n'etait pas possible 1- D'a
pres les informations que nous avons re€(ues, ulte
rieurement au proces, nous croyons qu'il est plus 
que . probable que tel aurait He Ie cas~ La 
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pOssibilite seule du succes, si une liste des te
moins eut ete fournie, rend la soustraction d'une 
semblable liste, nous ne dirons pas illegale, (car 
it en est ainsi dans tous les cas,) mais, dans cette 
circonstance-ci, hautement injuste. 

, Les prisonniers ont un grief egalement impor
tant a exposer, sur Ie principe qu'ancune liste des 
Membres de la Cour ne leur ayant etc fournie, ils 
ont ete par la-mcme depouilles d'un privilege 
qU'on ne refuse jamais au'plus vi! soldat dans les 
rangs, quelque legel'e que soit l'offense dont il 
est accuse; nOlls parlons du droit de recuser les 
indi'\'idl's qui peuvent etre appe!cf. it Ie juger. 

So. Pendant Ie coms du pmces, plusieurs 
Membres de 13. Cour s'absenterent en differentes 
occasions, pendant l'examen tIes temoins, et a 
leur retour, repl'irent leurs sieges. Ces faits sont 
et~blis par les affidavits ci-joinl":~), et respective,
ment marques des lettres A. B. C. D. Le fait 
seul de ces membres qui se sont absentes, (quoi
que chacun d'eux ne)'ait fait (~Ut~ pour un court 
espace de temps,) est de SOi-lllCCW suffisant pour 
annuler tous les procCties; et au soutien de cette 
a'ssertion, nous demandulls respectueusement Ja 
permi.-;sion de citeI' Ie pass()gesuivant, tire de 
" laConstitution et de Ja Pl'<itique des Cours Mar
tiales," par Simmons, page 175, Edition de 1885. 
" Comme it est essentieHement necessaire que 
" l'examen des temoins sc fasse en presence de 
" tous Ies Membres de la (~ollr, et comme, enre~ 
"alite, ri~n de' ce qui n'est fait pal' une partie des 
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" membres, ne peut etre legal, l'absence inevita
" ble d'aucun membre, en aueun temps que ce 
"soit, soit par maladie ou autrement, l'empeche, 
"par une suite neeessaire, de reprendre son 
"siege." La validitc de cette coutume qui ,a tou
jours prevalu, (en autant que l'auteur peut l'eta
blir,) dans I'armee anglaise, a ete reeemment con
firmee par l'opinion du General Lord Vicomte 
Combermere. Sa Seigneurie, dans nne Iettre 
datee de Simta, Ie 17 Septembre, 1828, faisant 
quelques remarques sur les procedes d'lIne Cour 
Martiale ordinaire, tenue a Denapore, sur Ie 
Lieutenant E. Reily du ISe. Regiment d'Infante
rie legere de Sa Majeste, s'exprime ainsi:- "II 
"parait que Ie sixieme jour, un des Membres 
" s'etant tl"ouve malade et ayant etc oblige de se re
" tirer, un nombre de membres suffisant demeurant 
4C assemble, la Cour proceda a l'audition de l'evi
" dence a decharge. Le lendemain, Ie membre 
" qui s~etait absente Ia veille, re~ut permission de 
"reprcndre son sIege. Ce procede est si di
"rectement en contravention ayec Ia pratique 
" des Cours 1\1 artiales, que 1'on peut dire qu'il 
" affecte Ia h~galite du Jugement de Ia Cour." Sa 
Seigneurie, aprcs quelques Commentaires sur Ie 
verdict, termine ses observations en disant que 
" l'irregularite en question a rendu nulle Ia sen
"'tence de Ia Cour Martiale. II est inutile rle 
"remarquer que l'absen(;e occasionne]\e d'un 
." Membre, pour quelque periotIe de temps que 
" ce soit, doit suspendre l'examen d'un temom. 
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" Ce qui est en -soi-meme injuste -et· irreguIier'1 
"doit etre tel, lorsqu'on 1e toIere au moindre 
" degre." 

40. A I'ouverture de Ia Cour, jeudi, Ie 4 cou
rant, avant d'entrer en defense, les prisonniera 
soumirent respectueusement un Pratet, aHeguant 
certaines raisons pOUl' lesqueHes ils ne devaient 
pas entrer ,en defense. Le Juge~Avocat, apl'es 
avoir lu tout haut quelques lignes de ce Docu
ment, fut interrompu par un ou plusieurs Mem~ 
bres de la Cour, qui dedarerent que Ie papier en 
question etait insuItant dans ses termes'; et il 'fut 
en consequence rejete. Les Avocats des prison
niers suggererent respectueusement qu'il fut en
registre; mais la Cour refusa peremtoirement 
d'en prendre aucune connaissance. Cependant, 
ce Protet etait dicte dans Ie langage Ie plus res
pectueux et tendait simplement a mettre la Cour 
sur ses gardes, avant-qu'elle ne proced'at a ris~ 
queI', par ses deliberations, Ia vie de 'douze 
hommes sur lesquels il etait alIegue, (comme 
no us Ie maintenons encore humblement,) que ce 
Tribunal n'avait aucune J uridiction. U ne copie 
authentique du Protei en question etant ci-anne
xee, sons Ia lette E, (1) Vofre Excellenceaura 
occasion de juger de son merite, et de conside
rer jusqu'a quel point la COUl' avait droit d'y re-
fuser une place dans Ie record du proces. .1 . 

(1) Ce protet est litteralement Ie meme que celui que Ie Le~teur n Mja vu 
uans Ie Rapport du P1'oces; ensortequ'il serait parfnitement inutile de 1. 
re7)ete?'. 
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50. Le meme jour, les prisonniers, avant-que 
de proceder a amener des temoins en leur faveur, 
firent motion pour-que LOllis Lesiege, autrement 
appele Lesage dit Laviolette, flIt immediatement 
decharge, sur Ie principe qu'aucune preuve le
gale n'ayant ete produite contre lui) les onze 
autres prisonniers avaient droit au benefice de 
son temoignage, qu'ils alleguaient etre essentielle
ment necessaire a leur defense. La motion (2) 
qui fut lue et enregistree, ne fut pas ac
cordee, quoique la legalite en flIt maintenue 
par un precedent si directement analogue au cas, 
que nous jugeons a-propos de Ie citer tout au long. 
(" Petersdorff's Abridgement," verbo Loi Mar
tiale et Oours .Martiales, 2. proces de Stafford, 
H. T. 1801. K. B. 1 east 306.) "Les mutins du 
'" Bounty, (vaisseau,) furent essayes par une 
" Cour MartiaIe, a Portsmouth. N'y ayant pas de 
" preuve contre un d'entre en x, un autre insista 
" sur ce qu'il avait droit d'examiner ce dernier en 
'" sa faveur. La Cour, toutefois, d'apres l'avis du 
"Juge-Avocat, rejeta la motion, sur Ie principe 
" que Ia pratique des Cours Martiaies y avait 
" toujours He contraire; et Ie prisonnier fut con
" damne a mort: mais la sentence ayant ete sou
" mise au Roi, l'execution fut suspendue jusqu'a
"ce que l'opinion des Juges ellt He donnee. 
"Tous protesterent contre la legaIit~ de la 5e11-
" tence, parceque la Cour avait rejete nne preuve, 

(2) Voyez le Proces. 
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U legale, et 1~ prisonnier fIJt ensuite de-charge. " . 
La justice imperieuse de l'octroi de semblables 
applications est si evidente, qu'il nous serait inu
tile d'insister plus longtemps sur ce sujet. Qu'H 
nous suffise de dire que Ia pratique des Cours de 
Loi fondees sur la, raison, a toujours ete d'accol'
der des motions de cetie nature, afin-que Ie pour
suivant ne puisse en aucune maniere priver UB 

accuse de ses temoins, en l'assignant conjointe
ment avec lui. La seule raison offerte par un des 
savants Jtige-Avocats au soutien de la decision de 
Ia Cour, relativement It cette motion, est que Ie 
record contenait des preuves donnees par un sefll 
temoin, tend ant Ies dites prem'es, It impliquer Ie 
dit Lesiege; tan disque, dans Ie proces de Staf
ford, cite comme precedent I par les prisonniers, 
aucune evidence n'avait ete produite contl'e l'indi
vidudont on avait sollicite Ia decharge. Mais it 
est incontestable que, dans un cas comme celui-ci, 
ou l'evidence de deux temoins cl'Oyables est re
quise pour convaincre l'accuse, Ia m~xime de la 
Loi Civile" unus testis, nullus testis," doit s'appli
quer, et Ie rapport d'un seul temoin, fut-il irrecu
sable, (or, l'evidence du temoin dont il est ici ques~ 
tion, a ete, sous plus d'un rapport, si evidem
ment controuvee, que Ie meme savant Juge-Avocat 
n'a pu s'empecher de lui faire a ce sujet de se
veres remarques,) ne peut ctre considere que 
comme une nullife complete. De plus, dans Ie 
proces de Muspratt et autres, auquel Simmons 
fait allusion dans son ouvrage ci-dessus cite," p. 
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490, ~a seut~~c~ prononcee contre Muspratt par 
UD,e C~ur ~lhtalre navale, devant Iaquelle il avait 
et~ a~slgne avec neuf autres pour mutinerie, fut 
reJetee, parceque Ia Cour avait refuse de de char
ger deux d'entl'e eux, Byrne et Norman, afin-que 
Muspratt pilt les appeler en temoignage, bien
que l'evidence eilt affecfe Byrne et Norman, jus
qu'a un certain point, mais Don essentiellement; 
et en declarant l'illt~galite de Ia sentence, en au
tant-qu'elle concernait Muspratt, les douze Ju
ges furent unanimes, aussi bien qu'ils I'avaient 
ete dans l'affaire de Stafford. 

60. Dans les proces par Cours Martiales, it 
est necessail'e que chaque question, tant de Ia 
part du poufsuivant, que de celIe du prisonnier, 
ou d'aucun des membres de la Com, soit entree 
par Ie Juge-Avocat dans Ie Record des proccdcs. 
(Voyez /j1immons, p. 189.) On s'est ccarte de 
cette pratique, pendant tout Ie cours du proces 
des prisonniers, et c'est ainsi que des questions 
qui tendaient a faire donner des f(~ponses qui leur 
eussent ete favorables, ont etc rejetees sans au
tre forme de deliberation; et les nombreux efforts 
faits par leurs Avocats pour flire enregistrer ces 
questions, ont etc infructucux. Si ces questions 
avaient ete enregistrces, en revisant les prodides, 
on aurait pu voir si eUes devaient etre admises, ou 
non. 

Que telle ait ete l'iIIegalite des procedes suivis 
dans cette cause, est etabli par les affidavits des 
Avocats memes qui assisterent les prisonniers. 11 
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serait trop minutieux d'inserer dans un document 
comme celui-ci, toutes les questions ainsi propo~' 
seeset rejeh~es; mais les A vocats soussignes pen
vent, si la necessite l'exige, en pl'oduire la plus 
grande partie. N ous pourrions in sister sur l'iUe
~alite des procedes dans diverses autres circon
stances, telles que des deliberations tenues et des 
jugemens rendus pal' la Cour, passe quatre heures, 
en contravention directe du Statut, lesreponses 
d'un temoin ayant ete souffiees dans l'oreiUe du 
Traducteur, qui, seuI, pouvait les repeter aux 
prisonniers. Mais nous sommes convaincus que 
ct' que nous venol1~ d'exposer honnetement et con
sciencieusement sur Ie sujet, est plus que suffi-, 
sant pour cOl1vaincre votre Excellence de l'exac
titude de notre quatrieme et derniere proposition. 
II sera sans doute intime par les savants Messieurs 
qui ont surveille les procedes en cette cause, que 
la COUI' pal' laquelle les prisonniers ont He es
sayes, n'est pas une Cour Martiale ordinail'e, mais 
un Tribunal d'un genre nouveau, Ie simple resul
tat de l'Ordonnance, un Tribunal arbitraire dan~ 
ses procedes et totalement independant des arti
cles de la Gllcne, ou ue la Loi Commune liu 
Pays.;l 

Ii doit paraitl'e etrange que nous anticipions sur 
ces savants ]Ylessieurs, un argument si monstrueu.x 
uans sa propre nature et si desastreux oans sa ten~. 
deuce; fonde, comme ill'est, sur une denegation du 
premier principe de la liberte des lois, savoir, que 

tHt)' d\. 
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Voffense, et Ie proces et Ie cMtiment doivent etre 
determines: et cet argument paraitrait etrange, plus 
qTietrange! si nous ne l'eussions entendu de nos pro
pres oreilles, assez souvent pour pouvoir enlever 
toute possibilite d'erreur de notre part. 

NOlls avons maintenant termine cet examen 
minutieux dn proces des prisonniers. C'est une 
tache que nons nons sommes imposee, non seule
ment par Ie sentiment d'un devoir imperieux en
vers nos cliens, dont Ia vie peut dependre de nos 
efforts, mais encore par nne conviction profonde 
et intime qn'en accomplissant notre devoir, nous 
vengerions en meme temps Ia saintete des lois, 
qui a ete fonh~e aux pieds, et nons etablirions les 
droits des s-ujets qui ont ete menaces par Ie dan
gereux precedent fourni dans cette cause. Dans 
l'accomI)Iissement de cette tache, nous nous 
sommes abstenus de recourir a l'ingenuite de 
I'A . / I 1 vQcat, et nom; avons envIsage a cnose sous un 
point de vue impartial, guides seulement, comme 
nous 1'avons etc, par les lumieres de Ia raison; 
car les grands principes de loi que nolls avons in
voques, ne reposent sur aucune autre base que sur 
ces sentirnens de justice et d'humal1ite, ~ue Ie Su
preme Administl'uteuf des nations a faIt germer 
dans Ie creur de tOllS les hommes. 

N ous esperons, a l'aide de ces lumieres, avoil" 
reussi a convaincre Votre Excellence de l'exacti
tude des propositions que BOUS avons developpce~, 
et It etablir au dela de tout doute, que les proce
des suivis 'a l'egard des prisonniers ont ete iIle-
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gaux, inconstitutionnels et injustes. S'iI en eat 
ainsi, nous avons atteint notre but." 

(Signe,) 
A. P. HART, 

LEWIS T. DRUMMOND, 

.avocat •. 
Montreal, '20 Decembre, 1838 . 

.affidavits produifs au soutien de celie RequUe:

(A.) 

DISTRICT ~ LA REINE, 
DE V~ 

MONTREAL. JOSEPH N. CARDINAL ET AL. 

"Lewis Thomas Drummond, Ecuyer, de Iii. 
ville de Montreal, etant dilment assermente, de
pose et dit: 

Que les Exceptions,'/(. dont une copie aut hen
tique est ci-annexee, ont ete, au meilleur de sa 
croyance, fiiees pal' Joseph Narcisse Cardinal et 
ses confl'eres-prisonniers, lorsqu'ils ont etc arrai
gnes devant Ia Com Marti.ale, qui les a essayes 
pour Haute-Trahison, et avant de plaider au me
rite de l'accusation rortee contre eux; et que, 
comme Ie Deposant l'a compris par la voie d'un 
des Deputcs-Juge-Avocats de la elite Coul' Mar
tiale, les dites Exceptions qui ont etc rayces, sont 
enregistrees dans Ie Record du dit proces. 

- • Voyez Ie Proae9. 
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. Et Ie Deposant ne dit rii:!ll de plus et a signe; 
lecture faite." 

(Signe,) 
LE'VIS T. DRUMMOND. 

Assermente devant moi, a MOHtreal, ce 12me. 
jour de Decembre, 1838. 

(Signe,) 
P. E. LECLERE, J. P. 

(R.) 

!>ROVINCE l LA REINE 
DU r~ 

BAS-CANADA. JOSEPH N. CARDINAL ET AL. 

" Andre Romuuld Cherrier, Etuuiant en Droit, 
de Ia ville de Montreal, etal1t dtunent assermente, 
depose et dit :-

Qu'etant en Cour, Samedi, Ie premier jour de 
Decembre courant, penda~lt Ie proces dt! <lit Jo
seph N. Cardinal et mitres, il vit lin des Mem
bresde h Cour, (cdui a Ia gauche <in Pret,ident,) 
se lever et s'absenter de Ia Cour, pendant un lc
ger intervalle de temps, dumBt lequel l'examen 
d'un des temoins de la Couronne fut continue, et 
Ie temoignage pris et enregistrc. Qu'a son re
tour, Ie dit Membre ue la COUf reprit son siege. 
Que lVlercreui, Ie cinquieme jour de Decembre 
courant, les ueux MembreG de 1<1 Cou'[' occupant. 
Ia premiere et Ia seconde pli'.C8 a Ia droite du 
President, se retirerent de Ia C')uf pour un espace 
de temps, Don moindre que quinze minutes, pen-
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dant lequel l'evidence a, decharge continua sans 
interruption, des reponses ayant He donnees °et 
enregistrees en leur absence. ' Qu'a leur retour, 
les deux Membres mentionnes en dernier lieu 
reprirent leurs sieges respectifs. 

Et Ie Deposarit ne dit rien de plus ct a signe, 
lecture faite." 

'I (Signe,) 1 

ANDRE ROMUALD CHERRIER. 

Assermente devant moi, a Montreal, ce 12me. 
jour de' Decembre, 1839. 

DISTRICT ~ 
DE 

MONTREAL. 

(Signe,) 
P. E. LECLERE, J. P. 

(C.) 

LA REINE, 
VS. 

JOSEPH N. CARDINAL ET AL. 

" Lewis Thomas Drummond, Ecuyer, Avocat, 
de la ville de Jr'Iontreal, etant dtiment assermente, 
depose et dit:-

Que durant Ie cours du proces de Joseph 
Narcisse Cardinal et autres, un certain Prot{~t 

dont une vraie cople est ci-annexee, fut soumis a 
la dite Com Martiale par les Prisonniers, avant 
d'entrer en defense, et rejete par la dite Cour 
Martiale, Ie President ne voulant pas permettre 
que Ie dit Protet fiH entre dans Ie Regitre. Que', 
pendant Ie proces" plusieurs des Membres de 130 
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.cour lVlartiale s'absenterent pendant de courts 

..es,paces de temps, durant lesquels l'examen des 
temoins fut continue sans interruption. Qu'a 
leur retour, les dits l\1embres de Ia dite Cour re
prirent leurs sieges respectifs. 

Et Ie Deposant ne dit rien de plus et a signe. 
(Signc,) 

LEWIS T. DRUMMOND. 

Assermente devant moi, a Montreal, ce 12me. 
jour de Decembre, 1838. -

{Sign~\) 

P. E. LECLERE, J. P. 

(D.) 

13
ROVINCE ! LA REINE, 

DU V~ 

BAS-CANADA. JOSEPH N. CARDINAL ET AI.. 

"Pierre ~vforeau, Ecuyer, Avocat, de Ia ville 
et District de Montreal, etant dument assermen
te, depose et dit :-

Qu'il a agi comme Conseil pour les Defendeurs 
dans Ia cause sus-nommee, et les a assistes devant 
la Cour Martiale qui les a essayes entre Ie vingt
huitieme jour de Novembre dernier et Ie sixieme 
jour de Dccembre courant; qu'il a cUi present 
dans Ia dite COUl', pendant tout Ie dit proces, sauf 
une absence de quelques heures pendant Ie pre
mier jour, et de quelques minutes seulement, 
pendant tous Ies jours suivants; que toutes et 
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chacune des questions proposces par ce Depo
~ant et par l'autre Avocat employ~ par les'prll;9n
niers', ont ete soumises Ii rapprobation de la Conr, 
avant d'avoir ete enregistrees sur Ie record du dit 
proces; que plusieurs questions oiU"ete propo
sees par Ie deposant et par son confrere, lcilquel
les questions ce ue,posant ,croyait parfaitement 
legales, et telles, 'qu'elles auraient eteadmises 
sans la moindre hesitation devant les 'fribunaux 
ordinaires, tendant de plus, lesdites questions, a 
produire des reponses favorables ayx dits prison-
niers; mais qu'e!les ant ete rejetees. Et Ie De
posant a signee " 

(Signe,) 
PIERRE MOREAU. 

a Montreal, ce 12me. Assermente devant moi, 
jour de Dcc,embre, 1838. 

(Signe,) 
P. B. LECLERE, 1. P. 



N. B.-Des raisons de cireonstances nous for· 

cent a supprimer ici, plb.~,ieurs autres documents 

que ~lOUS avions deja inser~sdans ce Pamphlet. 

(Note de l'.9.ufeur.) 


